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PRESIDENCE DE M. PIERRE CAROUS, 
vice-président. 

La séance est ouverte à dix heures cinq. 
M. le président. La séance est ouverte. 

- 1 - 

PROCES-VERBAL 

M. le président. Le compte rendu analytique de la séance 
d'hier a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation ?... 
Le procès-verbal est adopté sous les réserves d'usage. 

- 2 - 

ENTREPRISE UNIPERSONNELLE 
A RESPONSABILITE LIMITEE 

Suite de !a discussion et adoption d'un projet de loi. 

M. le préslident, L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif 
à l'entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée. [N 237 
et 287 (1984-1985).] 

Dans la discussion des articles, nous en sommes parvenus 
à un amendement n° 38, qui avait été précédemment réservé. 

712). 
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Divisions et articles additionnels après l'article 10 bis (suite) . 

M. le président. Par amendement n° 38, M. Arthuis, au nom 
de la commission, propose d'insérer, après l'article 10 bis, une 
division nouvelle intitulée : « Titre II Dispositions diverses 
d'ordre social et financier relatives aux entrepreneurs. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Jean Arthuis, rapporteur de la commission des lois consti-
tutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale. Avant de préciser le sort que nous 
entendons réserver à cet amendement, je voudrais vous faire 
observer, monsieur le ministre, que ce texte sur la société 
unipersonnelle, même s'il est en soi de portée limitée, est 
certainement un texte utile et que le Sénat entendait donc 
donner aux propositions qu'il comportait le moyen d'entrer en 
application, répondant ainsi à l'attente de nombreux commer-
çants et artisans. Mais, hier soir, monsieur le ministre, vous 
avez systématiquement invoqué l'article 40, nous privant ainsi 
du débat sur le fond que nous attendions. Nous le regrettons 
vivement et, pour ma part, je tiens à vous exprimer ma déception. 

Cela étant, le titre II avait pour objet de couvrir l'ensemble 
des dispositions de nature fiscale, sociale et financière. Puisque 
toutes ces mesures ont été écartées, ce titre II n'a plus d'objet 
et je retire donc l'amendement n° 33. 

M. le président. L'amendement n° 38 est retiré. 

M. Michel Crépeau, ministre du commerce, de l'artisanat et 
du tourisme. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Michel Crépeau, ministre du commerce, de l'artisanat et 
du tourisme. Je ne peux pas laisser sans réponse l'intervention 
de M. le rapporteur. 

Je m'étonne vraiment que, dans un débat qui a été marqué 
par la courtoisie et par l'esprit d'ouverture, on fasse une sorte 
de procès d'intention au Gouvernement. Je crois avoir dit avec 
suffisamment de netteté, tant à l'occasion de la présentation 
du texte que dans ma réponse aux différents intervenants 
dans la discussion générale, que la volonté très clairement 
affirmée du Gouvernement était de faire en sorte que, lors du 
vote de la loi de finances, seul moment où les décisions de 
caractère fiscal peuvent être valablement débattues et votées, 
l'entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée bénéficierait 
sur les plans financiers et fiscal pour le moins du maintien des 
avantages existants, voire d'un certain nombre d'avantages nou-
veaux, qui sont d'ailleurs clairement indiqués dans l'exposé des 
motifs, tels ceux qui concernent les cessions de parts de 
sociétés. Cela a été clairement dit et réaffirmé et, de ce point 
de vue, la parole du Gouvernement ne doit pas être mise en 
doute. 

M. le président. Par amendement n° 39, M. Arthuis, au nom 
de la commission, propose d'insérer, après l'article 10 bis, une 
division nouvelle intitulée : a Titre III - De la société civile 
d'exploitation agricole à responsabilité limitée. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Jean Arthuis, rapporteur. Monsieur le président, je demande 
la réserve de cet amendement jusqu'après l'amendement n° 23. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Michel Crépeau, ministre du commerce, de l'artisanat et 
du tourisme. Favorable. 

M. le président. Il n'y a pas d'opposition ?... 
La réserve est ordonnée. 
Je suis maintenant saisi de cinq amendements qui peuvent 

faire l'objet d'une discussion commune. 
Le premier, n° 22 rectifié, présenté par M. Arthuis, au nom 

de la commission, a pour obpet, après l'article 10 bis, d'insérer 
un article additionnel ainsi rédigé : 

« I. — II peut être constitué, par une ou plusieurs personnes 
qui ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports, 
une société civile dénommée « société civile d'exploitation agri-
cole à responsabilité limitée », régie par les dispositions du 
présent article et, en ce qu'elles ne sont pas contraires à celles-ci, 
par les dispositions des chapitres I et II du titre IX du livre III 
du code civil, à l'exclusion de l'article 1844-5 dudit code. 

« La société civile d'exploitation agricole à responsabilité 
limitée a pour objet principal d'exercice d'une activité agricole, 
soit d'élevage ou de culture, ainsi que la vente ou la transforma-
tion, selon les usages agricoles, des produits récoltés sur l'exploit 
tation. 

« Elle ne peut réunir plus de dix associés. 
« Lorsque la société ne comporte qu'une seule personne, cette 

personne est dénommée « associé unique ». « L'associé unique » 
exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés. 

« II. — Le capital de cette société doit être de 50 000 F au 
moins. 

« Les statuts doivent contenir l'évaluation de chaque apport 
en nature. Il y est procédé au vu d'un rapport annexé aux 
statuts et établi sous sa responsabilité par un commissaire aux 
apports désigné par le futur associé ou, à l'unanimité, par les 
futurs associés ou à défaut par une décision de justice à la 
demande du futur associé le plus diligent. 

« Toutefois, les futurs associés peuvent décider à l'unanimité 
que le recours à un commissaire aux apports ne sera pas 
obligatoire, lorsque la valeur d'aucun apport en nature n'excède 
50 000 F et si la valeur totale de l'ensemble des apports en 
nature non soumis à l'évaluation d'un commissaire aux apports 
n'excède pas la moitié du capital. 

« Les associés solidairement, ou l'associé unique, sont respon-
sables pendant cinq ans, à l'égard des tiers, de la valeur attribuée 
aux apports en nature lors de la constitution de la société. 

« Les dispositions des deuxième et troisième alinéas du présent 
paragraphe sont applicables à toute augmentation de capital 
réalisée, soit en totalité, soit en partie, par des apports en 
nature. Toutefois, le commissaire aux apports est nommé par 
décision de justice à la demande d'un gérant. 

« Les gérants de la société et les personnes ayant souscrit à 
l'augmentation du capital sont solidairement responsables pen-
dant cinq ans, à l'égard des tiers, de la valeur attribuée auxdits 
apports. 

« III. — Les associés qui participent effectivement, au sens de 
l'article L. 411-59 du code rural, et, exclusivement, à l'exploita-
tion sont dénommés « associés exploitants ». 

« lis doivent détenir plus de 50 p. 100 du capital social. 
« IV. — Les associés choississent parmi les « associés exploi-

tants » un ou plusieurs gérants. 
« Les statuts fixent les règles de désignation et de révocation 

du ou des gérants, la durée de leur mandat ainsi que leurs 
pouvoirs. 

« Les décisions qui excèdent les pouvoirs des gérants sont 
prises par les associés, selon les dispositions statutaires. 

« Lorsque la société ne comporte qu'une seule personne, 
l' « associé unique » est gérant et doit remplir les conditions 
prévues au paragraphe III ci-dessus. 

« V. — Le ou les gérants ou, s'il en existe un, le commissaire 
aux compte présente aux associés un rapport sur les conventions 
intervenues directement ou par personne interposée entre la 
société et l'un de ses gérants ou associés. L'assemblée statue 
sur ce rapport. Le gérant ou l'associé intéressé ne peut prendre 
part au vote et ses parts ne sont pas prises en compte pour le 
calcul du quorum et de la majorité. Toutefois, s'il n'existe pas 
de commissaire aux comptes, les conventions conclues par un 
gérant non associé sont soumises à l'approbation de l'assemblée 
des associés. 

« Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs 
effets, à charge pour le gérant, et, s'il y a lieu, pour l'associé 
contractant, de supporter individuellement ou solidairement, 
selon les cas, les conséquences du contrat préjudiciables à la 
société. 

« Les dispositions du présent paragraphe ne sont pas appli-
cables aux conventions portant sur des opérations courantes et 
conclues à des conditions normales. 

« VI. — Le preneur à ferme qui fait partie d'une société civile 
d'exploitation agricole à responsabilité limitée peut faire exploiter 
par cette société tout ou partie des biens dont il est locataire 
pour une durée qui ne peut être supérieure à celle du bail dont 
il est titulaire. Il en avise alors, par lettre recommandée, avec 
demande d'avis de réception, le propriétaire. 

« Cette opération ne donne pas lieu à l'attribution de parts au 
profit du preneur, qui reste seul titulaire du bail. Les droits 
du bailleur ne sont pas modifiés. Toutefois, la société est tenue 
solidairement avec le preneur de l'exécution des clauses du bail. 
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« Nonobstant les dispositions des articles 800 et 845 du code 
rural, le preneur exerçant le droit de préemption ou le proprié-
taire exerçant le droit de reprise peut faire apport de ses biens à 
tine société civile d'exploitation agricole à responsabilité limitée 
dont il est « associé exploitant ». 

« VII. — Sous réserve des dispositions de l'article 1870 du code 
civil, les dispositions des articles 815-1, 832 et 866 du code civil 
sont applicables à la dévolution successorale, aux partages de 
communautés conjugales et aux dons et legs de parts sociales 
d'une société civile d'exploitation agricole à responsabilité limitée, 
lesdites parts étant, dans ce cas, considérées comme si elles consti-
tuaient l'exploitation agricole objet de la société. 

« VIII. — Les produits de toute nature, versés en contrepartie 
de l'activité agricole, constituent des recettes de la société et sont 
perçus par celle-ci. 

« La rémunération que perçoivent les associés du fait de leur 
participation effective aux travaux constitue une charge de la 
société dans les conditions fixées par un décret en Conseil d'Etat 
et par les statuts propres à chaque société. 

« IX. — L'application des dispositions du présent article ne doit, 
en aucun cas, permettre de déroger aux dispositions concernant 
le contrôle des structures des exploitations agricoles. 

« X. — Des décrets en Conseil d'Etat fixent, en tant que de 
besoin, les modalités d'application du présent article. » 

Les quatre amendements suivants sont présentés par MM. Phi-
lippe François et Alain Pluchet. 

L'amendement n° 31 tend, après l'article 10 bis, à insérer un 
article additionnel ainsi rédigé : 

« L'entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée est une 
société à caractère civil tant par sa forme que par son objet. » 

L'amendement n° 32 vise, après l'article 10 bis, à insérer un 
article additionnel ainsi rédigé : 

« Elle est désignée par une dénomination sociale, à laquelle 
peut être incorporé le nom de un ou plusieurs associés, et qui 
doit être précédée ou suivie immédiatement des mots : « entre-
prise agricole à responsabilité limitée » ou des initiales : 
« E.A.U.R.L. » et de l'énonciation du capital social. » 

L'amendement n° 33 a pour objet, après l'article 10 bis, d'insérer 
un article additionnel ainsi rédigé : 

« L'entreprise agricole unipersonnelle à responsabilité limitée 
a pour objet principal l'exercice d'une activité agricole. » 

L'amendement n° 34 a pour but, après l'article 10 bis, 
d'insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

« L'entreprise agricole unipersonnelle à responsabilité limitée 
est régie par les dispositions du «présent titre et, en ce qu'elles 
ne sont pas contraires à celles-ci, par les dispositions relatives 
aux sociétés à responsabilité limitée » de la loi n° 66-537 du 
24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales. » 

La parole est à M. le rapporteur, pour défendre l'amende-
ment n° 22 rectifié. 

M. Jean Arthuis, rapporteur. L'amendement n° 22 rectifié 
nous amène à examiner les propositions de la commission des 
loi.s en matière d'agriculture. 

Mais, avant de présenter l'économie de cet amendement qui 
porte création d'un statut d'un nouveau type de société, la 
société civile d'exploitation agricole à responsabilité limitée, je 
voudrais souligner que les propos qu'ont tenus hier soir les 
ministres à ce sujet m'ont surpris. 

M. Mallet, tout d'abord, a déclaré que, sur le fond, nos 
propositions allaient dans le sens des préoccupations du Gou-
vernement ; cela dit, il nous a invités à retirer nos amendements, 
faisant valoir que la concertation devait avoir lieu ! 

Il est notoire que cette concertation est effective avec les 
membres de l'Assemblée nationale chargés de l'examen de cette 
question. Dans ces conditions, quel rôle croit-on devoir réserver 
au Sénat ? Il appartient bien au législateur de formuler des 
propositions et, puisque nous avons également engagé des 
concertations avec les représentants dé la profession, nous ne 
voyons pas pour quelle raison nous devrions retirer ces amen-
dements qui, je l'ai dit hier, constituent une base de départ pour 
avancer dans cette voie. 

M. le ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme, 
quant à lui, nous a mis en garde contre le vote d'un texte à la 
sauvette, laissant entendre que la concertation s'était engagée 
avec fébrilité depuis une quinzaine de jours seulement. Sur ce 
point, je puis le rassurer : dans cette assemblée, face aux 
conditions nouvelles que nous voyons poindre pour l'agriculture 
dans les années 1980, nombre de sénateurs ont d'ores et déjà 
pris les contacts nécessaires dans leur département. En effet,  

l'agriculture est soumise à rude épreuve, les revenus sont en 
érosion permanente et les situations financières d'un nombre 
croissant d'agriculteurs sont en dégradation très nette. Certains 
d'entre eux sont manifestement et notoirement en état de 
cessation de paiement. Par conséquent, les uns et les autres, dans 
cette assemblée, avons réfléchi, analysé cette situation et, d'ores 
et déjà, esquissé des propositions. 

Ce que nous proposons aujourd'hui à la Haute Assemblée, 
c'est le fruit de cette réflexion, mais c'est aussi le résultat d'une 
concertation engagée de longue date, sur le terrain, avec les 
milieux agricoles. Pour ces raisons, nous entendons maintenir 
nos amendements. 

Au-delà de l'ouverture vers le monde agricole, opérée de 
manière subreptice, incidente et, en définitive, négative par 
l'article 10 bis, le présent amendement, qui s'inscrit dans la 
logique du projet de loi, tend à définir un statut de société civile 
d'exploitation agricole à responsabilité limitée. Les objectifs 
poursuivis par cette construction juridique résident, d'une part, 
dans la volonté d'étendre aux exploitants agricoles la possibilité 
de dissocier, par le truchement de la forme sociétaire, les 
différents éléments de leur patrimoine ; d'autre part, dans le 
souci de faciliter la transmission d'une exploitation agricole. 

Cette société d'exploitation agricole, régie par le code civil, 
peut être constituée par une seule personne qui ne supporte les 
pertes qu'à concurrence de ses apports. Toutefois, cette société 
pourra devenir pluripersonnelle dans la limite d'un nombre 
maximal de dix associés. L'ouverture .sur les capitaux extérieurs 
est limitée et contrôlée puisque, en tout état de cause, les asso-
ciés-exploitants agricoles ne peuvent détenir moins de la 
moitié des parts sociales. En outre, le ou les gérants sont choisis 
parmi les « associés-exploitants » qui participent effectivement, 
au sens de l'article L. 411-59 du code rural, et exclusivement au 
travail sur l'exploitation. 

Enfin, cette nouvelle forme juridique, qui n'est pas destinée 
à concurrencer les G. A. E. C., fondés sur l'obligation de travail 
en commun, ne porte pas atteinte au statut du fermage ni au 
contrôle des structures. 

Telle est l'économie générale de la proposition de votre 
commission des lois qui a tenu, par ce texte certainement per-
fectible, à apporter sa contribution à la concertation qui doit 
s'engager entre les pouvoirs publics et les organisations agri-
coles pour aboutir à la définition d'une forme sociétaire, suscep-
tible de limiter les risques encourus par « l'entreprenant 
agricole ». 

Cet amendement comporte onze paragraphes qui définissent 
cette société civile d'une nouvelle forme. 

Le paragraphe I de l'amendement précise que la société 
civile d'exploitation agricole, régie par les dispositions des 
chapitres I et H du titre IX du livre III du code civil, à l'exclu-
sion de son article 1844-5, et par les dispositions du présent arti-
cle, peut être constituée par une ou plusieurs personnes qui ne 
supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports. Cette 
société ne peut réunir plus de dix associés. Lorsque la société 
ne comporte qu'une seule personne, « l'associé unique » exerce 
les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés. 

Le paragraphe II fixe à 50 000 francs le montant minimal du 
capital social. Par ailleurs, il précise la procédure d'évaluation 
des apports en nature en vue de la constitution de la société 
ou d'une augmentation de son capital. En l'occurrence, les dis-
positions proposées, qui prévoient les cas de dispense du recours 
à un commissaire aux apports, puisent leur inspiration dans la 
procédure en vigueur pour les S.A.R.L. 

Le paragraphe III dispose que les associés qui participent 
effectivement et exclusivement au travail sur l'exploitation 
doivent détenir plus de 50 p. 100 du capital social. Cette dispo-
sition tend à circonscrire l'apport des capitaux extérieurs et à 
assurer la prééminence des exploitants agricoles actifs au sein 
de la société civile. 

Ce maintien de la société dans la mouvance des exploitants 
agricoles travaillant sur l'exploitation est conforté par les 
dispositions du paragraphe IV qui précisent que le ou les gérants 
sont choisis parmi les « associés-exploitants ». Lorsque la société 
est unipersonnelle, le gérant est l'associé unique qui doit, 
conformément à l'article L. 411-59 du code rural, participer, sur 
les lieux, aux travaux de façon effective et permanente. 

En conséquence, seul un « véritable » exploitant agricole peut 
constituer une « S.C.E.A.R.L. » unipersonnelle. 

Le paragraphe V définit la procédure de contrôle applicable 
aux conventions spéciales conclues avec la société par un gérant 
ou un associé. Ces dispositions tiennent compte des modifications 
apportées par votre commission à l'article 6 du présent projet 
de loi. 
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Le paragraphe VI étend à la société civile d'exploitation 

agricole à responsabilité limitée la procédure de mise à dispo-
sition du bail par un preneur associé, prévu par « la loi Girod » 
du 22 décembre 1979. 

Le paragraphe VII précise que les dispositions des arti-
cles 815-1, 832 et 866 du code civil concernant le maintien dans 
l'indivision, l'attribution préférentielle et la donation excédant 
la portion disponible, s'appliquent aux parts de la société civile 
d'exploitation agricole à responsabilité limitée. 

Ces parts sont, en effet, considérées comme représentatives de 
l'exploitation agricole, objet de la société. 

Le paragraphe VIII indique que la rémunération que perçoivent 
les associés du fait de leur participation effective aux travaux 
constitue une charge de la société civile d'exploitation. En 
conséquence, cette charge sera comprise dans les frais généraux 
avant tout calcul de bénéfices. 

Le paragraphe XI, qui constitue à l'évidence une disposition 
plus indicative que normative, précise que l'application des 
dispositions du présent article ne doit, en aucun cas, permettre 
de déroger à la législation relative au contrôle des structures. 

M. le président. La parole est à M. François, pour défendre 
ses amendements n°s 31, 32, 33 et 34. 

M. Philippe François. Monsieur le président, compte tenu des 
indications fournies par M. le rapporteur et des précisions 
apportées par l'amendement n° 22 rectifié, je considère que 
l'amendement n° 31 est satisfait et je le retire. 

M. le président. L'amendement n° 31 est retiré. 
Veuillez poursuivre, monsieur François. 

M. Philippe François. Je désire transformer l'amendement 
n° 32 en un sous-amendement à l'amendement n° 22 rectifié de 
la commission, afin de compléter in fine le paragraphe I de 
cet amendement par l'alinéa suivant : 

« Elle est désignée par une dénomination sociale, à laquelle 
peut être incorporé le nom de un ou plusieurs associés, et qui 
doit être précédée ou suivie immédiatement des mots :« société 
civile d'exploitation agricole à responsabilité limitée », ou des 
initiales : « S. C. E. A. R. L. », et de l'énoncation du capital 
social. » 

Enfin, je retire les amendements n°' 33 et 34 puisqu'ils sont 
satisfaits par l'amendement n° 22 rectifié. 

Je regrette simplement d'être obligé d'utiliser un sigle dans 
mon sous-amendement. Je sais que M. Descours Desacres est 
tout à fait opposé à cette formule (sourires), mais c'est un usage 
contre lequel on ne peut pas grand-chose. Cela dit, ces initiales 
succèdent immédiatement à l'énoncé complet de la société en 
question. 

M. le président. D'une part, les amendements n°s 33 et 34 sont 
retirés. 

D'autre part, je suis saisi d'un sous-amendement n° 32 rectifié, 
présenté par MM. Philippe François et Alain Pluchet, et tendant 
à compléter in fine le I de l'amendement n° 22 rectifié par 
l'alinéa suivant : 

« Elle est désignée par une dénomination sociale, à laquelle 
peut être incorporé le nom de un ou plusieurs associés, et qui 
doit être précédée ou suivie immédiatement des mots « société 
civile d'exploitation agricole à responsabilité limitée », ou des 
initiales « S. C. E. A. R. L. », et de l'énoncation du capital social. » 

Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 22 rec-
tifié et le sous-amendement n° 32 rectifié ? 

M. Michel Crépeau, ministre du commerce, de l'artisanat et 
du tourisme. La position du Gouvernement dans cette affaire est 
très claire : elle a été exprimée par M. le ministre de l'agri-
culture et par moi-même, lors de la discussion générale. 

Le Gouvernement ne peut qu'éprouver un sentiment d'intérêt, 
voire de sympathie, pour la démarche qui tend à rechercher 
dans quelle mesure les Objectifs que nous poursuivons, à travers 
ce projet de loi, en faveur de l'artisanat et du commerce 
peuvent être étendus à l'agriculture. 

Cependant, le Gouvernement émet plusieurs réserves qui le 
conduisent à demander aux auteurs des amendements de bien 
vouloir les retirer. 

La première raison est de fond : le inonde rural a, par rapport 
à celui de l'artisanat et du commerce, une spécificité, un parti-
cularisme auxquels il est très légitimement attaché. Cela s'est 
traduit par des édifices juridiques qui, jusqu'à présent, ont été 
distincts : il existe un code de commerce et un code rural. 

Deuxième raison : le droit rural comporte des dispositions 
nombreuses et complexes auxquelles les agriculteurs sont légiti-
mement attachés et qui concernent les structures agricoles. C'est 
ainsi, par exemple, qu'ont été mis en place les G. F. A. — groupe-
ment foncier agricole — les G. A. E. C. — groupement agricole 
d'exploitation en commun — et qu'a été instaurée une législation 
extrêmement complexe. 

Il convient d'être très vigilant. En effet, je ne doute pas que 
les amendements ont été étudiés de manière sérieuse et compé-
tente, mais ils l'ont été rapidement et sans que la concertation 
nécessaire ait eu lieu, à tous les échelons, avec les organisations 
professionnelles agricoles. Cela pourrait nous entraîner là où 
nous ne voudrions pas aller. 

Il ne suffit pas d'affirmer qu'une difficulté est surmontée 
pour qu'elle le soit. Je prendrai un exemple. Monsieur le rappor-
teur, le paragraphe IX de l'amendement n° 22 rectifié précise : 
« L'application des dispositions du présent article ne doit, en 
aucun cas, permettre de déroger aux dispositions concernant 
le contrôle des structures des exploitations agricoles. » 

Très bien, je suis tout à fait d'accord avec vous, mais il ne 
suffit pas de l'affirmer pour qu'il en soit ainsi. Il faudra en 
effet m'expliquer comment, à partir du moment où on recourt 
à cette formule sociétaire — la nôtre — on va distinguer l'asso-
cié-exploitant véritable du faux exploitant. Il y a là un danger 
qu'il faut bien mesurer et, personnellement, je ne prendrai pas 
le risque de me contenter de votre affirmation, quelle que soit 
par ailleurs l'estime que je vous porte. 

La troisième raison se situe sur le plan de la technique 
juridique. Nous avons été d'accord, l'un et l'autre, pour procéder 
par une modification de la loi sur les sociétés à responsabilité 
limitée et nous nous sommes situés précisément dans le cadre 
qui était le nôtre, celui du monde du commerce et de l'artisanat, 
voire de l'industrie, et absolument pas dans celui du monde 
agricole. 

Si on avait retenu le patrimoine d'affectation, votre démarche 
eût été plus logique, mais la technique juridique que nous 
avons choisie est celle de l'adaptation de la loi sur les sociétés 
à responsabilité limitée. Une adaptation n'est pas une transforma-
tion profonde; finalement, votre amendement équivaut à lui tout 
seul à une proposition de loi tant son objet est vaste. Evidem-
ment, on peut toujours étendre les dispositions d'un texte ! 

Cet amendement va donc trop loin puisque, à partir d'une 
législation nettement marquée par son caractère commercial 
— la S.A.R.L., ce n'est pas une nouveauté ! — on aboutit à 
une notion qui ébranle quelque peu les principes. N'ébranlons 
pas tout l'édifice ! 

Le moment venu, qu'un texte poursuivant les mêmes objectifs 
et s'adressant au monde rural soit élaboré, cela est envisageable. 
Mais c'est de mauvaise technique juridique que de procéder 
ainsi sans que — je le répète après le ministre de l'agri-
culture — la concertation ait été menée à son terme sur un 
sujet aussi délicat en risquant d'ouvrir le monde de l'agriculture 
à des personnes qui ne sont pas des agriculteurs. Vous le savez, 
les agriculteurs s'y refusent et ils ont, selon moi, parfaitement 
raison de réagir de la sorte. 

Ces observations valent également pour les autres amende. 
ments qui procèdent de la même démarche. A défaut de leur 
retrait, et à mon grand regret, pour des raisons juridiques, de 
forme et d'opportunité, et par désir de dialogue et de concer-
tation, je serais obligé de m'y opposer. 

M. Jacques Larche, président de la commission des lois consti-
tutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le président de la commis-
sion. 

M. Jacques Larché, président de la commission. Monsieur le 
président, je tiens à relever, très courtoisement bien évidem-
ment, les propos qui viennent d'être tenus par M. le ministre. 

Le rapporteur l'a dit, le Gouvernement n'a pas le monopole 
de la concertation. Monsieur le ministre, si vous avez commencé 
à procéder à un certain nombre de consultations, croyez que tous 
ceux qui ont participé à l'élaboration de ce texte ont recueilli 
des avis et ont entendu les principaux intéressés. Ils ont été 
frappés par l'écho que les propositions de notre rapporteur ont 
progressivement recueilli. 

Nous avons donc eu le sentiment que, devant les difficultés 
du monde agricole, nous étions en train de favoriser, grâce à des 
techniques juridiques nouvelles, une prise de conscience utile. 
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Ces dispositions sont-elles définitives dans notre esprit ? Non. 
Nous sommes en première lecture, monsieur le ministre. Nous 
aurons donc l'occasion de nous concerter avec l'Assemblée 
nationale qui, nous le savons tous, a des intentions en ce domaine, 
intentions qui sont, sans doute, parfaitement louables. Il est 
normal cependant que le Sénat, particulièrement sensible aux 
problèmes du monde rural, ait, dans un premier temps, au 
moment où il en avait l'opportunité, dit ce qu'il pensait des 
adaptations nécessaires. 

Vous nous dites : « mauvaise technique juridique ! ». Nous en 
sommes juges. Je ne pense pas que nous ayons outrepassé le 
droit qui s'attache à une assemblée parlementaire de proposer 
des amendements qui sont en relation directe avec le texte 
qui lui est soumis. Vous savez qu'il existe, en effet, des dispo-
sitions réglementaires selon lesquelles les amendements « ne 
sont recevables que s'ils s'appliquent effectivement au texte 
qu'ils visent ».- Je ne pense pas que vous puissiez soutenir — ce 
n'est sans doute pas votre intention — que les amendements en 
question n'ont pas de rapport avec le texte initial. 

Vous comprendrez que lorsqu'il est fait reproche à la commis-
sion des lois d'opérer suivant une technique juridique qualifiée 
de « mauvaise », elle soit dans l'obligation, par la voix de son 
président, de relever le propos parce qu'elle ne peut l'accepter. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur le sous-
amendement n° 32 rectifié ? 

M. Jean Arthuis, rapporteur. La commission des lois l'accepte.- 

M. Charles Lederman. Je demande la parole, pour explication 
de vote. 

M. le président. La parole est à M. Lederman. 

M. Charles Lederman. Mon explication sera brève puisque, au 
cours de mon intervention dans la discussion générale, j'ai 
déjà exposé pourquoi nous estimions que la technique envi-
sagée pour le « monde du commerce » ne pouvait pas être 
appliquée au monde de l'agriculture, comme le propose la 
commission des lois. 

Nous voterons donc contre l'amendement n° 22 rectifié et les 
amendements et le sous-amendement déposés par M. François. 

M. Paul Girod. Je demande la parole, pour explication de 
vote. 

M. le président. La parole est à M. Paul Girod. 

M. Paul Girod. Je voterai l'amendement n° 22 rectifié et 
le sous-amendement n° 32 rectifié. 

Voilà plusieurs années que, de par ma profession d'agri-
culteur, j'ai été amené à suivre l'évolution du droit, notam-
ment fiscal, applicable à l'agriculture. J'ai constaté que, mis 
à part le problème difficile et délicat des structures, l'en-
semble de l'évolution du droit français et des mesures -  d'accom-
pagnement fiscal relatives à l'agriculture allait dans le sens 
d'une insertion progressive de l'agriculture dans les structures 
juridiques et fiscales de droit commun. 

En matière fiscale, un épouvantable malentendu est d'ailleurs 
né — il n'est toujours pas dissipé — entre le ministère des 
finances et la profession agricole. En effet, le ministère des 
finances, appuyé par le Gouvernement et par le Parlement de 
l'époque, avait décidé d'appliquer à l'agriculture le système 
du bénéfice réel dans le cadre des bénéfices industriels et 
commerciaux. Il était animé par le souci, compte tenu des 
nuances qui avaient été insérées dans le texte du projet de 
Ici, de ne pas déformer le système de l'imposition des béné-
fices industriels et commerciaux. On s'est ensuite aperçu qu'il 
était nécessaire d'apporter certaines adaptations. On y travaille 
actuellement, avec quelque retard et quelques malentendus 
encore. L'objectif reste tout de même de soumettre les pro-
fessions de l'agriculture à une fiscalité comparable à celle 
qui s'applique à d'autres professions. 

De la même façon, voilà quelques années, j'avais eu l'honneur 
de rapporter un projet de loi permettant à des agriculteurs, 
même fermiers, de se mettre en société, sous la réserve d'en 
informer le propriétaire, mais sans avoir à obtenir son auto-
risation, étant entendu que chacun des fermiers restait per-
sonnellement responsable de son bail vis-à-vis du propriétaire. 
Il s'agissait d'une nouveauté puisque, jusque-là, il ne pouvait 
exister d'autre relation que de personne à personne entre 
l'exploitant d'une part, et le propriétaire, de l'autre. 

Ce que nous propose aujourd'hui la commission des lois va 
tout à fait dans le même sens : au moment où l'on fait une 
novation en matière de responsabilité en faveur de certaines 
professions, il s'agit de prévoir une novation équivalente -et 
parallèle applicable au monde de l'agriculture. 

Je ne comprends donc pas, monsieur le ministre, les raisons qui 
motivent votre opposition à la proposition de la commission des 
lois. Ou bien je crains d'en - deviner une : d'une certaine 
manière, le Sénat couperait l'herbe sous le pied à d'autres 
initiatives qu'après tout vous préféreriez voir venir d'ailleurs ; 
je ne pense pas que cela puisse être votre motivation. 

On parle beaucoup des exploitations agricoles importantes ; 
je suis un agriculteur de cette catégorie et je vais vous dire 
de quoi il s'agit : j'emploie quatre personnes, et mon chiffre 
d'affaires reste modeste ; beaucoup d'entreprises dites P. M. E. 
font un chiffre d'affaires de 100, 300 ou 400 fois supérieur à 
celui d'une grosse •exploitation agricole. 

En définitive, les exploitations agricoles dont on parle, celles 
pour lesquelles la commission des lois propose une novation 
juridique, sont des entreprises de dimensions assez voisines 
de celles dont vous avez directement la charge au travers de 
votre responsabilité en matière d'artisanat ; il n'est donc pas du 
tout anormal que l'on fasse les mêmes progrès en même temps 
pour les deux catégories d'entreprises. 

Je vous adjure, monsieur le ministre, de revoir votre posi-
tion ; en effet, ce que fait la commission des lois aujourd'hui 
me paraît de bonne oeuvre législative : c'est une harmonisation, 
c'est la non-création d'un nouveau malentendu entre une pro-
fession dynamique et importante et le reste des forces écono-
miques. Le Gouvernement s'honorerait en comprenant cette 
initiative, en la soutenant plutôt qu'en la combattant et en 
faisant en sorte qu'au cours de la navette le texte soit amé-
lioré grâce aux apports des commissions des lois du Sénat 
et de l'Assemblée nationale ; nous pourrions ainsi nous retrou-
ver tous ensemble, en dernière lecture, pour constater que 
nous avons poursuivi une évolution commencée voilà plusieurs 
dizaines d'années. 

M. Jacques Descours Desacres. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Descours Desacres. 
M. Jacques Descours Desacres. Monsieur le président, je suis 

pour ma part très favorable à l'amendement n° 22 rectifié. Je 
présenterai cependant une observation de principe : je conjure 
notre excellent collègue, auteur du sous-amendement — et plus 
encore la commission des lois, qui est gardienne de l'expres-
sion législative, laquelle doit être compréhensible par tous 
les lecteurs des textes tout comme doivent l'être les 
dispositions qui seraient prises en application de ces textes — 
je le conjure, dis-je, de rectifier son sous-amendement. 

L'insertion d'un sigle, d'initiales, dans la loi me paraît infi-
niment répréhensible et regrettable, car le profane qui se trou-
vera en présence d'une dénomination d'association ou de société 
constituée uniquement de lettres est parfaitement en droit de 
ne pas savoir ce que celles-ci représentent. Il ne doit pas être 
obligé de se reporter à un quelconque autre document pour 
savoir ce dont il s'agit ! Rendre possible l'utilisation d'un sigle 
pour définir une association est une faute grave à l'égard de 
ceux qui sont susceptibles de ne pas comprendre le texte qu'ils 
lisent et risquent d'être abusés par une interprétation inexacte 
qui leur en serait donnée. 

M. le président. Monsieur Philippe François, vous avez entendu 
M. Descours Desacres. Acceptez-vous sa suggestion ? 

M. Philippe François. L'observation de M. Descours Desacres 
constitue, me semble-t-il, un rappel au bon exercice de la langue 
française et nous devons, avec une certaine humilité, en tenir 
compte. 

Effectivement, il est vraisemblable que, dans un texte de 
loi, la nomenclature de l'ensemble des termes qui constituent 
l'appellation de ladite société suffise largement. Par conséquent, 
si la commission des lois en était d'accord, je serais d'avis de 
retirer le sigle du texte de mon sous-amendement. 

M. le président. Ce sera le sous-amendement n° 32 rectifié bis, 
qui reprend le texte de l'amendement n° 32 rectifié, mais où les 
mots : « ou des initiales S. C. E. A. R. L. » sont supprimés. 

Quel est l'avis de la commission sur ce sous-amendement ? 
M. Jean Arthuis, rapporteur. J'accepte cette rectification, 

monsieur le président. 
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Michel Crépeau, ministre du commerce, de l'artisanat et 

du tourisme. Je maintiens mon avis. 



SENAT — SEANCE DU 23 MAI 1985 685 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le sous-amendement .n° 32 rectifié bis, 

repoussé par le Gouvernement. 
(Le sous-amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole?... 
Je mets aux voix, ainsi modifié, l'amendement n° 22 rectifié, 

repoussé par le Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Un article additionnel ainsi rédigé est donc 
inséré dans le projet de loi, après l'article 10 bis. 

(M. Félix Ciccolini remplace M. Pierre Carous au fauteuil de 
la présidence.) 

PRESIDENCE DE M. FELIX CICCOLINI, 
vice-président. 

M. le président. Par amendement n° 23, M. Arthuis, au nom 
de la commission, propose, après l'article 10 bis, d'insérer un 
article additionnel ainsi rédigé : 

« Dans le deuxième alinéa (1°) de l'article 821 du code géné-
ral des impôts, les mots : « d'une société civile d'exploitation 
agricole à responsabilité limitée ou » sont insérés après les 
mots : « l'augmentation du capital ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Jean Arthuis, rapporteur. La commission des lois souhaite 
que les mesures mises à la disposition des agriculteurs puissent 
entrer dans les faits rapidement. Compte tenu de la situation 
financière très précaire du monde agricole, il serait fâcheux 
qu'une telle novation, au moment où elle se concrétise, se tra-
duise par des coûts particuliers et insupportables pour l'exploi-
tation. 

C'est peur éviter un tel prélèvement, une telle ponction sur 
des capitau,C propres, qui sont déjà notoirement insuffisants, que 
la commission des lois vous propose un amendement de nature 
fiscale, qui limite les droits d'enregistrement au moment de 
l'apport à un droit fixe. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Michel Crépeau, ministre du commerce, de l'artisanat et du 
tourisme. A l'évidence, l'avis du Gouvernement ne peut être que 
celui qui a été le sien chaque fois que l'on a cherché à engager 
de manière directe ou indirecte les finances de l'État, à savoir 
l'invocation de l'article 40. 

Je ne vois pas de motif particulier d'accorder aux sociétés 
civiles d'exploitation agricole à responsabilité limitée un régime 
dérogatoire aü droit commun par assimilation aux groupements 
agricoles d'exploitation en commun ou aux groupements fonciers 
agricoles. 

M. Jean Arthuis, rapporteur. Je retire cet amendement. 

M. le président. L'amendement n° 23 est retiré. 
Nous en venons maintenant à l'examen de l'amendement n° 39, 

qui avait été précédemment réservé. 
La parole est à M. le rapporteur. 

M. Jean Arthuis, rapporteur. Monsieur le président, l'amende-
ment n° 35 rectifié est de nature à s'insérer dans ce titre s'il 
est adopté. Par conséquent, je demande à nouveau la réserve 
de l'amendement n° 39 jusqu'après la discussion de l'amende-
ment n° 35 rectifié. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur cette 
demande de réserve ? 

M. Michel Crépeau, ministre du commerce, de l'artisanat et du 
tourisme. Le Gouvernement n'y voit aucune objection. 

M. le président. Il n'y a pas d'opposition de la part du Sénat ?... 
La réserve est ordonnée. 
Par amendement n° 35 rectifié, MM. Philippe François et Alain 

Pluchet proposent, après l'article 10 bis, d'insérer un article addi-
tionnel ainsi rédigé : 

« La transformation des sociétés civiles d'exploitation agri-
cole à responsabilité limitée en une autre société civile ou 
commerciale n'entraîne pas la création d'une personne morale. » 

La parole est à M. François. 

M. Philippe François. Cette disposition est l'application clas-
sique de transformation de la société au cours de sa vie. L'arti-
cle 3 de la loi n° 83-657 du 20 juillet 1983 relative au développe-
ment de certaines activités d'économie sociale prévoit des dispo-
sitions similaires, cette transformation devant pouvoir se faire 
au moindre coût. 

Cette possibilité doit être ouverte aux exploitations agricoles, 
afin de s'adapter au mieux aux nécessités de l'environnement 
économique. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Jean Arthuis, rapporteur. Favorable, monsieur le président. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Michel Crépeau, ministre du commerce, de l'artisanat et du 
tourisme. Cohérent avec lui-même, le Gouvernement émet sur cet 
amendement un avis défavorable, monsieur le président. 

M. Charles Lederman. Nous voterons contre cet amendement. 

M. le président. Personne ne demande la parole?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 35 rectifié, accepté par le 

commission et repoussé par le Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, un article additionnel ainsi 
rédigé est inséré dans le projet de loi, après l'article 10 bis. 

Nous en revenons à l'amendement n° 39, précédemment 
réservé. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Jean Arthuis, rapporteur. Monsieur le président, cet amen-
dement n° 39 doit être rectifié. Il portait création d'un titre III. 
Le titre II ayant été vidé de son objet par application de l'arti-
cle 40, ce titre III pourrait devenir le titre II. 

M. le président. Par amendement n° 39 rectifié, M. Arthuis, au 
nom de la commission, propose donc, après l'article 10 bis, 
d'insérer une division nouvelle intitulée : 

« Titre Il - De la société civile d'exploitation agricole à 
responsabilité limitée. » 

Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Michel Crépeau, ministre du commerce, de l'artisanat et du 
' commerce. Rejet, -monsieur le président, pour les raisons indi-

quées précédemment. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 39 rectifié, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Une division nouvelle ainsi intitulée est donc 
insérée dans le projet de loi, après l'article 10 bis. 

Par amendement n' 40, M. Arthuis, au nom de la commission, 
propose, après l'article 10 bis, d'insérer une division nouvelle 
intitulée : 

« Titre IV. — Du redressement et de la liquidation judiciaires 
en agriculture. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Jean Arthuis, rapporteur. Cet amendement pourrait être 
réservé jusqu'après l'amendement n° 24, car il introduit une 
division qui résultera peut-être des dispositions prévues à 
l'amendement n" 24. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur cette 
demande de réserve ? 

M. Michel Crépeau, ministre du commerce, de l'artisanat et 
du tourisme. Le Gouvernement accepte la réserve. 

M. le président. Il n'y a pas d'opposition de la part du Sénat 
à la demande de réserve formulée par la commission ?... 

La réserve est ordonnée, et l'amendement n° 40 est réservé 
jusqu'après le vote de l'amendement n° 24. 

Par amendement n° 24, M. Arthuis, au nom de la commission, 
propose, après l'article 10 bis, d'insérer un article additionnel 
ainsi rédigé : 

« I. — Dans le premier alinéa de l'article 2 de la loi n° 85-98 
du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation 
judiciaires des entreprises, les mots : « , à tout exploitant agri-
cole » sont insérés après les mots : « à tout artisan ». 
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« II. — Au début du premier alinéa de l'article 16 de la loi 
n° 85-98 du 25 janvier 1985 précitée, les mots : « , ou un arti-
san » sont remplacés par les mots : « , un artisan ou un exploi-
tant agricole ». 

« III. — Dans le premier membre de phrase de l'article 114 
de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 précitée, les mots : « ou 
artisan » sont remplacés par les mots : «, artisan ou exploitant 
agricole ». 

« IV. — Le deuxième alinéa (1°) de l'article 185 de la loi 
n° 85-98 du 25 janvier 1985 précitée est complété in fine par 
les mots : « ou aux exploitants agricoles ; ». 

« V. — Dans le premier alinéa de l'article 186 de la loi 
n° 85-98 du 25 janvier 1985 précitée, après les mots : « ou arti-
sanale » sont insérés les mots : « , toute exploitation agricole ». 

« VI. — Dans le deuxième alinéa de l'article 189 de la loi 
n° 85-98 du 25 janvier 1985 précitée, les mots : « ou commer-
ciale » sont remplacés par les mots : «, commerciale ou agri-
cole ». 

« VII. — Dans l'article 192 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 
1985 précitée, les mots : « , agricole » sont insérés après le 
mot : « artisanale ». 

« VIII. — Dans le deuxième alinéa (11 de l'article 196 de la 
loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 précitée, les mots : « , à tout 
artisan ou à tout exploitant agricole » sont substitués aux mots : 
4: OU à tout artisan ». 

« IX. — Dans les deuxième (1) et troisième (2) alinéas de 
l'article 203 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985, les mots : 
« , tout exploitant agricole » sont insérés après les mots : « tout 
artisan ». 

« X. — Dans le quatrième alinéa (3) de l'article 204 de la loi 
n° 85-98 du 25 janvier 1985 précitée, les mots : « ou artisanale » 
sont remplacés par les mots : «, artisanale ou agricole ». 

La parole est ä M. le rapporteur. 

M. Jean Arthuis, rapporteur. En adoptant l'amendement n° 22 
rectifié, nous mettons à la disposition des exploitants agricoles 
une structure juridique qui institue une personne morale et, ce 
faisant, l'exploitation agricole qui se trouverait en difficulté 
financière pourrait être placée dans le champ d'application de 
la loi du 25 janvier 1985 sur le redressement économique et 
la liquidation judiciaire. 

Cependant, par souci de réalisme, nous considérons que l'état 
d'un nombre important d'exploitations agricoles, sur le plan 
financier, est tel qu'il n'est pas opportun d'exiger le recours à 
la personne morale. L'objectivité nous conduit donc à proposer 
que l'on étende le champ d'application de cette loi du 25 jan-
vier 1985 à l'ensemble des exploitations agricoles, puisque tout 
exploitant agricole fait acte d'entreprendre. 

La montée des difficultés rencontrées par le monde agricole, 
avec son cortège de déconfitures, dramatique parce que irrésis-
tible, met en évidence l'urgente nécessité, compte tenu du 
niveau d'endettement que connaît l'agriculture, d'appliquer aux 
exploitants agricoles des procédures collectives. En effet, les 
agriculteurs se voient traités plus durement que les commer-
çants ou les artisans. 

Nombre de sénateurs connaissent dans leur département des 
exploitants qui sont manifestement en état de cessation de 
paiement, qui vivent le désespoir, qui sont confrontés à des 
créanciers agissant individuellement et appliquant des taux 
d'agios très souvent exorbitants. Dans un nombre important 
d'exploitations, le montant annuel de la charge financière repré-
sentée par les annuités d'emprunts et les agios pour paiement 
en retard est supérieur à la valeur ajoutée que l'exploitant 
peut espérer créer dans la période considérée. 

C'est dire que nous sommes en face de situations dramatiques. 
Notons au passage que ce système de procédure collective 

existe dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de 
Ida Moselle, en application d'une loi du 1°r juin 1924. 

En outre, le redressement judiciaire pourra être applicable 
à un exploitant agricole ayant bénéficié du règlement amiable 
prévu par la loi du 1°r mars 1984 en cas de non-respect des 
engagements financiers conclus avec l'un de ses créanciers. 

Toutefois, si notre proposition n'est pas incongrue, votre 
commission des lois n'en demeure pas moins convaincue de la 
nécessité d'adapter la procédure de règlement judiciaire aux 
spécificités de l'agriculture et au maintien du caractère civil 
de l'activité agricole. C'est ainsi qu'une définition plus appro-
priée de la cessation de paiement devra être recherchée. 

Nous sommes en présence d'exploitations qui sont marquées 
par un capital d'exploitation très important. On peut faire face 
momentanément au paiement de dettes à court terme en déca- 

pitalisant. On vend des vaches pour faire face à l'endettement, 
mais c'est un processus très dangereux, car, au fur et à mesure 
que l'on vend ses vaches, la source de revenu décroît et l'on va 
d'une manière insensible vers la déconfiture et le drame fami-
lial ; il est donc nécessaire d'affiner le concept d'état de cessa-
tion de paiement. 

De la même façon, pour mettre en oeuvre les procédures pré-
vues par la loi du 25 janvier 1985, il sera nécessaire de, mettre 
en place un corps d'administrateurs et de liquidateurs particu-
lièrement avisés des problèmes agricoles et aptes à prendre en 
charge ces exploitations agricoles qui auront déposé leur bilan 
et qui se seront placées dans le champ d'application de cette 
législation. - 

L'amendement de votre commission ne vise pas d'autre but, 
au cours de cette première lecture, que de provoquer un débat 
pour obtenir du Gouvernement des précisions sur l'état de ces 
réflexions ou de ces travaux, sur une extension des procédures 
collectives à l'agriculture. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement n° 24'? 

M. Michel Crépeau, ministre du commerce, de l'artisanat et 
du tourisme. Ce débat est sûrement très nécessaire, mais votre 
amendement — c'est ma première observation — aurait sans 
doute été mieux placé s'il avait été présenté lors de l'examen 
du texte concernant les procédures collectives. Alors, on aurait 
pu en débattre. Ce n'est pas.à l'occasion de l'examen d'un projet 
de loi visant le statut des sociétés que l'on va mettre sur pied 
un système de règlement judiciaire pour l'agriculture. 

Il est vrai que la procédure de déconfiture telle qu'elle avait 
été prévue dans le cadre traditionnel du code de procédure 
civile est probablement dépassée, s'agissant de l'agriculture, 
qui se doit d'être moderne et qui connaît, en effet, de grandes 
difficultés en période de crise. 

Il est sûr que des praticiens du droit, des syndics, des admi-
nistrateurs un - peu spécialisés dans les problèmes du monde 
agricole seront nécessaires. Tout cela doit être envisagé et 
débattu. 

Mais, admettez, monsieur le rapporteur, que par cet amende-
ment nous sortons singulièrement du cadre du sujet qui nous 
réunit, même si la question qu'il pose mérite de l'être. C'est 
pourquoi je m'oppose à l'amendement. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? ... 

Je mets aux voix l'amendement n° 24, repoussé par le Gou-
vernement. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, un article additionnel, ainsi 
rédigé, est inséré dans le projet de loi, après l'article 10 bis. 

Nous en revenons ä l'amendement n° 40, présenté par 
M. Arthuis, au nom de la commission, qui avait été précédem-
ment réservé. 

Il tend à insérer, après l'article 10 bis, une division nouvelle 
intitulée : « Titre IV. — Du redressement et de la liquidation 
judiciaires en agriculture. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Jean Arthuis, rapporteur. Par coordination, monsieur le 
président, puisque le titre III est devenu le titre II, je propose 
que le titre IV devienne le titre III. 

M. le président. Dans l'amendement n° 40 rectifié, il faut donc 
lire « Titre III » au lieu de « Titre IV ». 

Quel est lavis du Gouvernement sur cet amendement n° 40 
rectifié ? 

M. Michel Crépeau, ministre du commerce, de l'artisanat et 
du tourisme. Le Gouvernement, c'est évident, ne peut être d'ac-
cord avec la commission ; il considère que cet amendement n'a 
pas à être débattu en cet instant. 

M. le président. Personne ne demande la parole ? ... 

Je mets aux voix l'amendement n° 40 rectifié, repoussé par le 
Gouvernement. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Une division nouvelle ainsi intitulée eat 
donc insérée dans le projet de loi, après l'article 10 bis. 
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Article 11. 

M. le président. « Art. 11. — La présente loi est applicable 
Clans les territoires d'outre-mer et la collectivité territoriale de 
Mayotte. » — (Adopté.) 

Division additionnelle avant l'article ter (suite). 

M. le président. Nous en revenons à l'amendement n° 27 recti-
fié, présenté par MM. Philippe François et Alain Pluchet et qui 
avait été précédemment réservé. 

Il a pour objet d'insérer, avant l'article ter, une division nou-
velle avec l'intitulé suivant : « Titre Ie 1'. -- De l'entreprise uni-
personnelle à responsabilité limitée ». 

La parole est à M. François. 

M. Philippe François. En réalité, monsieur le président, nous 
proposons l'intitulé suivant : « De la société unipersonnelle à 
responsabilité limitée ». 

M. le président. C'est une rectification complémentaire car 
votre amendement portait « entreprise » et non pas « société ». 

M. Philippe François. Monsieur le président, pour simplifier 
et compte tenu des décisions intervenues, je retire cet amende-
ment. 

M. le président. L'amendement n° 27 rectifié est retiré. 

Intitulé du projet de loi. 

M. le président. Je suis maintenant saisi de trois amendements 
qui peuvent faire l'objet d'une discussion commune. 

Le premier, n° 36 rectifié, présenté par MM. Philippe Fran-
çois et Alain Pluchet, propose de rédiger comme suit l'intitulé 
du projet de loi : 

« Projet de loi relatif à la société unipersonnelle à respon-
sabilité limitée et à la société agricole unipersonnelle à res-
ponsabilité limitée. » 

Le deuxième, n° 26, rectifié, présenté par M. Mouly, tend, 
dans l'intitulé duu projet de loi, à remplacer les mots : « l'entre-
prise » par les mots : « la société ». 

Enfin, le troisième, n° 41, présenté par M. Arthuis, au nom 
de la commission, vise à rédiger comme suit l'intitulé du projet 
de loi : « Projet de loi relatif à l'entreprise individuelle à 
responsabilité limitée. » 

La parole est à M. François pour , défendre l'amendement 
no 36 rectifié. 

M. Philippe François. Monsieur le président, le texte de 
mon amendement se suffit à lui-même. 

M. le président. La parole est à M. Mouly pour défendre 
l'amendement n° 26 rectifié. 

M. Georges Mouly. Monsieur le président, en proposant de 
remplacer le mot « entreprise » par le mot « société », j'ai 
conscience de m'aventurer sur le chemin de l'hérésie linguis-
tique mais je pense que nous avons mieux à faire ici que de 
nous référer à quelque lexique que ce soit. 

Je ne suis pas juriste, mais je crois savoir que la notion 
d'entreprise n'a qu'un contenu juridique flou, si même elle 
en a un. 

Je constate ensuite — le Journal officiel en fera foi — qu'à 
l'exception de M. le ministre — que M. Descours Desacres me 
pardonne ! — personne n'a employé l'expression « E. U. R. L. ». 
Je n'ai entendu parler ici que de « société ». Si le contenant 
s'intitule « entreprise », avouez que le contenu est sociétaire, lui ! 

En outre, j'ai lu dans l'exposé des motifs qu'il s'agissait 
d'aller vers « une société unipersonnelle au moyen de l'aména-
gement du droit des sociétés ». 

Pour toutes ces raisons, j'ai déposé l'amendement n° 26 rec-
tifié. Cela dit, après le débat de fond qui a eu lieu depuis hier, 
je suis conscient qu'il s'agit peut-être ici d'un point où le débat 
juridique — j'emprunte votre expression, monsieur le ministre --
est plus théorique que pratique. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur, pour défendre 
l'amendement n° 41 et donner l'avis de la commission sur les 
amendements n 36 rectifié et 26 rectifié. 

M. Jean Arthuis, rapporteur. Tout au long de l'examen du 
projet de loi, nous nous sommes efforcés, comme nous y invitait 
le Gouvernement, de définir le statut de l'entreprise individuelle 
en instituant une responsabilité limitée aux apports. C'est pour 
cette raison qu'il nous parait cohérent de proposer le titre 
suivant : « Projet de loi relatif à l'entreprise individuelle à 
responsabilité limitée ». 

J'en viens aux amendements nOe 36 rectifié et 26 rectifié. 
La commission des lois, j'ai eu l'occasion de le dire hier, 
a constaté que le droit des sociétés était quelque peu torturé 
par l'effacement de cette obligation . de passer par un acte 
contractuel. Cependant, pour des raisons de fait et par réalisme, 
elle a considéré que, en effet, il pouvait y avoir des sociétés 
a associé unique ; les sociétés nationalisées sont d'ailleurs des 
sociétés anonymes à associé unique. 

Ce faisant, la commission ne souhaite pas que, dans un titre, 
on rapproche deux termes par trop contradictoires. C'est la 
raison pour laquelle elle s'est orientée vers la notion d'entre-
prise individuelle. 

La commission souhaiterait donc que MM. Mouly et François 
veuillent bien retirer les amendements nO' 36 rectifié et 26 
rectifié. 

M. le président. Monsieur François, l'amendement n° 36 rectifié 
est-il maintenu ? 

M. Philippe François. L'explication donnée par M. le rappor-
teur de la commission des lois me satisfait largement et je retire 
donc cet amendement. 

M. le président. L'amendement n° 36 rectifié est retiré. 
Monsieur Mouly, l'amendement n° 26 rectifié est-il maintenu ? 

M. Georges Mouly. Monsieur le président, j'aurais aimé connaî-
tre l'avis du Gouvernement. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur les amen-
dements n°e 26 rectifié et 41 ? 

M. Michel Crépeau, ministre du commerce, de l'artisanat et du 
tourisme. J'aurais aimé être agréable à M. Mouly à propos de 
l'amendement n° 26 rectifié. En effet, les mots ont toute leur 
importance et je suis, personnellement, très attaché au maintien 
des termes : « entreprise unipersonnelle à responsabilité 
limitée » ; cela me semble plus cohérent. M. le rapporteur rap-
pelait que nous  avons un peu torturé le droit des sociétés ; ce 
n'est donc pas la peine d'insister sur le mot « société ». Tout le 
monde parle de l'entreprise ; inscrire dans une loi la notion 
d'entreprise — notion résolument moderne qui tend à faire 
avancer le droit — me paraît une bonne chose. C'est pourquoi 
je conclurai au rejet de l'amendement de M. Mouly. 

L'intitulé proposé par le Gouvernement me semble meilleur 
que celui qui est proposé par l'amendement n° 41. On aurait 
pu parfaitement, ainsi que le souhaite M. le rapporteur, parler 
d' « entreprise individuelle» si le seul cas qui puisse être envi-
sagé est celui où une personne physique constitue une entreprise 
à responsabilité limitée. Mais ce peut parfaitement être une 
personne morale. 

Par conséquent, la rédaction du Gouvernement me semble 
préférable à celle qui nous est proposée par M. le rapporteur, 
qui réduit le champ d'application de la loi en excluant les 
personnes morales des parties prenantes, alors  qu'il existe des 
entreprises artisanales qui sont des personnes morales. 

M. le président. Monsieur Mouly, l'amendement n° 26 rectifié 
est-il maintenu ? 

M. Georges Mouly. Après l'explication donnée par M. le 
ministre, je retire cet amendement. 

M. le président. L'amendement n° 26 rectifié est retiré. 

M. Jean Arthuis, rapporteur.-  Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Jean Arthuis, rapporteur. Comme toujours, je suis très 
attentif aux observations de M. le ministre. Dans le cas parti-
culier, je retiens son argument et, en conséquence, je retire 
l'amendement n° 41. 

M. le président. L'amendement n° 41 Est retiré. 
L'intitulé du projet de loi reste donc rédigé dans les termes 

du texte transmis par l'Assemblée nationale. 
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Coordi nation. 

M. Jean Arthuis, rapporteur. Je demande la parole. 

NI. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

NI. Jean Arthuis, rapporteur. Pour assurer la coordination 
du texte, je vous propose, monsieur le président, un amende-
ment tendant à l'insertion d'un titre nouveau après l'article l er . 

M. le président. En application de l'alinéa 2 de l'article 43, 
le renvoi pour coordination est de droit. 

Je prends acte que la commission est prête à rapporter. 
J'appelle donc l'amendement n° 46, par lequel M. Arthuis, 

au nom de la commission, propose, après l'article l er , d'insérer 
un titre additionnel ainsi rédigé : « Titre I De l'entreprise 
unipersonnelle à responsabilité limitée. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Jean Arthuis, rapporteur. Il semble que l'article 1832 
du code civil ne soit pas directement visé par les titres ; ce 
titre I aurait sa place avant l'article 2. 

NI. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Michel Crépeau, ministre du commerce, de l'artisanat et du 
tourisme. Le rapporteur est cohérent avec lui-même : après avoir 
proposé un titre II sur l'agriculture, il demande l'adoption d'un 
titre I°r sur les entreprises unipersonnelles à responsabilité limi-
tée dans le commerce et l'artisanat. Je serai aussi cohérent que 
lui : j'ai refusé le titre II sur l'agriculture, et il n'y a pas plus de 
raison que j'accepte le -titre I". Par conséquent, je m'oppose à 
l'amendement. 

NI. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 48, repoussé par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Une division nouvelle ainsi intitulée est donc 
insérée dans le projet de loi, après l'article ter 

Vote sur l'ensemble. 

M. le président. Avant de mettre aux voix l'ensemble du 
projet de loi, je donne la parole à M. Bonduel, pour explication 
de vote. 

NI. Stéphane Bonduel. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, c'est en faisant référence au 
rapport Sudreau, qui date de 1975, que le rapporteur à l'Assem-
blée nationale et notre rapporteur au Sénat ont ouvert le débat 
sur ce texte qui traite de l'entreprise unipersonnelle à responsa-
bilité limitée. Nous voici donc aujourd'hui, monsieur le ministre, 
dix ans après et grâce à vous, au pied du mur. 

Sans doute, comme toute oeuvre humaine, ce texte comporte-
t-il des imperfections, et la démarche juridique aurait-elle pu 
emprunter un autre chemin, celui du patrimoine d'affectation. 
Vous avez exposé les raisons qui vous ont fait écarter ce type 
de réfldxion. 

Au demeurant, ce débat, qui me semble assez théorique, ne 
résiste pas devant la volonté du Gouvernement d'aller au plus 
vite à l'essentiel, ce qui répond au besoin depuis trop longtemps 
exprimé par les entrepreneurs individuels d'avoir la possibilité 
de dissocier leur patrimoine personnel de leur risque individuel 
et commercial. 

C'est là une démarche dynamique et constructive qui vient 
heureusement compléter un ensemble de dispositions que vous 
avez fait adopter par le Parlement en faveur des artisans et des 
commerçants. 

Je note sur ce projet de loi l'avis positif, bien que nuancé, 
de la commission des lois dont les amendements me paraissent 
apporter un certain nombre de précisions utiles, tout en étant 
partielles, au texte lui-même. 

Par ailleurs, même si l'on peut souhaiter que, outre l'abaisse-
ment à 4,80 p. 100 de tous les droits de succession, il soit permis 
à l'associé d'opter entre le système fiscal de l'entreprise indivi-
duelle et celui des sociétés à responsabilité limitée à caractère 
familial, il me semble utile de confirmer ici que les dispositions  

fiscales doivent figurer dans la loi de finances. Cela résulte tout 
simplement des dispositions de l'ordonnance du 2 janvier 199 
portant loi organique relative aux lois de finances. Nous verrons 
bien, le moment venu, ce qu'il en sera. De ce point de vue, 
monsieur le ministre, vous avez pris certains engagements. Nous 
vous faisons confiance. 

Par ailleurs, dans le domaine de la protection sociale, il s'agit 
en fait de l'équilibre des régimes sociaux du commerce, de 
l'artisanat et des professions libérales. Une telle réforme revêt 
une dimension telle qu'elle nécessitera un texte particulier. 

Enfin, si l'extension éventuelle aux exploitants agricoles des 
techniques, de l'incitation à la responsabilité des entrepreneurs 
individuels est souhaitable, elle me semble devoir intervenir 
après que seront réunies les conditions et menées à leur terme 
les concertations avec les organisations professionnelles. 

Toutefois, l'objectif poursuivi par la commission, à savoir 
alimenter la réflexion en ce domaine, ne nous a pas paru 
contestable. 

Telles 'sont les brèves observations que je souhaitais présenter 
à l'issue d'un débat qui fait apparaître, quant au fond, un 
consensus sur un texte nécessaire pour nos entreprises commer-
ciales et artisanales, nécessaire pour l'économie générale de 
notre pays qui a bien besoin de l'imagination et du dynamisme 
de ses entreprises commerciales, nécessaire enfin pour le droit 
des entreprises qui appelait, comme vous l'avez dit, monsieur le 
ministre, un ravalement. 

Sous les réserves que je viens d'exprimer, je considère que 
ce texte, même avec les modifications apportées par le Sénat, 
représente un pas en avant que nous sommes tout à fait heureux, 
monsieur le ministre, d'effectuer avec vous. C'est la raison pour 
laquelle le groupe de la gauche démocratique votera ce projet 
de loi. 

M. le président. La parole est à M. Lederman. 

M. Charles Lederman. Nous avons dit, au cours de la discus-
sion générale, pourquoi nous avions approuvé la démarche qui 
résultait de la discussion de ce projet de loi à l'Assemblée 
nationale. Nous aurions approuvé le texte issu de cette Assem-
blée mais, au Sénat, divers amendements ont été adoptés concer-
nant notamment le monde agricole, et j'ai déjà dit pour quels 
motifs nous y étions opposés. Néanmoins, ce texte comporte un 
certain nombre d'acquis que nous ne voulons pas purement et 
simplement rejeter. Le groupe communiste s'abstiendra donc. 

M. le président. La parole est à M. Mouly. 

M. Serge Mouly. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
mes chers collègues, j'ai dit d'entrée de jeu mon préjugé plutôt 
favorable à l'égard de ce projet de loi, que j'estime aller dans 
le bon sens, après avoir rappelé les autres textes votés en faveur 
de l'artisanat, rappel que j'ai fait avec d'autant plus de sincérité 
que je fus moi-même rapporteur pour avis de l'un d'entre eux. 

En tout cas, ce sujet doit être étranger, dans le jugement que 
l'on porte sur lui, à toute considération partisane et politicienne 
et c'est dans cet esprit que je poursuis ma réflexion. 

Ce projet de loi s'engage à ce point dans une bonne voie que, 
avec beaucoup de mes collègues, je souhaite ardemment que 
nous puissions aller plus loin, même s'Il est bien évident que 
tout ne pouvait être accepté parmi nos propositions fiscales op. 
sociales. En effet, l'article 40 de la Constitution est sans appel 

J'avoue mon étonnement, monsieur le ministre, devant votre 
opposition qui est apparue cette nuit — même si je mets re 
mot entre guillemets — comme un « blocage », étonnement 
d'autant plus fort que la possibilité de déductions fiscales dans 
le cas d'investissements en vue de la création artistique a été 
annoncée hier soir, je crois, par le Premier ministre. 

Si je ne suis pas opposé à cette mesure, j'aurais aimé qu'elle 
s'appliquât également à d'autres investissements. 

Je suis étonné aussi que l'article 40 ait été appliqué à tant 
d'amendements. Par exemple, l'amendement n° 25, que je pré-
sentais, consistait seulement à tirer toutes les conséquences 
découlant du fait que la S.A.R.L. pourra fonctionner avec un 
seul associé, entre autres la conséquence que je trouve dans 
l'exposé des motifs : « Sur le plan fiscal, l'entreprise uniper-
sonnelle à responsabilité limitée bénéficiera du régime appli-
cable aux sociétés à responsabilité limitée. » 

Je suis encore plus étonné de l'applicabilité de l'article 40 
quand était seulement proposé le maintien d'un avantage 
consenti à l'artisan qui créerait une entreprise unipersonnelle. 
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Je ne comprends pas très bien votre attitude, monsieur le  

Eiln^i^stre. D'où mon étonnement, je dirai même ma déception. 
n' effet, le fait de n'avoir pas accepté -nos amendements sur  
Iuelques points précis, qui ne soulevaient pas de problème  
fondamental, paraît être un frein sur le chemin de l'objectif  
2ssentiel que vous avez rappelé avec force cette nuit et qui est  
l'éviter le drame que vivent trop de veuves d'artisans. J'ai  
eu à connaître ce problème, il est effectivement dramatique.  

Cet objectif est tellement souhaitable — il est en tout cas  
rital pour les intéressés — que je veux, en conclusion, espérer  
me évolution. Elle s'est déjà produite — je l'ai rappelé cette 

 Zuit - pour la retraite des artisans à soixante ans, décidée  
très peu de temps après que le Gouvernement avait dit à cette  
tribune qu'une telle mesure était difficilement envisageable.  

Vous avez rappelé, monsieur le ministre, votre volonté d'aller  
plus loin concrètement lors de la loi de finances. J'en prends  
agite et, comme beaucoup ici, j'y serai très attentif. En tout  
cas, la parole du ministre que vous êtes mérite, j'en suis per-
suadé, d'être prise au sérieux, ce que je fais. Cette dernière  
raison, ajoutée à la présence du volet agricole, m'amène donc  
à voter le texte tel qu'il sort de nos débats.  

M. le président. La parole est à M. Authié.  

M. Germain Authié. Monsieur le président, monsieur le mi-
nistre, comme l'a indiqué notre collègue, M. Darras, lors de la  
discussion générale hier soir, le texte qui nous est soumis devait  
permettre de compléter utilement, et dans le même esprit, une  
série de mesures déjà prises depuis quatre ans en faveur du  
commerce et de l'artisanat.  

Pour le groupe socialiste, en effet, ce projet de loi devait  
contribuer à libérer l'esprit d'initiative en assurant davantage  
de sécurité aux entrepreneurs individuels. Il devait permettre  
une meilleure gestion des entreprises commerciales, artisanales,  
voire agricoles, et favoriser leur création ainsi que leur trans-
mission. Il répondait ainsi à la véritable attente de nombreux  
entrepreneurs individuels.  

Au terme de la discussion, le groupe socialiste constate que  
les amendements adoptés par la majorité de notre assemblée  
altèrent profondément le fond et la forme du projet initial.  

Le texte de loi issu de nos travaux ne dotera pas l'entreprise  
individuelle d'un véritable statut qui lui permette d'avoir l'au-
tonomie patrimoniale, la capacité juridique et la possibilité de  
limiter les risques à concurrence de l'apport, dans les condi-
tions où nous le concevions.  

En conséquence le groupe socialiste s'abstiendra dans le vote  

sur ce projet de loi.  

M. le président. La parole est à M. Colin. 

M. Jean Colin. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
le groupe de l'union centriste votera ce texte car il se rallie 
aux objectifs exprimés par le Gouvernement. Il souhaite, sur-
tout dans les circonstances très difficiles que nous traversons, 
que l'entreprise individuelle puisse se trouver confortée. 

Mais, à l'inverse de ce que vient de dire notre collègue socia-
liste, nous pensons que c'est précisément la position du Gou-
vernement qui empêchera dans une large part d'atteindre les 
objectifs proposés. 

Ayant été très attentif aux amendements de la commission 
des lois et au travail considérable accompli par elle, je regrette 
beaucoup qu'un certain nombre d'amendements aient été vic-
times de l'application, au demeurant très constitutionnelle, de 
l'article 40. Sans doute, pas plus que M. Mouly, je ne mets en 
cause votre parole, monsieur le ministre, mais j'estime que la loi 
de finances se prête mal à une refonte générale d'un certain 
nombre d'articles en ce domaine et qu'il aurait été plus avisé de 
prendre le problème à bras le corps dès maintenant, comme le 
suggérait la commission des lois. 

La loi de finances fait l'objet de discussions difficiles et le 
temps qui nous est irhparti pour la « décortiquer », si je puis 
dire, est vraiment très limité. Il aurait donc été plus sage 
d'examiner le problème dans son ensemble dès maintenant. 

En revanche, il est un point qui, je l'espère, résistera aux 
assauts des échanges de vues et des différentes lectures, c'est 
le volet agricole. Je suis tout à fait satisfait que celui-ci ait  
été adopté par le Sénat.  

Ne serait-ce que pour cette dernière raison, et avec l'espoir  
que nous ne nous en tiendrons pas là, que le travail du Sénat  
sera pris en considération, mon groupe et moi-même voterons  
ee texte.  

M. le président. La parole est à M. François. 

M. Philippe François. Le groupe du R.P.R. votera ce texte 
pour les deux raisons précédemment évoquées. Cette sauvegarde  
de l'artisanat et du petit commerce est nécessaire, nous y  
sommes tous attachés, et, à cet égard, nous rejoignons les inten-
tions du Gouvernement.  

Le R.P.R. votera d'autant plus volontiers ce projet de loi que  
le volet agricole a été pris en compte. Contrairement à certains  
propos tenus par M. le ministre, l'agriculture appelle de tous  
ses voeux une modification de sa structure économique et  
sociale. En dépit de ce que pensent certains, les agriculteurs  
ne souhaitent pas limiter les apports de capitaux à leur seule  
personne ou à leur famille. Ils seront très heureux de pouvoir  
trouver un jour une structure qui leur permette de faire appel  
à des capitaux extérieurs pour maintenir leur activité essentielle.  

Les difficultés qu'ils rencontrent actuellement aux points de  
vue économique, social et familial sont dramatiques ; elles le  
seront, hélas ! de plus en plus.  

Il faut que nous mettions cette profession à l'unisson de  
l'économie en général. Il faut « démarginaliser » l'agriculture,  
à l'instar des autres pays européens.  

Telles sont les raisons pour lesquelles nous voterons ce projet 
de loi. 

M. le président. La parole est à M. de Bourgoing. 

M. Philippe de Bourgoing. Notre collègue, M. Sordel, s'est  
exprimé hier, dans la discussion générale, pour dire notre appro-
bation sur l'esprit général du texte. Cette approbation est  
encore plus nette devant le texte amendé par la .commission  
des lois, dont nous remercions le rapporteur.  

Michel Sordel a en particulier exprimé son accord sur le 
 volet agricole ; il était particulièrement habilité à le faire, ayant 

été dans le passé rapporteur des textes d'orientation agricole. 
C'est donc tout à fait volontiers que nous émettrons un vote  

positif sur ce projet, tel qu'il ressort des travaux du Sénat.  

M. Jean Arthuis, rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Jean Arthuis, rapporteur. Je veux simplement faire part 
de mon étonnement. 

M. Authie, en motivant la position de son groupe, a laissé 
entendre que le projet de loi, tel qu'il ressort de nos délibéra-
tions, n'apporterait pas les garanties qu'on lui avait donné 
pour objectif d'établir, à savoir une meilleure protection du 
patrimoine de l'exploitant. C'est là un point de vue que je ne 
comprends pas ; c'est une critique qui ne me paraît pas fondée.  

Ce texte, tel qu'il a été amendé, institue effectivement une  
barrière entre le patrimoine familial et le patrimoine profes-
sionnel. 

Sans doute y aura-t-il encore des tentations, notamment de la  
part de certains banquiers, de prendre des cautions personnelles, 
de créer un « court-circuit » entre le patrimoine professionnel 
et le patrimoine familial. Toutefois, dans la mesure où l'essentiel 
du système bancaire est aujourd'hui sous le contr ,Me de l'Etat, 
vous pourrez éventuellement intervenir, monsieur le ministre, 
pour faire en sorte que les milieux financiers et les banquiers  

observent une attitude prudente sur ce point et n'essaient pas  
de franchir trop facilement cette barrière entre patrimoine 
familial et patrimoine professionnel. 

Peut-être faudra-t-il aussi que le chef d'entreprise veille à ce 
que, dans celle-ci, il y ait suffisamment de fonds propres. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi. 
(Le projet de loi est adopté.)  

M. le président. Mes chers collègues, conformément aux déci-
sions de la conférence des présidents, nous devons interrompre 
maintenant nos travaux pour les reprendre à quatorze heures 
trente.  

La séance est suspendue.  

(La séance, suspendue à onze heures trente, est reprise à qua-
torze heures trente-cinq, sous la présidence de M. Pierre-Christian  

Taittinger.)  
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P'RESIDENCE DE M. PIERRE -CHRISTIAN TAITTINGER, 
vice-président. 

M. le président. La séance est reprise. 

3 — 

QUESTIONS AU GOUVERNEMENT 

M. le président. L'ordre du jour appelle les questions au 
Gouvernement. 

J'indique l'ordre de passage des groupes et leur temps de 
parole respectif pour la séance de ce jour : 

-- groupe de l'union des républicains et des indépendants : 
dix-neuf minutes ; 

•— groupe communiste : neuf minutes ; 
.— groupe socialiste : vingt-six minutes ; 
•— groupe de la gauche démocratique : quinze minutes ; 
•— réunion administrative des sénateurs ne figurant sur la 

liste d'aucun groupe : deux minutes ; 
— groupe du rassemblement pour la République : vingt-deux 

minutes ; 
•— groupe de l'union centriste : vingt-sept minutes. 

AIDE AU PEUPLE AFGHAN 

M. le président. La parole est à M. Louis Boyer, qui a posé 
une question à M. le Premier ministre, dont je suis heureux de 
saluer la présence en cet instant dans notre hémicycle. 

M. Louis Boyer. Monsieur le président, monsieur le Premier 
miinistre, messieurs les ministres, mes chers collègues, la France 
célèbre actuellement le quarantième anniversaire de sa libéra-
tion, qui intervenait après cinq ans de lutte et de résistance à 
l'occupant nazi. Dans cette lutte, elle fut puissamment aidée 
par lès moyens d'information de pays amis. 

Depuis cinq ans, le peuple afghan, comme alors le peuple 
français, lutte pour son indépendance contre un envahisseur 
extérieur, qui, depuis plusieurs mois, intensifie son action mili-
taire contre la résistance et l'ensemble de la population. 

Depuis de longues années, le lycée français de Kaboul a formé 
une grande part de l'élite de ce pays et de nombreuses relations 
se sont tissées entre nos deux peuples. 

Voilà quelques jours, se trouvaient en France des représentants 
de la résistance afghane. On peut s'étonner que les radios et 
les télévisions du service public n'aient pas mentionné cette 
présence. Comment se fait-il, en particulier, qu'Antenne 2 ait 
renoncé à diffuser les interviews qu'elle avait enregistrées et qui 
auraient permis au peuple français de mieux connaître la lutte 
du peuple afghan pour sa liberté ? 

Par ailleurs, un argument invoqué pour ne pas reconnaître 
officiellement le mouvement de résistance afghane reposait sur 
la dispersion de celui-ci. Or, depuis quelques jours, les six 
groupes de résistance ont constitué un front commun. Quelle 
sera donc la position du Gouvernement français ? 

Il est bon de rappeler également que, pendant la guerre du 
Vietnam, de nombreuses manifestations ayant à leur tête des 
personnalités du monde politique ont demandé le retrait des 
Américains. On peut s'étonner aujourd'hui que les mêmes per-
sonnalités soient totalement silencieuses à l'égard d'une cause 
identique. 

M. Jean Chérioux. Très bien. 

M. Louis Boyer. Dois-je enfin rappeler, monsieur le Premier 
ministre, que le texte de la première des cent dix propositions 
du candidat Mitterrand visait à obtenir le retrait total des troupes 
soviétiques d'Afghanistan ? 

Au moment où le Gouvernement français fournit 'des aides 
matérielles importantes à des pays en lutte pour leur liberté, 
pouvez-vous nous dire, monsieur le Premier ministre, compte 
tenu des liens étroits existant entre le peuple français et le 
peuple afghan, quelles aides humanitaires et matérielles la 
France entend apporter à ce peuple ami pour l'aider à recouvrer 
sa totale indépendance ? (Applaudissements sur les travées de 
l' U. R. E. I., du R.P.R., de l'union centriste, ainsi que sur cer-
taines travées de la gauche démocratique.) 

M. le président. La parole est à M. le Premier ministre du 
Gouvernement de la République française. 

M. Laurent Fabius, Premier ministre. Monsieur le sénateur, le 
Gouvernement est évidemment très préoccupé par la situation 
en Afghanistan et par les souffrances qui sont infligées aux 
populations par l'intervention d'un contingent militaire étranger. 

La France, qui n'a cessé de condamner cet état de fait, ne 
voit de solutions réelle au conflit que dans un règlement poli-
tique fondé essentiellement sur le retrait des troupes soviétiques 
et sur la libre détermination de la population, autant de condi-
tions au retour volontaire des quatre millions d'Afghans réfugiés 
dans les pays voisins. 

L'immense majorité des Etats membres de l'O. N. U. partage 
nos conceptions. Comme nous, cent dix-huit d'entre eux l'ont 
montré par leur vote à la dernière assemblée générale. 

Tout naturellement, la France donne à son attitude politique un 
prolongement humanitaire : vous savez sans doute que nous avons 
fourni régulièrement depuis 1980 15 000 tonnes de blé par an 
pour les réfugiés au Pakistan et que la France contribue pour 
un cinquième à l'aide que leur apporte également la Communauté 
économique européenne. 

Le Gouvernement français suit avec la plus grande attention, 
et en dépit des difficultés, la dégradation de la situation alimen-
taire dans le pays même, où manifestement de nombreuses 
régions ont été durement éprouvées par des opérations militaires. 

L'aggravation du conflit ne peut que créer de nouveaux 
besoins, aussi bien dans l'immédiat qu'à plus long terme. Garan-
tir une survie, mais également aider à l'éducation de la jeunesse 
participent au même titre de la sollicitude que réclame le sort 
du peuple afghan. 

Si j'avais à me résumer, je dirais donc, monsieur le sénateur, 
qu'à l'égard de toutes les interventions militaires étrangères, 
quelles qu'elles soient, à l'Est comme à l'Ouest, au Sud comme 
au Nord, l'attitude de la France et de son Gouvernement ne 
peut être qu'une sévère condamnation. 

J'ajoute que je salue le dévouement et le courage de ceux de 
nos compatriotes qui, sur 'le terrain, depuis plusieurs années, 
apportent une assistance humanitaire et médicale aux populations 
durement touchées. (Applaudissements sur les travées socialistes, 
ainsi que sur certaines travées de la gauche démocratique.) 

ACTIONS EN FAVEUR DU LIBAN 

M. le président. La parole est à M. Miroudot. 

M. Michel Miroudot. Ma question s'adresse à M. le ministre 
des relations extérieures ; mais, monsieur le Premier ministre, 
elle ne vous laissera certainement pas indifférent. 

Depuis quelques semaines — période pendant laquelle la situa-
tion s'est à nouveau détériorée au Liban — le Gouvernement est 
régulièrement interrogé à l'Assemblée nationale. En particulier, 
M. le Premier ministre a vu son intervention applaudie sur tous 
les bancs du Palais-Bourbon. 

Mais il ne suffit pas d'être d'accord sur les discours. 
Nous aussi, toutes tendances confondues, nous l'espérons, 

tenons à exprimer solennellement notre attachement au respect 
des droits de l'homme et à proclamer notre émotion devant les 
massacres qui frappent, au Liban, toutes les communautés, notam-
ment les chrétiens, avec lesquels, traditionnellement, notre pays 
entretient des liens culturels et fraternels. 

Mais, au-delà de ces propos, qu'a Sait le Gouvernement de la 
France ? Que compte-t-il faire pour contribuer à stopper ce qui 
risque de devenir un génocide ? 

Depuis 1975, en effet, cent cinquante églises, couvents ou écoles 
religieuses ont été détruits au Liban, et les chrétiens, autrefois 
répartis sur tout le territoire, sont regroupés aujourd'hui sur 
moins de 1 000 kilomètres carrés, assiégés, soumis aux violences 
intégristes, ou sont sur les chemins de l'exode. 

Nous ne méconnaissons pas les efforts déployés par la France 
pour mener enfin ce qui, à l'évidence, s'imposait : une politique 
active à l'égard de toutes les parties. 

Certes, aujourd'hui, nous ne nous faisons pas beaucoup d'illu-
sions sur les chances qui entoureraient la convocation d'un conseil 
de sécurité de l'O. N. U. 

Néanmoins, pouvez-vous nous dire, monsieur le Premier minis-
tre, face aux nouvelles agressions perpétrées — dont celle d'hier, 
qui fit cinquante-cinq morts — quelles mesures concrètes la 
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France prend actuellement et, en particulier, quelles suites vous 
entendez donner aux suggestions faites par les étudiants libanais 
chrétiens en France de proposer le déploiement des casques 
bleus au Liban-Sud et une conférence internationale où serait 
notamment discutée l'attribution d'un statut de neutralité au 
Liban ? (Applaudissements sur les travées de l'U. R. E. I., du 
R. P. R., de l'union centriste, ainsi que sur certaines travées de 
la gauche démocratique.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Christian Nucci, ministre délégué auprès du ministre des 
relations extérieures, chargé de la coopération et du développe- 
ment. Monsieur le sénateur, je tiens tout d'abord à excuser mon 
collègue, M. Roland Dumas, qui, comme vous le savez, est actuel-
lement en Tchécoslovaquie pour une visite officielle. 

Vous venez de rappeler à l'instant, monsieur le sénateur, l'évo-
lution du marytre du peuple libanais. Hélas ! le calvaire des 
Libanais continue. A Jezzine et dans le Sud, les tensions demeu-
rent. A Beyrouth, les victimes ne se comptent plus. Le sanglant 
attentat qui vient d'être commis dans le quartier Est révolte la 
conscience universelle. 

Comment ne pas être également ému par les combats qui 
opposent Chiites et Palestiniens, combats dont les populations 
civiles sont les innocentes victimes ? Nous venons d'ailleurs de 
nous faire l'écho de notre consternation au nom de tous. 

Dans ce contexte, la France maintient ses contacts avec les 
autorités légales du Liban ainsi qu'avec toutes les autres parties 
prenantes. La crise libanaise a été au centre des entretiens que 
M. le ministre des relations extérieures a eus ces derniers jours 
avec son homologue syrien, M. Farouk Al Chara. Il a clairement 
marqué à son interlocuteur l'urgence d'une solution fondée sur 
la réconciliation des communautés libanaises et la préservation 
de l'unité du pays. 

Nous tenons le même langage à tous. En effet, nous pour-
suivons sans relâche nos efforts en vue d'une réconciliation 
nationale au Liban. 

Nous soutenons en particulier l'idée d'une conférence inter-
libanaise, comme l'ont suggéré les Dix à Bruxelles et comme 
M. Dumas lui-même l'avait évoqué à Vienne. 

Vous avez parlé, monsieur le sénateur, des problèmes huma-
nitaires. Sur ce plan, je puis vous assurer que nous nous 
efforçons de recenser d'une manière extrêmement précise, avec 
l'aide des organisations non gouvernementales, agissant déjà 
ou désirant agir au Sud-Liban, les besoins des personnes dépla-
cées en denrées alimentaires, médicaments, vêtements, couver-
tures. De l'avis des organisations non gouvernementales et des 
intéressés eux-mêmes, l'intervention la plus urgente consiste 
à acheter sur place, au Liban, les secours nécessaires. Le 
Gouvernement s'y emploie avec célérité et détermination. Vous 
pouvez être assuré, monsieur le sénateur, que notre contribu-
tion sera importante et efficace, mais aussi que nos efforts 
se poursuivront à la recherche de la paix au Liban. (Applau-
dissements sur les travées socialistes, ainsi que sur certaines 
travées de la gauche démocratique.) 

RELANCE DE LA POLITIQUE DU LOGEMENT 

M. le président. La parole est à M. Elby. 

M. Henri Etby. Monsieur le président, monsieur le Premier 
ministre, messieurs les ministres, mes chers collègues, depuis 
quatre ans, le nombre de logements mis en chantier en France 
ne cesse de diminuer. En effet, la construction de 400 000 loge-
ments avait été entreprise en 1981, contre 350 000 en 1982, 
330 000 en 1983 et moins de 300 000 en 1984. Le chiffre 
avancé pour 1985 est de 285 000. Ce sera le chiffre le plus bas 
depuis 1955 ! 

Cette situation, monsieur le Premier .ministre, concerne à 
la fois les secteurs de la maison individuelle et du logement 
collectif. 

Il semble que plusieurs mesures soient actuellement à l'étude. 
Celles-ci porteraient en particulier sur le montant des prêts 
ainsi que sur les taux d'intérêt. 

Selon certaines informations parues dans la presse, le Gou-
vernement envisagerait d'autoriser la déductibilité totale des 
intérêts des prêts ayant permis l'acquisition d'une résidence 
principale. 

Pouvez-vous nous dire, monsieur le ministre, ce qu'il en est 
exactement ? Quelles mesures comptez-vous prendre, et dans 
quels délais, pour soutenir l'activité du bâtiment en général,  

notamment le secteur libre, et répondre ainsi à la demande des 
familles qui, en matière de logement, reste très élevée ? 
(Applaudissements sur les travées de l'U. R. E. I., du R. P. R. 
et de l'union centriste.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Paul Quilès, ministre de l'urbanisme, du logement et des 
transports. Monsieur le sénateur, la politique de soutien à 
l'activité des entreprises du bâtiment et à la construction de 
logements est une préoccupation essentielle du Gouvernement. 

Elle a été récemment mise en oeuvre par une série de déci-
sions, que je ne ferai que rappeler brièvement puisque la 
plupart d'entre elles ont déjà fait l'objet d'une présentation 
et d'un débat devant votre assemblée. 

C'est ainsi qu'à la fin de l'année dernière, dans la loi de 
finances pour 1985, deux dispositions fiscales importantes sont 
intervenues. La première crée une réduction d'impôt sur le 
revenu, qui peut atteindre 20 000 francs pour toute personne 
qui achète ou fait construire un logement destiné à la location. 

La seconde mesure institue également une réduction d'impôt 
pour les travaux de grosses réparations effectuées dans le 
logement occupé par le contribuable. 

Au même moment et sur ma proposition, le conseil d'admi-
nistration de l'agence nationale pour l'amélioration de l'habitat 
acceptait une revalorisation sensible du montant de ses aides. 

Tout récemment, le 17 avril dernier, je présentais à votre 
assemblée, qui l'a adopté, un projet de loi sur le renforcement 
des aides au logement. Ce texte, aujourd'hui devenu définitif 
puisque l'Assemblée nationale vient de le voter en termes 
identiques, comporte deux mesures qui complètent celles de 
la loi de finances. 

La première mesure concerne les livrets d'épargne-logement 
qui peuvent désormais financer la construction d'une résidence 
secondaire ainsi que les travaux réalisés dans les résidences 
secondaires existantes. 

La deuxième mesure est relative au plafond des intérêts 
d'emprunts qui ouvrent droit à une réduction d'impôt pour les 
accédants à la propriété. Ce plafond a été très fortement relevé. 
On est ainsi passé de- 9 000 francs plus 1 500 francs par personne 
à charge à 15 000 francs plus 2 000 francs par personne à 
charge. Cette disposition fiscale permettra à tout contribuable 
ayant un revenu mensuel ne dépassant pas 9 000 francs de ne 
payer aucun impôt sur le revenu. Vous admettrez que cette 
aide est donc loin d'être négligeable. 

J'ajoute enfin que la politique persévérante du Gouvernement 
de réduction du taux d'inflation et de diminution du taux 
d'intérêt des prêts porte ses fruits, puisque les acheteurs d'un 
logement ont aujourd'hui un taux d'effort financier inférieur 
de 35 p. 10,0 à celui de 1980. Le taux d'effort par rapport 
au revenu, en 1981, était de 30 p. 100 ; aujourd'hui son niveau 
est inférieur à 20 p. 100. 

Vous pouvez donc constater, monsieur le sénateur, à travers 
ces quelques exemples, que le Gouvernement n'est pas inactif. 

Les premiers résultats apparaissent puisque la dernière 
enquête réalisée par la Banque de France montre, pour la 
première fois depuis 1978, un solde d'opinions positives très 
nettement favorable chez les professionnels du bâtiment t 
30 p. 100. Je m'en réjouis. 

Nous aurons d'ailleurs à reparler de tout cela ici même pro-
chainement, ainsi que des raisons profondes de la crise du 
bâtiment, qui date non de 1981, vous le savez fort bien, mais 
d'une dizaine d'années, puisque j'ai accepté, à la demande de 
plusieurs sénateurs dont certains de votre propre groupe, qu'un 
débat sur le logement se déroule devant votre assemblée le 
7 juin prochain. (Applaudissements sur les travées socialistes.) 

DEVENIR DU BASSIN MINIER NORD - PAS-DE-CALAIS 

M. le président. La parole est à M. Bécart. 

M. Jean-Luc Bécart. Monsieur le Premier ministre, monsieur 
le secrétaire d'Etat, avant-hier mardi, à Douai et à Lens, d'impo-
santes délégations de mineurs de la C.G.T. ont occupé symbo-
liquement les sous-préfectures. Cette initiative intervient tjn 
mois après la grève du personnel du puits n" 9 de l'Escarpelle 
durant une semaine. 

Ces récents épisodes de la longue lutte de tous ceux qui n'ont 
jamais accepté la liquidation de l'industrie charbonnière du 
Nord-Pas-de-Calais, le large mouvement de soutien qui s'affirme 
autour des mineurs en lutte expriment un sentiment de colère 
et d'indignation. 
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Je voudrais que chacun mesure — notamment vous, monsieur 
le Premier ministre, monsieur le secrétaire d'Etat — les consé-
quences pour le Nord - Pas-de-Calais et sa région minière de la 
liquidation de l'exploitation charbonnière et ce qui est en jeu 
pour la vie de un million d'habitants, pour l'avenir de plus de 
100 communes, un patrimoine immobilier de 120 000 logements 
et un régime particulier de protection sociale, de prestations 
médicales et diverses couvrant 275 000 affiliés. 

Cette liquidation met en cause, chez nous, 40 000 à 
50 000 emplois. Je ne suis pas sûr que de tels chiffres englobent 
la totalité des emplois induits. Combien cela coûtera-t-il ? Qui 
a jamais calculé le prix de la mort d'une région comme celle 
de notre bassin minier ? Est-il possible de continuer à suppri-
mer des milliers d'emplois chaque année sans créations en contre-
partie ? C'est d'abord cela qu'ont voulu vous dire les mineurs 
de chez nous ! 

En vous demandant, monsieur le secrétaire d'Etat, en novembre 
dernier de revoir en hausse, sans succès hélas, la contribution 
de l'Etat à la production charbonnière nationale, au-delà de 
l'augmentation prévue de 5,2 p. 100, je ne faisais, souvenez-vous, 
que prendre en compte, en plus du prix de revient marchand 
du charbon, le coût social du chômage, des préretraites, des 
mutations, bref le coût économique et le coût humain ! 

Allant de reculades en renoncements, les engagements du 
Président de la République et du Gouvernement s'étaient 
réduits chez nous à la conservation, à l'horizon 1988, de ce 
que j'appellerai le « dernier carré » : Escarpelle-Aremberg-
Oignies. 

Or, vous le savez, ce « dernier carré » n'est viable que si 
s'engagent rapidement les travaux du raval du puits n° 9 de 
l'Escarpelle et de sa liaison-fond avec le siège 10 d'Oignies. 

Ce dossier, par son importance et son enjeu, conditionne 
pour une large part le devenir à court terme de notre bassin 
minier. 

Refuser la réalisation de ces ouvrages qui permettent de 
prolonger l'exploitation des immenses réserves de ce puits, c'est 
faire une croix sur le bassin Nord - Pas-de-Calais. 

Les experts de la commission régionale d'analyse des res-
sources charbonnières ont montré que ce puits, ainsi aménagé, 
disposerait de réserves pour plusieurs décennies,conserverait au 
minimum 1 000 emplois pendant dix ans et produirait un char-
bon de grande qualité. 

Le montant des investissements à réaliser représente fina-
lement peu de choses par rapport à l'importance du projet 
pour l'avenir de notre industrie et de l'emploi : 140 millions 
de francs sur cinq ou six ans. 

Moins de 30 millions de francs par an, c'est la moitié du 
modeste budget de ma commune, Auchel, ancienne ville minière 
de 13 000 habitants, cela pour préserver au minimum 1 000 emplois 
pendant dix ans. Est-ce irréaliste ? 

C'est un luxe dans une région comptant 220 000 chômeurs ! 
Est-ce trop cher ? 

Quand on rapproche cette somme de celles qui sont dépensées 
par les houillères du bassin pour convertir du personnel : 
500 millions de francs en 1984, on constate qu'on dépense vingt 
fais plus pour se séparer des ouvriers et des cadres dont l'entre-
prise a besoin que pour préparer l'avenir d'exploitation d'impor-
tantes richesses charbonnières et maintenir des milliers d'emplois 
réels. 

Quand on rapproche cette somme de celles qui sont dépensées 
par le conseil général, le conseil régional, la Datar, le F.I.B.M., 
la Finorpa... pour créer péniblement quelques centaines d'em-
plois par an, quand on connaît le sort réservé récemment par 
votre majorité parlementaire à la proposition du groupe commu-
niste de création d'une commission d'enquête parlementaire 
sur le coût réel d'extraction et d'exploitation du charbon natio-
nal, on ne peut que s'interroger. 

« Inopportune ! », tel est l'argument qu'a trouvé le rapporteur 
socialiste à l'Assemblée nationale pour rejeter cette proposition. 

On voit bien qu'il y a de la part du Gouvernement et de sa 
majorité une volonté politique de liquidation. 

Monsieur le secrétaire d'Etat, ôtez-moi un doute ! 
Vous avez déclaré, en début de ce mois, que le projet de 

réaliser le raval du 9 de l'Escarpelle faisait encore l'objet d'un 
examen approfondi, etc. Mais nous savons aujourd'hui que, dès 
le mois de novembre dernier, le Fonds de développement écono-
mique et social, organisme officiel chargé d'instruire et d'accor-
der les autorisations de crédits d'investissement, avait rejeté 
le dossier de l'Escarpelle. 

Qui dit la vérité ? Qui mène les mineurs en bateau ? Le 
F.D.E.S. ou vous? 

Monsieur le secrétaire d'Etat, êtes-vous prêt à participer à 
une table ronde régionale, comme le propose la C.G.T.  -
mineurs, réunissant syndicats, direction du bassin, élus régionaux 
et ce, si possible, avant le 31 mai, date de la tenue de la 
commission économique du comité d'entreprise du bassin ? 11 
faut que la clarté soit faite, que la vérité soit dite, que les 
responsabilités soient publiquement situées. 

Tous les syndicats, tous les travailleurs de notre région, de 
l'ouvrier à l'ingénieur, sont contre l'abandon du charbon. Vous 
ne trouverez pas, chez nous, un conseiller municipal, un conseil-
ler général, un conseiller régional pour oser approuver votre 
volonté de liquidation. Pas une seule voix n'ose s'élever pour 
dire que les mineurs ont tort. Pas un ingénieur ne nous dit 
que nous courons à l'aventure en soutenant le dossier de 
l'Escarpelle. 

Que pourrais-je dire d'autre pour vous convaincre de prendre 
les décisions qui s'imposent ? Oh ! je sais que les paroles n'ont 
qu'une vertu limitée, pour surmonter un blocage ; la voie du 
recours est celle de l'action ferme et responsable. 

Gageons que l'actuelle convergence d'actions sera suffisante 
pour vous convaincre d'octroyer les crédits nécessaires à la 
réalisation du projet de l'Escarpelle, projet qui inverserait, pour 
la première fois depuis bien longtemps, la logique de déclin 
dans laquelle a été plongé le bassin minier Nord-Pas-de-Calais 
et, par conséquent, la région tout entière. 

C'est cette juste cause que défendent nos amis mineurs, ou-
vriers, employés, techniciens, agents de maîtrise, ingénieurs et 
cadres. Etes-vous enfin prêt à entendre leurs voix ? (Applau- 
dissements sur les travées communistes.) 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. Martin Malvy, secrétaire d'Etat auprès du ministre du 
redéploiement industriel et du commerce extérieur (énergie). 
Monsieur le sénateur, vous m'interrogez sur l'avenir du siège 
de l'Escarpelle et, d'une manière plus générale, sur celui du 
bassin minier Nord - Pas-de-Calais. 

L'avenir du siège de l'Escarpelle, tout d'abord, doit être 
replacé dans la stratégie d'ensemble définie en mars 1984, après 
de nombreuses études et concertations. Celle-ci tend, vous le 
savez, à un retour progressif à l'équilibre financier de Char-
bonnages de France, qui bénéficie pour cela d'une aide globale 
annuelle de l'Etat d'un montant de 6 500 millions de francs 
— valeur 1984 — pour toute la durée du Plan. Cette aide, que 
vous avez approuvée, mesdames, messieurs les sénateurs, à 
l'occasion du vote du budget, s'élève à quelque 7 milliards de 
francs pour 1985. Certains, monsieur le sénateur — vous le 
savez comme moi — avaient même estimée qu'elle était troip 
élevée. Tel n'est pas le cas du Gouvernement, qui en a proposé 
l'affectation à Charbonnages de France. A ces crédits, monsieur 
le sénateur, il faut ajouter une enveloppe spécifique de 325 mil-
lions de francs — valeur 1984 — également maintenue en 
francs constants pour la période 1984-H88 et destinée, elle, à 
soutenir les actions de réindustrialisation des zones minières. 

Je tiens à dire ici, de la manière la plus claire, que ces 
objectifs n'ont pas été modifiés et que la loi de finances pour 
1985 respecte l'engagement. Il n'y a, monsieur le sénateur, ni 
reniement des propos du Président de la République, ni renon-
cement du Gouvernement sur un dossier qui, je vous le concède, 
est effectivement difficile et socialement préoccupant pour le 
Gou vernement. 

S'agissant du Nord - Pas-de-Calais, deux points d'ancrage en 
matière d'exploitation charbonnière ont été définis en mars 
1984 : le siège d'Oignies et celui d'Aremberg. Ces sièges conti-
nueront à être exploités en 1988. Ils ne sont en rien remis en 
cause. 

Le siège de l'Escarpelle possède des réserves à l'étage actuel-
lement exploitées permettant de poursuivre l'extraction jusqu'en 
1988. Des études ont montré que l'exploitation pouvait être pour-
suivie au-delà de cette date si des investissements d'approfon-
dissement étaient engagés — c'est le problème que vous avez 
soulevé — mais les mêmes études, monsieur le sénateur, ont 
montré que le raval primitivement envisagé par l'exploitant ne 
permettrait pas d'obtenir des résultats économiques satisfaisants, 
et ce non pas à cause de l'importance de l'investissement — vous 
avez raison — mais du fait de l'importance du déficit d'exploi-
tation induit par l'investissement pour les années futures. 

Les houillères du Nord - Pas-de-Calais ont donc envisagé une 
solution différente consistant à accéder à environ 800 000 tonnes 
de réserves par un investissement d'aval pendage à partir de 
l'étage actuellement exploité. 
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Ce projet fait l'objet d'une concertation entre la direction et 
les partenaires sociaux. La prochaine réunion, monsieur le séna-
teur, est d'ailleurs prévue pour le 29 de ce mois. Dès la fin de 
cette concertation, les houillères du Nord - Pas-de-Calais établi-
ront un dossier technique et économique sur la base duquel 
pourra être prise une décision qui devra s'inscrire dans le plan 
général de Charbonnages de France. 

Vous avez fait allusion, tout à l'heure, à une réunion du 
F. D. E. S. ; c'est une réunion du « comité quatre » qui s'est 
tenue à l'échelon des fonctionnaires, au cours de laquelle a été 
demandée la présentation d'un dossier. 

En ce qui concerne plus généralement l'avenir du bassin 
minier Nord - Pas-de-Calais, il passe par la réindustrialisation de 
cette région fortement mono-industrielle. 

Ainsi, sur la dotation spécifique pour la réindustrialisation 
des bassins miniers de 325 millions de francs, le Nord - Pas-de-
Calais a bénéficié de 200 millions de francs, en 1984, soit 
100 millions de francs pour Finorpa, qui s'est substituée à la 
Sofirem — société financière pour favoriser l'industrialisation 
des régions minières — et 100 millions de francs pour le fonds 
d'industrialisation du bassin minier. 

Sofirem et Finorpa sont intervenues en 1984 pour soutenir 
des projets de création de 1 746 emplois. Ce résultat, d'après 
le nombre de dossiers en instruction, devrait être sensiblement 
amélioré encore en 1985. 

Le fonds d'industrialisation du bassin minier permet, quant 
à lui, de soutenir des opérations de formation, d'assistance 
technologique et d'accueil des activités nouvelles. 

En 1985, dans la dotation spécifique pour la réindustrialisation 
des bassins miniers, qui a été portée à 350 millions de francs, 
la part affectée au Nord - Pas-de-Calais sera maintenue. 

Par ailleurs, il convient de rappeler que le bassin minier a 
été classé pôle de conversion et bénéficie donc, en plus de ces 
aides, de toutes les mesures qui ont été prises en faveur de ces 
zones. 

Monsieur le sénateur, vous ne m'avez pas interrogé sur 
d'autres dossiers concernant le Nord - Pas-de-Calais, que le Gou-
vernement suit avec attention. 

J'évoque d'un mot l'hydrogénoduc destiné à alimenter le 
pilote de Mazingarbe. Usinor achève actuellement l'élaboration 
de sa stratégie qui conditionne elle-même ou qui conditionnera 
demain le projet. 

Soyez assuré, monsieur le sénateur, que si vous êtes préoccupé 
par l'avenir du bassin minier, le Gouvernement l'est tout autant 
que vous. Il accomplit un effort budgétaire auquel le Parlement 
est associé. Grâce aux mesures de réindustrialisation qui ont été 
prises, tout ce qu'il est possible de faire l'est dans une région à 
laquelle, vous le savez, nous accordons beaucoup d'attention. 
(Applaudissements sur les travées socialistes, ainsi que certaines 
travées de la gauche démocratique.) 

LIAISON FIXE A TRAVERS LA MANCHE 

M. le président. La parole est à M. Bialski. 
M. Jacques Bialski. Ma question s'adresse à M. le ministre 

de l'urbanisme, du logement et des transports. 
Après la publication, le 22 mai 1984, du rapport du groupe 

de banques franco-britannique sur la faisabilité financière du 
projet de liaison fixe à travers la Manche, ce dossier, réouvert 
lors du sommet européen de septembre 1981, a marqué, depuis 
lors, une nouvelle et très sensible progression. 

En novembre 1984, les ministres français et britanniques ont 
réaffirmé « la volonté des deux gouvernements de faire tout ce 
qui est en leur pouvoir pour faciliter la construction d'un lien 
fixe entre la Grande-Bretagne et la France en tant que grande 
infrastructure européenne de transport ». 

Mme Thatcher et M. François Mitterrand ont, de leur côté, 
approuvé sans réserve les résolutions prises par leurs ministres 
des transports et Mme Thatcher a même précisé que c'était là 
une « construction exaltante ». 

Monsieur le ministre, les deux gouvernements seront-ils prêts 
à faire en sorte, dans l'esprit de l'engagement commun du som-
met de Bonn, qu'un projet de traité puisse être paraphé au 
début de l'année 1986 ? 

Par ailleurs, compte tenu de la rigueur budgétaire qui ne 
manquera pas d'affecter l'attribution des crédits d'infrastructure 
routière et ferroviaire comme ceux qui seront accordés pour 
les superstructures d'accueil industrielles et tertiaires impli-
quées par la réalisation de la liaison fixe à travers la Manche,  

quelle initiative compte prendre le Gouvernement pour pallier 
cette difficulté et, en particulier, pour obtenir une assistance 
financière des communautés européennes dont celles-ci ont 
d'ailleurs ouvertement admis le principe ? 

Enfin, monsieur le ministre, pouvez-vous me préciser égale-
ment vos intentions pour assurer, en étroite collaboration avec 
les collectivités concernées, la mise en place des mesures d'ac-
compagnement de cet équipement qui sera pendant plusieurs 
années le plus grand chantier d'Europe ? 

Je pense, notamment, aux grands axes routiers, ferroviaires 
— avec le T. G. V. nord-européen — mais aussi aux investisse-
ments portuaires indispensables prévus dans les prochaines 
années afin de permettre aux ports de Boulogne-sur-Mer, Calais 
et Dunkerque d'être encore plus compétitifs par rapport à leurs 
grands concurrents étrangers. (Applaudissements sur les travées 
socialistes.) 

M. le président. La parole est à M. Collette, dont la question 
a le même objet que celle de M. Bialski, étant entendu que 
son temps de parole sera déduit du temps imparti à son 
groupe. 

M. Henri Collette. Monsieur le ministre, il ne se passe guère 
de mois — vous le savez — sans que lion fasse allusion à la 
construction d'une liaison fixe trans-Manche, qu'il s'agisse d'un 
tunnel, d'un pont ou d'un . ouvrage mixte. 

S'il est fait souvent allusion à l'intérêt que l'Europe tirera 
de la création d'un tel ouvrage, en particulier la Belgique, 
les Pays-Bas, la République fédérale d'Allemagne et le Sud-Est 
de la France, en revanche, il est rarement fait mention de 
l'intérêt que ce nouveau moyen de communication entre l'An-
gleterre et l'Europe apportera à la région Nord - Pas-de-Calais, 
ainsi qu'à l'Ouest, au Sud-Ouest de la France et à l'Espagne. 

Mais c'est surtout dans la région Nord, et plus particulière-
ment dans le Pas-de-Calais, département ou seront pourtant 
situées les installations fixes — arrivée du tunnel ou du pont — 
que les inquiétudes sont les plus vives. 

S'il est indiscutable que, pendant la durée des travaux, les 
activités nécessitées par la construction de l'ouvrage engen-
dreront un nombre important d'emplois — ce qui est infiniment 
souhaitable dans une région de France qui connaît une crise 
sans précédent et un taux de chômage qui, comme à Calais, 
est le plus élevé de France — il est à craindre que, par la 
suite, ne demeurent à titre définitif qu'un nombre peu impor-
tant d'emplois nouveaux, si ce n'est peut-être à la S. N. C. F. 

Nos inquiétudes sont d'autant plus fondées que la commis-
sion des transports de la région Nord - Pas-de-Calais — vous 
ne l'ignorez pas, mes chers collègues — a fait état dernière-
ment de ce que les infrastructures routières et ferroviaires, 
dès la sortie du tunnel, gagneraient immédiatement le Benelux 
et l'Europe de l'Est, via Lille, permettant ainsi à tout , le trafic, 
qui se fera par route ou par fer — par T. G. V., en particu-
lier — de gagner Lyon, le Sud, Bruxelles, la République 
fédérale d'Allemagne, la Suisse ou l'Italie, sans que le Pas-
de-Calais ait à en connaître. 

Dès lors, si les trains et les voitures rejoignent directement 
ces infrastructures situées hors de notre département, celui-ci 
devra se contenter de voir passer les trains ou le trafic routier 
vers d'autres pays ou d'autres régions, sans en profiter. 

Monsieur le ministre, dès à présent, des études doivent être 
engagées afin que les intérêts économiques de l'arrière-pays 
du Calaisis et du Boulonnais — ainsi que de Dunkerque, j'en 
conviens — ne soient pas victimes d'une telle situation. 

Il convient aussi de prévoir un développement économique 
par la création de zones industrielles à proximité de l'arrivée 
du tunnel. 

Il faut également que les 
« jetés » au-delà de notre 
dirigeraient vers d'autres 
Luxembourg. 

Comprenez bien que les ports de Calais, de Boulogne et de 
Dunkerque vont souffrir cruellement ! Songez que, actuellement, 
Calais est le premier port d'Europe pour le transport des 
voyageurs et que Boulogne a vu son trafic voyageurs s'accroître 
d'année en année. 

Personne ne se fait d'illusion sur les conséquences de l'ouver-
ture d'un lien fixe entre la France et la Grande-Bretagne : il 
privera les compagnies de navigation de la plus grande partie 
de leur clientèle et les chambres de commerce d'une part très 
importante de leurs ressources. 

touristes ne soient pas directement 
littoral par des réseaux qui les 
destinations : Belgique, Pays-Bas, 
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n faudra donc trouver des moyens de nature à compenser les 
bouleversements économiques que ne manquera pas de provoquer 
la construction du tunnel. 

Ces régions souffrent déjà. En effet, une malencontreuse 
décision, prise le far juillet 1984, oblige les citoyens britanniques 
à posséder une carte d'identité pour pénétrer en France, même 
pour y passer une journée seulement. 

Ces difficultés imposées aux no passport ont fait chuter de 
20 p. 100 à 25 p. 100 le chiffre d'affaires des commerçants et 
des compagnies de navigation de Calais et de Boulogne. 

]De plus, par une curieuse disposition, il a été annoncé, à grand 
fracas, que dorénavant les frontières étaient ouvertes entre tous 
les pays de la Communauté économique européenne et qu'il n'y 
aurait plus de contrôle d'identité entre ces pays. Cependant, 
curieusement, les citoyens britanniques ne bénéficieront pas de 
cette décision. Et savez-vous à quelle date elle a été prise ? Le 
jour anniversaire de la Libération ! 

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Il fait les questions et les réponses ! 

M. Henri Collette. Quelle brimade stupide à l'égard de nos 
voisins britanniques ! 

I)es chiffres ont été cités à l'occasion d'une, question orale 
posée par un député du Pas-de-Calais, le 10 mai dernier, et 
relative au nombre d'emplois qui pourraient être créés pendant 
la durée des travaux de l'ouvrage ainsi qu'après sa réalisation. 
Ils dépendent — me semble-t-il — de prévisions tout à fait erro-
nées. Il serait beaucoup plus sérieux de parler de 3 500 emplois 
au maximum ! 

Croyez-bien, monsieur le ministre, que ces perspectives inquiè-
tent nos concitoyens. Encore une fois, nous vous demandons de 
prier les divers groupes de travail qui vont examiner tous les 
problèmes découlant de la création d'un ouvrage fixe à travers 
la Manche d'étudier les conséquences sans doute imprévisibles 
d'un tel événement. (Applaudissements sur les travées du R. P. R., 
de l'U. R. E. I. et de l'union centriste.) 

(M. Félix Ciccolini remplace M. Pierre-Christian Taittinger au 
fauteuil de la présidence.) 

PRESIDENCE DE M. FELIX CICCOLINI, 

vice-président. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Paul Quilès, ministre de l'urbanisme, du logerhent et des 
transports. Je voudrais remercier MM. Bialski et Collette de 
m'avoir posé cette question qui va me permettre de faire devant 
vous le point sur cet important dossier. 

Vous le savez probablement, le Gouvernement français a 
relancé le projet de liaison fixe à travers la Manche en sep-
tembre 1984, sur la base du rapport du groupe des banques 
franco-britanniques qui concluait positivement sur sa faisabilité 
financière. 

Cette relance a reçu un écho favorable du Gouvernement bri-
tannique, qui s'est concrétisé à l'occasion du sommet franco-
britannique du 30 novembre 1984. Je puis témoigner de l'intérêt 
personnel que porte Mme Thatcher à ce projet qui a fait l'objet, 
de sa part, lors de ce sommet, d'un long et vibrant plaidoyer. 
Tout récemment, le Premier ministre britannique et le Prési-
dent de la République ont réaffirmé leur volonté de voir abou-
tir ce projet et se sont engagés à accélérer la mise au point du 
traité nécessaire à sa réalisation. 

D'un point de vue pratique, j'ai rendu public à Paris, le 
2 avril 1985, en même temps que mon collègue Ridley à Londres, 
les directives aux candidats à la conception, au financement, à 
la construction et à l'exploitation d'une telle liaison. Les propo-
sitions des candidats devront être remises au plus tard le 
31 octobre 1985 et les deux gouvernements se sont engagés à 
tout mettre en oeuvre pour effectuer leur choix dans un délai 
de trois mois, à compter de cette date limite. C'est dire que la 
décision interviendra vers la fin de 1985. 

Par ailleurs, les deux gouvernements ont mis en place un 
groupe de travail mixte franco-britannique, chargé de préparer 
le traité nécessaire à la réalisation de ce projet. Ainsi, le texte 
définitif pourra-t-il être mis au point dès que sera intervenu le 
choix de la liaison parmi les différentes propositions. 

J'en viens maintenant à l'impact régional, qui a été évoqué 
par les deux intervenants. 

La liaison fixe trans-Manche, quelle qu'en soit le mode choisi 
— rail, route ou combinaison des deux — et la mouture — tun-
nel, pont, ouvrage mixte, partie pont, partie tunnel — constitue 
un apport exceptionnel pour les régions concernées. Je dis bien 
un « apport exceptionnel » , que ce soit dans sa phase de cons-
truction qui créera - je ile confirme à M. Collette — suivant 
la solution retenue, 20 000 à 50 000 emplois directs et 70 000 à 
100 000 emplois indirects, ou que ce soit dans sa phase d'exploi-
tation qui fera de la Picardie et de la région Nord - Pas-
de-Calais la plaque tournante des relations entre la Grande-
Bretagne et le continent. 

Bien entendu, la liaison fixe trans'Manehe nécessitera un 
certain nombre de mesures d'accompagnement tant au niveau 
des infrastructures qu'à celui des aménagements industriels, 
tertiaires et touristiques, ce afin de faciliter les reconversions 
nécessaires, d'assurer l'accueil du trafic engendré et de valoriser 
les potentialités d'une telle réalisation qui s'inscrit dans le cadre 
des grandes infrastructures européennes de transports, comme 
le précisent les différents communiqués franco-britanniques. 
Dès maintenant, il est demandé à chaque administration d'enga-
ger les réflexions sur les actions à mener dans son domaine 
de compétence. Le soutien et la participation financière des 
Communautés européennes, qui seront sollicités le moment venu, 
seront de nature à faciliter les investissements nécessaires. 

En tout état de cause, je tiens à ce que vous sachiez que 
le Gouvernement français a veillé à ce que le projet de liaison 
fixe trans-Manche ne retarde pas — bien au contraire — la réa-
lisation des infrastructures routières et portuaires programmées. 
Le texte des directives franco-britanniques, rendu public le 
2 avril, précise les engagements pris par le Gouvernement 
français en matière de réalisation d'infrastructures d'accompa-
gnement, pour la mise en service de la liaison. 

Par ailleurs, j'ai confié, en liaison avec Jean Auroux et 
Guy Lengagne, une mission à deux hauts fonctionnaires qui 
devront examiner, en liaison avec les collectivités territoriales 
concernées, les conséquences du projet sur les régions Picardie 
et Nord-Pas-de-Calais. Ainsi, la concertation sera-t-elle poursuivie 
activement, afin que les retombées de ce projet historique soient 
positives pour tous, notamment pour les populations concernées. 
(Applaudissements sur les travées socialistes ainsi que sur cer-
taines travées de la gauche démocratique.) 

(M. Pierre-Christian Taittinger remplace M. Félix Ciccolini 
au fauteuil de la présidence.) 

PRESIDENCE DE M. PIERRE-CHRISTIAN TAITTINGER, 

vice-président. 

DISPARITIONS D'ENFANTS 

M. le président. La parole est à M. Boeuf. 

M. Marc Boeuf. Monsieur le ministre, certaines affaires récentes 
ont remis en lumière le problème de la prostitution des mineurs. 

Chaque année, des milliers d'adolescents disparaissent ; beau- 
coup d'entre eux ne sont jamais retrouvés. Une partie 

• 
 ces 

adolescents entrent dans le circuit de la prostitution soit parce 
qu'ils y sont forcés, soit parce qu'ils n'ont plus aucun moyen 
d'existence, soit parce qu'ils sont attirés par l'appât de gains 
importants. 

Ce type de prostitution pose de réels problèmes aux autorités 
policières et judiciaires, car, visiblement, elle n'est pas struc-
turée comme la prostitution des adultes. Il en résulte que la 
plupart des mineurs échappent à tout contrôle du fait d'une 
certaine mobilité dans la fréquentation des lieux de rencontre 
et d'une activité irrégulière, souvent liée aux besoins de drogue. 

Il paraît donc nécessaire de tenter de remédier à cette situation 
de détresse, à cet engrenage redoutable dans lequel sont pris 
ces adolescents vivant hors de toutes structures familiales et 
sociales qui pourraient les aider à s'en sortir. 

Je vous demande en conséquence, monsieur le ministre, quelles 
sont les solutions qui pourraient être envisagées afin qu'au-delà 
de la répression puisse être offert un moyen de réinsertion 
à ces adolescents que des circonstances les plus diverses ont 
entraînés dans la marginalité. (Applaudissements sur les travées 
socialistes ainsi que sur certaines travées de la gauche démo-
cratique.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 
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M. Pierre Joxe, ministre de l'intérieur et de la décentralisation. 
Monsieur le sénateur, la protection des mineurs et le rôle 
que les services de police peuvent jouer dans ce domaine ont 
constitué l'une de mes préoccupations dès ma prise de fonctions, 
et ce en raison principalement d'un vrai péril qui menace 
de plus en plus de jeunes dans ce pays : la drogue. 

Votre question reflète — je le comprends, car tel est le 
rôle des assemblées parlementaires — une inquiétude qui s'est 
manifestée dans l'opinion, inquiétude elle-même alimentée par 
la tentation à laquelle succombent souvent les organes de presse 
de « monter en épingle » des faits, ou parfois des craintes, 
afin de susciter des affaires très spectaculaires. Ce faisant, 
ils parlent beaucoup moins d'affaires plus graves dans les-
quelles, d'ailleurs, les adultes ont leurs responsabilités. 

Je répondrai de façon approfondie à votre question. Il n'est 
pas possible d'affirmer que des réseaux de prostitution infantile 
existent en France, réseaux dont certains parlent de façon 
extrêmement légère. Si des milliers de jeunes gens et de jeunes 
filles mineurs disparaissent en France chaque année, il faut 
savoir que, dans le plus grand nombre de cas, ils sont retrouvés 
en quelques heures ou en quelques jours. Tels sont les faits. 

Que se passe-t-il quand un mineur disparaît ? Une procédure 
est déclenchée dès que le fait est connu ; généralement, c'est 
la famille qui avertit les services. Elle se déroule en plusieurs 
étapes hiérarchisées, dans le temps et dans l'espace, selon 
la gravité connue ou supposée du cas signalé. En effet, nombre 
de disparitions sont le fait d'enfants ou d'adolescents fugueurs 
qui n'en sont pas à leur première fugue et dont les parents, 
souvent, ne sont pas vraiment inquiets ! Ils disent qu'une fois 
de plus l'enfant est parti et qu'il faut le retrouver... 

Intervient une enquête locale pour définir la nature de l'affaire 
— fugue ou disparition suspecte — les investigations nécessaires 
étant menées très rapidement et la diffusion locale se faisant 
immédiatement. 

Dès que cela paraît nécessaire, les moyens adéquats sont mis 
en oeuvre ; ils sont parfois spectaculaires : battues, ratissages, 
interventions d'unités spécialisées, appel à la population ou à 
des unités de soldats du contingent pour rechercher un enfant. 
Dès lors, les recherches aboutissent quelquefois très vite. 

Lorsque tel n'est pas le cas, peu d'heures après, la disparition 
est inscrite au fichier automatisé des personnes recherchées 
et les investigations s'étendent sur le territoire très rapidement : 
des télégrammes sont transmis selon les indications existantes 
soit à l'ensemble des services de police ou de gendarmerie, 
soit, au contraire, à ceux d'une région, soit encore à ceux 
qui se trouvent sur un axe sur lequel le mineur est présumé 
se déplacer. 

Si le temps passe sans que le mineur soit retrouvé, une circu-
laire reprenant des éléments plus approfondis, en particulier 
des moyens d'identification, est diffusée aux services compétents, 
parfois complétée par une photographie, quand on en dispose, 
ces documents étant établis par la police judiciaire et transmis 
à tous les services. 

Si le mineur n'est pas retrouvé, le parquet se saisit de 
l'affaire : évidemment, il a été informé très rapidement. Une 
information judiciaire peut être ouverte, ce qui permet d'éten-
dre les moyens d'investigation de la police judiciaire selon les 
procédures. 

Bien sûr, l'efficacité de ces recherches dépend de données 
variables : la qualité des informations sur la personne recherchée 
et les circonstances de la disparition, les éléments de localisation, 
d'identification mais aussi — il faut le dire — de la volonté des 
disparus mineurs qui, souvent, ne sont plus tout à fait des 
enfants, d'échapper aux investigations, volonté qui est plus 
fréquente qu'on ne le croit. 

Je suis entré dans ces détails pour vous montrer que ;  sur une 
dizaine d'années, le nombre des disparitions de ce genre se 
situe entre 27 000 et 30 000 par an, et ce de façon assez régulière. 
Voilà ce que j'ai constaté après avoir rencontré les responsables 
des services concernés au début de l'automne dernier. 

Selon une étude réalisée par la brigade des mineurs de la 
police judiciaire de Paris, 40 p. 100 des mineurs disparus sont 
retrouvés dans les vingt-quatre heures, 68 p. 100 dans les deux 
jours, 84 p. 100 dans les huit jours, 91 p. 100 dans les quinze 
jours et 94 p. 100 dans le mois. Cela vous donne une idée de la 
réalité du phénomène. 

De très nombreux jeunes gens — ce n'est pas nouveau — 
s'en vont de chez eux à un moment donné. Un très grand 
nombre, les deux tiers, sont retrouvés dans les quarante-huit 
heures. Pour un très petit pourcentage d'entre eux seulement la 
recherche est plus longue. 

Quant aux disparitions des mineurs signalées à Paris au 
cours de ces dix dernières années, année après année, seuls 
quelques cas seulement — quatre, huit, cinq selon les années — 
ne sont pas élucidés. 

Ces quelques statistiques devraient être un peu mieux connues 
pour que telle ou telle campagne de presse ne puisse plus 
trouver à s'alimenter sur le thème : en France, les enfants 
disparaissent, on ne les retrouve jamais, etc. C'est faux ! 

MM. Michel Dreyfus-Schmidt et André Méric. Très bien ! 

M. Pierre Joxe, ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sation. Cela dit, 6 p. 100 des cas de disparitions ne sont pas 
élucidés. 

Pour les mineurs, le grand danger c'est la drogue dont l'usage 
se développe. D'ailleurs, les trafiquants, pour étendre leur trafic, 
cherchent à utiliser des jeunes. 

Effectivement, certains mineurs — en très petit nombre 
heureusement ! — sont exposés au risque de la prostitution. 
Mais, contrairement à certaines allégations, il n'existe pas en 
France de réseau de prostitution enfantine. Or chacun sait ou 
peut savoir, que dans certains pays étrangers, lointains et 
exotiques, de tels réseaux existent. Ces pays fondent leur tou-
risme sur ce sinistre trafic, tourisme dont certains Français 
usent. 

Je vous pose la question : pourquoi des Français effectuent-ils 
des voyages entièrement fondés sur la recherche de la prosti-
tution enfantine dans des pays exotiques que je ne nommerai 
pas pour des raisons diplomatiques que vous comprendrez bien ? 
Précisément parce que, en France, la prostitution enfantine 
n'existe pas. 

Dans notre pays, en particulier dans les grandes villes, les 
services spécialisés de la police judiciaire — brigade des stupé-
fiants et du proxénétisme notamment — luttent contre le déve-
loppement de l'usage de la drogue et contre les risques de 
prostitution chez les mineurs. Des opérations antidrogue sont 
régulièrement menées avec succès, en particulier dans la capitale. 

Ces opérations ont permis, bien sûr, par la même occasion, 
de constater que, dans les milieux de jeunes marginaux, si 
la prostitution existe, elle est occasionnelle, c'est vrai, et donc 
plus difficile à contrôler, mais que peu de mineurs ont été 
interpellés pour de tels faits. 

Certaines affaires, récentes notamment, qui ont fait parfois 
l'objet d'une publicité spectaculaire, doivent être abordées par 
ceux qui lisent les journaux avec la plus grande réserve jus-
qu'au moment où la justice est saisie. Il faut toujours partir 
de la présomption que les faits relatés relèvent plus de la litté-
rature que du procès-verbal de police ou du jugement des tri-
bunaux. D'ailleurs, de nombreuses affaires qui, dans leur 
phase policière, ont défrayé la chronique n'ont plus inté-
ressé personne au moment où, devant un tribunal, elles ont 
trouvé leur aboutissement. Il est vrai que les procès de mineurs 
étant jugés à huit clos, la démonstration n'est pas facile à 
apporter ; mais vous pouvez inférer de mon propos et l'appliquer 
à des affaires de mineurs. 

Ces questions sont particulièrement douloureuses, bien sûr, 
et l'on comprend qu'elles déclenchent une grande émotion dans 
l'opinion et qu'elles suscitent des sentiments tant de compas- 
sion que de solidarité. Elles sont donc suivies de très près, mais, 
je le répète, on ne peut pas, à partir de quelques affaires, dont 
la présentation se révèle souvent contestable au fur et à mesure 
de l'enquête, tirer la conclusion qu'il existe en France un phé-
nomène de prostitution enfantine sur une grande échelle, sous 
forme de réseau. Croyez bien que je m'en soucie ; la protection 
des mineurs a d'ailleurs constitué, à partir du phénomène de 
la drogue, l'une de mes premières préoccupations. 

Cependant, je le répète, tout cela n'est pas qu'une affaire 
de police, c'est aussi une affaire de société : les familles, les 
enseignants, la prévention sont également concernés. 

S'agissant plus précisément de votre question, les procédures, 
qui ont été mises en place ont révélé que certaines études 
étaient nécessaires et qu'il fallait développer une spécialisation 
chez certains policiers — cela est plus facile dans les grandes 
villes et c'est d'ailleurs très bien fait à Paris — les rendant 
capables de guider les familles, d'évaluer le degré de gravité 
de la disparition, de rationaliser les procédures d'enquête 
afin de distinguer dans la masse des disparitions de mineurs 
celles qui sont véritablement inquiétantes de celles qui le sont 
moins. 

Telles sont, monsieur le sénateur, les réponses que je tenais 
à apporter aux questions que vous m'avez posées. J'ai été un 
peu long et je vous prie de m'en excuser, mais ces questions, 
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qui reflètent certaines inquiétudes ressenties dans l'opinion 
— ou créées dans l'opinion — se référaient à un phénomène 
qui serait d'une grande ampleur. C'est pourquoi j'ai cru néces-
saire de m'étendre sur ce qu'il est réellement et sur ce que 
font dans ce domaine, parmi d'autres services publics, les ser-
vices de police et de gendarmerie. (Applaudissements sur les 
travées socialistes et ainsi, que sur certaines bravées de la gau-
che démocratique.) 

NÉGOCIATIONS COMMERCIALES ENTRE L'EUROPE ET LES ETATS-UNIS 

M. le président. La parole est à M. Matraja. 

M. Pierre Matraja. Monsieur le président, messieurs les minis-
tres, mes chers collègues, nos partenaires américains ont paru, 
lors du sommet des Sept à Bonn, pressés d'entamer un cycle de 
négociations commerciales dans le cadre du G . A . T . T. 

Nous n'ignorons pas que l'intention de l'administration amé-
ricaine est d'obtenir, à travers la suppression des subventions à 
l'exportation, un démantèlement de la politique agricole com-
mune. M. le Président de la République a pu, s'appuyant sur la 
déclaration du conseil des ministres de la Communauté du 
19 mars dernier, réclamer les éclaircissements et les garanties 
souhaitables en ce domaine. Il ne les a pas obtenus. 

Pourtant, malgré les déclarations du président Reagan, exal-
tant devant l'Assemblée européenne de Strasbourg l'unité de 
l'Europe, force est de constater que les Etats-Unis d'Amérique 
ne souhaitent pas négocier avec la Communauté prise dans son 
ensemble. Sur des sujets comme l'initiative stratégique de 
défense, ils n'acceptent que les conversations bilatérales avec 
chacun de leurs alliés, qui risquent de ce fait d'être réduits au 
rôle de sous-traitant. 

Or, la France qui défend, à travers le projet Eurêka, comme 
à propos des négociations commerciales au sein du G . A . T . T . , 
les intérêts communautaires, a semblé quelque peu isolée à 
Bonn. Comment expliquez-vous cet apparent déclin de l'esprit 
communautaire et comment la France peut-elle y remédier ? 
(Applaudissements sur les travées socialistes et sur certaines 
travées de la gauche démocratique.) 

M. le président: La parole est à M. le ministre. 

M. Christian Nucci, ministre délégué auprès du ministre des 
relations extérieures, chargé de la coopération et du développe-
ment. Monsieur le sénateur, en ce qui concerne l'organisation du 
sommet des pays industrialisés je vous rappelle qu'il n'a pas 
vocation à examiner les problèmes européens en tant que tels 
et que le cadre normal dans lequel les pays appartenant à la 
Communauté économique européenne prennent leurs décisions 
est, évidemment, celui du conseil des ministres de Bruxelles. 

Sans doute, pour ce qui concerne la discussion dans le domaine 
des échanges, l'essentiel des positions que la Communauté euro-
péenne avait adoptées le 19 mars — vous l'avez souligné, mon-
sieur le sénateur — c'est-à-dire la volonté de ne procéder au 
lancement d'un cycle de négociations commerciales que sur des 
bases permettant d'en assurer le succès, était présente à l'esprit 
des Etats membres qui participaient au sommet comme à celui 
de la Commission. 

Dans ce contexte, la fixation d'une date précise pour le lance-
ment de telles négociations est apparue prématurée ; le risque 
d'échec était évident. Tant qu'une préparation sérieuse des 
négociations communautaires et monétaires n'aura pas été ache-
vée, ce problème demeurera secondaire. C'est cette position 
communautaire que la France a rappelée lors du sommet et, 
depuis, aucun de nos partenaires n'a d'ailleurs fait connaître 
son désaccord avec celle-ci. 

S'agissant du projet Eurêka, la France s'emploie à orga-
niser les efforts européens dans un secteur crucial pour son 
avenir : celui des technologies nouvelles. Cette initiative, lancée 
en accord avec le Gouvernement allemand, a été favorablement 
accueillie par nos partenaires de la Communauté. Nous souhaitons 
que très vite — avant l'été — des décisions concrètes soient prises 
dans des domaines de pointe, démontrant l'émergence d'une Com-
munauté de la technologie. 

Nous croyons que c'est possible et, à cet égard, je peux vous 
dire, monsieur le sénateur, que les conversations en cours avec 
les pays intéressés témoignent d'une remarquable volonté poli-
tique d'avancer. 

Il n'est donc pas exact, comme nous l'avons entendu ou lu, de 
parler d'un déclin de l'esprit communautaire. L'Europe a des 
intérêts à sauvegarder, des défis à relever. Elle en est consciente  

et elle doit se donner les moyens de le faire. La France, dont 
les efforts ont toujours tendu à renforcer la coopération euro-
péenne — monsieur Matraja, vous pouvez en être assuré — 
continuera à s'y employer activement afin que des propositions 
et des solutions concrètes soient ébauchées le plus rapidement 
possible. (Applaudissements sur les travées socialistes et sur cer-
taines gravées de la gauche démocratique.) 

CHÔMEURS EN FIN DE DROITS 

M. le président. La parole est à M. Max Lejeune. 

M. Max Lejeune. Monsieur le président, messieurs les ministres, 
mes chers collègues, si je prends l'exemple de la Somme où le 
taux de chômage atteint 12,7 p. 100 de la population active et où 
le nombre des demandeurs d'emploi non indemnisés atteint 
pratiquement 10 000, soit une progression de 38 p. 100 en une 
seule année, la durée moyenne d'inscription pour un chômeur 
est maintenant d'une année. 

De par l'aggravation de la réglementation en 1982 et en 1984, 
le régime de l'indemnisation par l'Assédie — association pour 
l'emploi dans l'industrie et le commerce — est devenu beau-
coup plus restrictif et a provoqué la radiation de nombreux 
allocataires. Le nombre mensuel des radiations est passé de 680 
en mars 1983 à 1 600 en mars 1985. Cet accroissement est cons-
titué pour l'essentiel de chômeurs dits en fin de droit, pour 
lesquels il est pratiquement  impossible d'obtenir des chiffres 
précis. Ainsi, se développe une population qui, subsistant grâce 
à l'aide des bureaux d'aide sociale et du versement des allo-
cations familiales, a perdu tout emploi, toute ressource et tout 
espoir. 

L'aide du conseil général de la Somme par une allocation 
mensûelle de solidarité de 650 francs pour certaines catégories 
de chômeurs privés de ressources publiques, attribuée mainte-
nant à près de neuf cents chômeurs, ne saurait être qu'un 
palliatif. Il est inconcevable que l'Etat se désintéresse davan-
tage de la situation de ces familles. 

Je demande donc à M. le premier ministre si le Gouverne-
ment est vraiment résolu à prendre des mesures réellement 
efficaces en faveur des chômeurs en fin de droits, d'autant que 
des rumeurs, puis des déclarations officielles les ont annoncées 
mais, jusqu'à ce jour, vainement. (Applaudissements sur cer-
taines travées de la gauche démocratique, du R. P. R., de 
l'U. R. E. I. et de l'union centriste.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. André Labarrère, ministre délégué auprès du premier 
ministre, chargé des relations avec le Parlement. Il est inutile, 
je pense, de dire à M. Max Lejeune que l'Etat en aucune façon 
ne se désintéresse du grave et douloureux problème qu'il a 
évoqué et qui est lié à la crise de l'emploi et surtout à l'allon-
gement de la durée du chômage. 

Le premier souci du Gouvernement, dans ce domaine, reste 
donc de lutter contre le chômage, en particulier le chômage de 
longue durée en favorisant la réinsertion professionnelle de 
ces demandeurs d'emploi. 

Des efforts significatifs ont été faits en ce sens en faveur 
des jeunes ; ils seront poursuivis. Mais ces solutions ne 
conviennent pas forcément aux demandeurs d'emploi plus âgés. 
Pour ceux-ci, il convient d'imaginer des formules de réinsertion 
adaptées à la diversité des situations des intéressés. Certaines 
mesures ont déjà été prises comme le système visant à octroyer 
une compensation financière aux chômeurs_ reprenant un emploi 
à temps partiel ou les assouplissements de la réglementation 
'des contrats à durée déterminée en cas d'embauche d'un chô-
meur de longue durée. 

Mais le Gouvernement est parfaitement conscient, monsieur 
Max Lejeune, que cet effort est encore insuffisant. Des mesures 
particulières doivent être prises en faveur des demandeurs 
d'emploi inscrits depuis longtemps au chômage ; nous y travail-
lons. 

D'autre part, l'amélioration de la situation des chômeurs 
en fin de droits passe également par un effort accru dans le 
domaine de l'indemnisation. 

Vous savez qu'en ce domaine le Premier ministre a rappelé 
encore hier que des mesures seraient annoncées dans les jours 
à venir. Nous avions dit au départ : fin juin ; nous n'y sommes 
pas encore. 

Pour terminer, je pense que nous devons nous interroger 
sur les origines de ce phénomène du chômage de longue durée 
afin de trouver pour l'avenir des solutions préventives. Evidem- 



SENAT — SEANCE DU 23 MAI 1985 
	

697 

ment, pour le Gouvernement, la meilleure des solutions, c'est 
le développement de la formation au cours de la vie active, 
notamment dans les entreprises. C'est en permettant à chaque 
salarié de compléter ou d'adapter sa qualification que nous 
pourrons • lui offrir de meilleures chances d'échapper au chô-
mage en changeant d'entreprise, de métier ou de secteur. 

Ayant vécu huit ans en Amérique du Nord, j'ai toujours été 
frappé par la mobilité de l'emploi de ces femmes, et de ces 
hommes, qui changent aussi bien de lieu que de genre de 
travail. En France, beaucoup d'impératifs font .que l'on reste 
accroché à son coin de terre. Cela peut paraître naturel, 
mais il est évident que, dans ce domaine, il faut indiscutable-
ment faire un effort. 

Cet objectif, nous le poursuivons, avec la mise en œuvre 
des contrats formation-recherche d'emploi, dont les partenaires 
sociaux discutent actuellement. (Applaudissements sur les tra-
vées socialistes, ainsi que sur certaines travées de la gauche 
démocratique.) - - 

SITUATION DE L'INDUSTRIE DÛ MEUBLE 

M. le président. La parole est à M. Mouly. 

M. Georges Mouly. Monsieur le président, messieurs les 
ministres, mes chers • collègues, voilà trois ou quatre jours, 
dans mon département, une importante entreprise du meuble 
a déposé son bilan ; 280 personnes se trouvent sans emploi, 
après que, dans ce même département, une entreprise de 
100 personnes eut dû réduire son effectif au tiers et surtout 
que plusieurs entreprises de moindre importance eurent déjà 
fermé leur porte. 

La politique prévue par le Gouvernement en faveur de 
l'industrie du meuble et mise au point par M. Dreyfus, sous 
l'appellation de « plan meuble », ne semble pas avoir trouvé 
sa pleine application. 

Ce plan prévoyait un rapprochement distribution-industrie, 
qui semble en panne, la grande distribution continuant prati-
quement, me semble-t-il, à dicter sa loi au détriment des fabri-
cants. 

Certes, je reconnais qu'un effort a été fait en faveur de la 
créativité et de l'exportation, mais la situation, celle du marché 
intérieur en particulier, provoque des drames sociaux et écono-
miques tels que ceux que j'ai mentionnés au début de mon 
propos. Hélas ! depuis deux ans, l'industrie du meuble perd 
chaque année quelque 10 p. 100 de ses effectifs, d'où ma ques-
tion : quelle politique le Gouvernement compte-t-il pouvoir 
conduire en faveur de l'industrie du meuble ? (Applaudisse-
ments.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. André Labarrère, ministre délégué auprès du Premier 
ministre, chargé des relations avec le Parlement. Monsieur le 
sénateur, tout d'abord, je vous remercie d'avoir posé cette 
question. 

Je suis originaire d'un département qui connaît bien les 
difficultés du secteur meuble ; tel est même le cas de mon 
ancienne circonscription. 

Monsieur Mouly, comme moi, vous savez que les difficultés 
de l'industrie du meuble sont anciennes. 

Vous savez également fort bien que, malgré l'exceptionnelle 
progression du marché français de l'ameublement après la 
guerre, l'industrie nationale du meuble n'a pas été en mesure 
d'adapter sa capacité de production à la demande. De ce fait, les 

'importations ont pris une plus grande part dans nos approvi-
sionnements. 

Originaire d'un département qui, comme le mien, est limitro-
phe de l'Espagne, vous avez pu observer que nous exportons 
du bois et que nous voyons revenir des meubles à des prix 
compétitifs. 

Sur ces problèmes — vous l'avez vous-même évoqué et je 
vous en remercie — le plan Dreyfus a élaboré des propositions 
précises. 

La productivité s'est dégradée au cours des années 1974-1981. 
Les effectifs se sont accrus beaucoup plus vite que la production. 
Il existe donc des causes structurelles. 

Il se trouve que l'industrie française de l'ameublement a été 
très mal préparée pour affronter une conjoncture de baisse de 
la consommation. Celle-ci est la conséquence notamment de 
l'évolution des goûts des consommateurs — ses goûts ont incon-
testablement changé et l'industrie du meuble ne s'y est pas 
adaptée — et du rétrécissement du marché potentiel. 

Monsieur Mouly, vous avez également évoqué le problème 
de la relation entre le grand' négoce et les fabricants ; il est 
évident qu'il est préoccupant. . 

Dans une telle situation, la politique des pouvoirs publics 
vise à faciliter l'adaptation des entreprises aux nouvelles condi-
tions de la demande, tout en favorisant le renforcement de la 
flexibilité nous en revenons toujours au même problème, à 
celui que j'ai déjà évoqué en répondant à M. Max Lejeune — 
mais également de la créativité des entreprises. Vous avez 
reconnu vous-même qu'un effort avait été fait dans- ce sens. 

Au cours des deux dernières années, une série de mesures 
spécifiques ont été prises en faveur de l'ameublement ; je les --
rappellerai rapidement. 

Le premier volet de l'action publique est l'aide à la moderni-
sation et à l'automatisation des entreprises. De - nombreux projets 
ont été financés depuis 1982, mobilisant globalement plus de 
40 millions de francs d'aides publiques, et d'autres projets sont 
actuellement en cours d'instruction. 

Le deuxième volet de l'action publique — vous l'avez dit, mais 
il faut le souligner — c'est l'encouragement à la créativité. 
L'action du comité « valorisation de l'innovation dans l'ameuble-
ment » s'est développée fortement et commence à restaurer 
l'image de marque internationale de l'industrie française. Pen-
dant trop longtemps, nous avons été soumis à une image très 
extraordinaire de certains pays scandinaves ou de l'Italie. Mme 
Edith Cresson, qui regrette de ne pouvoir vous répondre per-
sonnellement et qui m'a chargé de vous demander de l'excuser, 
a constaté récemment, à Milan, que les entreprises françaises 
étaient très bien représentées et que l'efficacité de leur action 
était très grande : aller battre les Italiens sur leur terrain, chez 
eux, ce n'est pas facile ! Mais on peut dire aujourd'hui, sans lan-
cer des « cocoricos -» à la Platini — vous me permettrez 
l'expression que nous n'avons rien à envier aux Italiens en 
matière de créativité et de dynamisme. Tel est le deuxième 
volet, très important. 

Le troisième volet concerne l'incitation à l'établissement de 
rapports confiants — c'est important, et vous l'avez souligné 
tout à l'heure — et mutuellement avantageux entre la produc-
tion et le négoce. C'est là que le bât blesse. Une part de cette 
action peut être naturellement réalisée par la voie réglemen-
taire ; nous faisons le maximum puisque des décrets pour amé-
liorer la transparence des prix, des qualités, des origines et des 
conditions de livraison ont été préparés dans ce sens. Les milieux 
professionnels s'y emploient également dans le cadre du Codifa, 
le comité de développement des industries françaises de l'ameu-
blement. 

Pour accompagner ces efforts, le ministre a obtenu que le 
taux de la taxe parafiscale soit maintenu à 0,45 pour 100 en 
1985, alors qu'il était prévu de le ramener à 0,3 p. 100 ; vous 
savez très bien, monsieur Mouly, que ce- n'est pas une mince 
affaire ! 

L'aide des pouvoirs publics s'exerce enfin pour développer 
les exportations. Nous multiplions à travers le monde des 
expositions telles que « At home with France » ; organisé 
depuis plusieurs années, ce type d'expositions permet en parti-
culier aux entreprises• du meuble de se faire mieux connaître 
à l'étranger. Mme Cresson a pu le constater très récemment 
encore, à Chicago, où le meuble français a rencontré un grand 
succès. 

Nous avons à nous battre sur le plan de la qualité dans les 
marchés internationaux ; cela n'empêche pas les drames dont 
vous parlez ; je les ai- connus et je les connais encore dans 
mon département. Le meuble est une industrie que nous devons 
aider, car elle doit absolument avoir du dynamisme. 

Ce que je retiendrai surtout de votre intervention, monsieur 
Mouly, c'est le fait qu'il devrait exister d'autres rapports entre 
le négoce et la production ;• sinon, tout le monde irait au nau-
frage, ce qui est à la fois impossible et inadmissible. (Applau- 
dissements sur les travées socialistes ainsi que sur certaines 
travées de la gauche démocratique.) 

POSITION ALLEMANDE FACE AU PROJET TECHNOLOGIQUE EUROPÉEN 

M. le président. La parole est à M. Bonduel. 

M. Stéphane Bonduel. Monsieur le président, mes chers collè-
gues, ma question, qui d'adressait à M. le Premier ministre je 
comprends que les impératifs de sa charge ne lui aient pas 
permis de demeurer plus longtemps dans cet hémicycle-- aurait 
sans doute pu être rattachée à celle de notre collègue M. Matraja. 
C'est pourquoi je considère qu'elle a reçu un commencement de 
réponse. 
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Toutefois, il me semble que les nouveaux développements de 
la situation sur le problème du projet technologique européen 
m'autorisent à aller un peu plus loin. 

Je voudrais savoir si, à l'issue de la visite de M. Genscher à 
Paris, les hésitations, les réticences de l'ensemble du Gouverne-
ment de la République fédérale d'Allemagne vous semblent 
levées, concernant le projet technologique commun pour l'Europe. 

Selon les médias, des missions d'experts auraient circulé dans 
les capitales européennes pour faire le point sur les domaines 
d'actions du programme Eurêka. Qu'en est-il ? 

Qu'en est-il, par ailleurs, des divergences qui semblent se 
manifester entre la France et la République fédérale d'Alle-
magne sur le projet I. D. S., divergences qu'un récent débat au 
Bundestag a mises en évidence à travers les déclarations de 
M. Rühe, vice-président du groupe parlementaire C . D . U . , qui 
déclarait : e L'intérêt du programme Eurêka reste encore à 
vérifier et, par ailleurs, tous les efforts doivent être faits pour 
définir une position commune d'au moins une partie des Euro-
péens sur le programme I.D.S.  » (Applaudissements sur les 
travées de la gauche démocratique et les travées socialistes.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Christian Nucci, ministre délégué auprès du ministre des 
relations extérieures, chargé de la coopération et du développe-
ment. Monsieur le sénateur, M. Roland Dumas vous prie de 
l'excuser de son absence, mais il se trouve en voyage officiel en 
Tchécoslovaquie. 

M. Matraja a déjà évoqué la question que vous soulevez, mais 
je souhaite vous apporter quelques éléments supplémentaires 
afin de répondre pleinement à votre question d'actualité. 

Comme vous l'avez rappelé, le ministre allemand des affaires 
étrangères était hier et ce matin à Paris, où il a rencontré un 
certain nombre de personnalités : le Président de la République, 
le Premier ministre et le ministre des relations extérieures. 

Sa visite a permis de faire le point des multiples réunions qui 
ont eu lieu depuis un mois entre les deux pays au sujet du 
projet Eurêka. A cet égard, MM. Roland Dumas et Hans Dietrich 
Genscher se sont publiquement — j'y insiste : publiquement — 
félicités des premiers résultats de ces contacts. Le ministre alle-
mand a saisi l'occasion pour renouveler le soutien entier de la 
République fédérale à l'initiative française. 

Les travaux se poursuivront, bien évidemment, au cours des 
prochaines semaines, associant diplomates, experts et industriels. 
Nous avons le ferme espoir de parvenir à définir très rapide-
ment quelques programmes concrets dans des domaines de 
pointe, qui marqueront, sur le terrain, le progrès de l'Europe 
de la technologie. 

Loin de déceler à Bonn des hésitations ou des tergiversations, 
le Gouvernement français a le sentiment que sa volonté d'aller 
de l'avant, dans un secteur qui engage l'avenir, non seulement 
économique, mais aussi, d'une certaine manière, politique, de 
l'Europe, est largement partagée outre-Rhin, ainsi d'ailleurs 
due chez nos principaux partenaires européens. 

Vous pouvez compter, messieurs les sénateurs Bonduel et 
Matraja, sur la détermination du Gouvernement français à faire 
en sorte que, d'ici à- l'été, des progrès tangibles soient obtenus. 
(Applaudissements sur les travées socialistes, ainsi que sur cer-
taines travées de la gauche démocratique.) 

RÉSULTATS DES ÉLECTIONS AU CONSEIL SUPÉRIEUR 
DES FRANÇAIS DE L'ÉTRANGER 

M. le président. La parole est à M. Habert. 

M. Jacques Habert. Monsieur le président, messieurs les 
ministres, mes chers collègues, dans un document récent, le 
ministère des relations extérieures a rappelé que plus de 
1 500 000 de nos compatriotes résidaient hors de nos frontières 
et que, parmi ceux-ci, plus de 963 000 étaient immatriculés 
dans les consulats de France. 

Ce sont ces Français qui, dimanche dernier, ont élu au suf-
frage universel leurs 137 représentants au conseil supérieur 
des Français de l'étranger, organisme important puisque notam-
ment, vous le savez, il élit quatre sénateurs à chaque renouvel-
lement triennal -  de notre assemblée. 

Dès dimanche soir et lundi matin, par télégrammes et par 
télex, tous les postes diplomatiques ont informé le ministère 
des relations extérieures du résultat de ces élections. Or, pen-
dant quatre jours, cette information n'a pas été diffusée ; elle 
a été dissimulée à l'opinion. C'est en vain que, jusqu'à ce matin,  

les journalistes accrédités, la presse écrite et parlée et nous-
mêmes nous nous sommes adressés au ministère chargé de 
ces élections pour en connaître les résultats complets et précis. 
Pendant quatre jours, nous avons pu voir le Gouvernement 
« imiter de Conrart le silence prudent »... 

Mais la vérité ne peut être plus longtemps celée. Des chiffres 
ont été communiqués aujourd'hui, enfin, et un journal du soir 
s'en fait l'écho. Mais naturellement, dès lundi, les sénateurs 
représentant les Français établis hors de France, en ligne 
directe avec leurs mandants à l'extérieur, avaient une bonne 
idée de ce qui s'était passé dimanche. Ils savaient que l'ensemble 
de la gauche — radicaux, communistes, socialistes et assimilés 

qui n'avait déjà obtenu que 46 sièges sur 137 en 1982, en 
perdait cette fois neuf ou dix et tombait à l'effectif de 37, c'est-
à-dire moins du quart. (Applaudissements sur les travées du 
R. P. R. et de l'U. R. E. I.) 

En revanche, les modérés, non-inscrits, R. P. R., U. D. F. et 
partis de droite totalisent 100 sièges, c'est-à-dire plus des trois 
quarts du conseil. (Applaudissements sur les travées de l'union 
centriste, du R. P. R. et de l'U. R. E. I.) 

M. François Collet. Ils vont changer la loi ! Comme en 
Nouvelle-Calédonie ! 

M. Jacques Habert. Est-ce parce que ces résultats sont ce 
qu'ils sont, c'est-à-dire fort défavorables au Gouvernement, que 
vous avez préféré, messieurs les ministres, n'en informer offi-
ciellement personne, au moins jusqu'à ce jour ? Alors, ma ques-
tion va vous permettre de réparer cette lacune. 

En effet, le Sénat et la France entière ont le droit de 
connaître l'opinion de nos compatriotes de l'extérieur. Ils doivent 
savoir que les Français de l'étranger, par leur vote du 19 mai, 
ont sanctionné et condamné nombre d'aspects de la politique 
poursuivie depuis quatre ans. La raison en est simple : comme 
nous tous, ils veulent que ne se dégrade pas l'image de la 
France dans le monde. (Applaudissements sur les travées de 
l'union centriste, du R.P.R. et de l'U.R.E.I.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué. 

M. Christian Nucci, ministre délégué auprès du ministre des 
relations extérieures, chargé de la coopération et du développe-
ment. Enfin ! monsieur Habert, comment oser parler de gens 
qui ne voudraient pas reconnaître la démocratie, alors que ce sont 
eux qui l'ont instaurée ? (Mouvements divers sur les travées du 
R. P. R. et de l'U. R. E. I. ) 

Devrai-je vous rappeler, particulièrement ici, ce qui a été fait 
depuis 1981 pour permettre une véritable représentation des 
Français de l'étranger dans nos institutions nationales ? 

M. Jean Chérioux. Magouillage ! 

M. Christian Nucci, ministre délégué. Il faudrait au moins nous 
donner acte de cette volonté politique. (Bruit sur les travées du 
R. P. R. et de l'U. R. E. I.) 

M. Jean Chérioux. Vous appelez cela la démocratie ? 

M. Amédée Bouquerel. Voyons, on ne vous a pas attendus ! 

M. François Collet. C'est une parodie ! 

M. Jean Chérioux. La proportionnelle au plus fort reste ! 

M. François Collet. 'C'est une parodie ! 

M. Jean Chérioux. Une provocation'! 

M. François Collet. Parlez-nous du découpage. 

M. le président. Monsieur le ministre, veuillez poursuivre, je 
vous prie. 

M. Christian Nucci, ministre délégué. Puisque M. Habert a 
posé la question et que c'est un homme particulièrement courtois 
avec lequel j'entretiens d'excellentes relations par ailleurs, lors-
qu'il s'agit de la défense de l'école ou de tout autre problème 
des Français de l'étranger, je voudrais lui rappeler un certain 
nombre de faits dans un premier temps. 

Tout d'abord, monsieur Habert — je demande que cela soit 
souligné — nous n'avons enregistré aucune difficulté majeure 
pendant la période de préparation ni aucun incident le jour du 
vote. Je vous rappelle que la préparation a duré quatre mois. 

Monsieur le sénateur, vous et certains de vos collègues vous 
vous êtes rendus, je crois, dans certains pays ; vous avez pu 
noter la diligence, la célérité et le sérieux avec lesquels l'ensemble 
des dispositions ont été mises en oeuvre pour faire que cette 



SENAT — SEANCE DU 23 MAI 1985 
	

699 
consultation se déroule dans les meilleures conditions possibles. 
Je crois que là, nous pourrions, vous pourriez donner acte au 
Gouvernement, ainsi qu'à ceux qui, sur le terrain, ambassadeurs 
et autres personnels des ambassades, ont permis que cette 
consultation se déroule dans les meilleures conditions possibles. 

Quant aux résultats, ils ont été publiés régulièrement dans les 
centres de vote et les chefs-lieux de circonscriptions dès leur 
proclamation, et ce en présence des candidats et de leurs 
représentants. 

Le ministère des relations extérieures, comme vous le savez, 
monsieur le sénateur, et particulièrement comme le savent les 
sénateurs des Français de l'étranger, compte tenu de tous les 
aléas locaux d'acheminement des centres de vote vers les chefs-
lieux des circonscriptions et ensuite vers Paris, n'a reçu, je vous 
demande de le noter, les dernières informations par télégramme 
que le mardi 21 à dix heures. 

La direction des Français à l'étranger a cependant informé 
dès le lundi 20 mai dans la soirée, notez la date et écoutez-moi 
s'il vous plaît, des résultats partiels en sa possession. Toutes les 
formations politiques qui les sollicitaient les ont eus et en 
particulier le R. P. R. par l'intermédiaire de M. d'Ornano et de 
Mme Ysmal. 

Les informations télégraphiques étaient complètes et pou-
vaient bien évidemment être exploitées. Dès le mercredi 22 mai, 
hier, un tableau provisoire des résultats et de la répartition des 
sièges a été dressé par le ministère des relations extérieures et 
immédiatement publié. 

M. le ministre des relations extérieures, hier après-midi, à 
l'Assemblée nationale, en réponse à une question d'un député, 
a exposé l'ensemble des résultats en notre possession, résultats 
sur lesquels nous étions sûrs qu'il ne pouvait y avoir aucune 
contestation, tout cela au nom du respect de l'information et 
de l'honnêteté de cette information. 

Mais il est bien évident que les résultats officiels ne pourront 
être proclamés qu'après réception des procès-verbaux. C'est la 
règle dans toutes les élections chez nous comme dans toutes les 
élections qui concernent un certain nombre de ressortissants 
étrangers. En raison des délais d'acheminement des procès-
verbaux, les résultats ne seront sans doute pas publiés avant la 
semaine prochaine. 

J'ose espérer, monsieur le président, mesdames, messieurs les 
sénateurs, que l'opposition ne fera pas reproche au Gouverne-
ment de respecter scrupuleusement les procédures réglementai-
res en matière électorale. 

Monsieur le sénateur, les résultats vous sont maintenant 
connus. Il appartient à chaque formation politique d'en faire 
l'analyse. C'est leur droit ; je puis vous assurer que le Gouver-
nement veillera à ce que chacun, à ce que chaque formation 
politique cuisse exprimer son analyse sur ces résultats. 

Cela étant, dois-je rappeler — ce sera ma conclusion, mon-
sieur le sénateur — que les efforts du Gouvernement français 
depuis 1981 ors permis l'amélioration des conditions de vie d'un 
certain nombre de nos concitoyens vivant à l'étranger ? Dois-je 
rappeler les nouvelles dispositions sociales ? Dois-je rappeler ici 
ou là les ouvertures de classes, les ouvertures d'écoles dans tel 
ou tel pays ? Dois-je également rappeler ici ou là la titularisa-
tion d'un certain nombre de personnels qui, depuis plus de vingt 
ans, attendaient d'être, enfin, rassurés sur l'avenir ? 

Voilà ce que nous avons fait. Les Français de l'étranger ont 
exprimé un vote, c'est leur affaire. La volonté politique du Gou-
vernement de faire en sorte que ces citoyens ne se sentent 
pas rejetés se poursuivra, et je puis vous assurer qu'en ce qui 
concerne la démocratie, monsieur le sénateur, nous n'avons cer-
tainement aucune leçon à recevoir. (Applaudissements sur les 
travées socialistes.) 

HOSTILITÉS DES MÉDIAS ALGÉRIENS A L'ÉGARD DE LA FRANCE 

M. le président. La parole est â M. Cazalet. 

M. Auguste Cazalet. Monsieur le président, messieurs les minis-
tres, mes chers collègues, l'affaire de l'émission de la télévision 
algérienne a déjà fait couler beaucoup d'encre. Mon propos n'est 
pas de relancer une quelconque polémique. 

Membre du groupe d'amitié France-Algérie du Sénat, je suis 
tout à fait convaincu que le dialogue politique, la coopération 
économique et culturelle sont aussi bénéfiques que nécessaires 
pour nos deux pays et doivent encore se développer bien 
davantage. 

J'en suis d'autant plus convaincu que j'appartiens à une géné-
ration que les événements d'Algérie ont profondément marquée. 
Appelé du coftingent, j'ai passé vingt-huit mois là-bas. 

La souffrance, les atrocités, la misère, mais aussi — nul ne 
songerait à se voiler la face — les bavures sont malheureusement 
le lot de toute guerre. 

Cependant, la France ne saurait être la seule à en partager 
les responsabilités devant l'Histoire. Est-il admissible de laisser 
ainsi insulter et salir l'armée française et la France ? (Très 
bien ! Très bien !) 

Je ne le pense pas. 
Dans cette affaire, j'aurais souhaité que le Président de la 

République et le Gouvernement réagissent avec la fermeté qui 
s'imposait afin que, dorénavant, l'on ne discoure plus sur des 
événements de cette période qui ont déjà' suffisamment meurtri 
nos deux pays. (Applaudissements sur les travées du R. P. R., 
de l'U . R . E . I . , de l'union centriste et sur certaines travées de 
la gauche démocratique.) 

M. Dominique Pado. Bravo ! 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. André Labarrère, ministre délégué auprès du Premier 
ministre, chargé des relations avec le Parlement. Monsieur le 
sénateur, tout d'abord, je vous remercie de ne pas vouloir 
relancer la polémique. C'est normal : ces questions sont assez 
douloureuses comme cela. 

Par ailleurs, je suis un peu surpris par votre manque de 
mémoire car le Gouvernement a réagi très nettement. (M. Cazalet 
marque son étonnement.) Non, non, monsieur Cazalet, il n'a pas 
réagi « à la béarnaise », il a réagi directement. (Sourires.) 

M. Dominique Pado. A la manière basque ? 

M. Andre Labarrère, ministre délégué. Je vous en prie, mon-
sieur Pado, ne mettez pas le Pays basque en cause. D'ailleurs, 
la droite y récolte des voix et vous avez tout intérêt à ne pas 
dire du mal des Basques, sinon nous récupérerions ces voix. 
(Nouveaux sourires.) 

M. Dominique Pado. Je me garderais bien de les insulter ! 

M. André Labarrère, ministre délégué. Vous avez raison ! Je 
m'en garderais bien aussi, d'ailleurs ! 

Monsieur Cazalet, vous êtes membre du groupe parlementaire 
Algérie-France et vous savez fort bien — comme l'ensemble du 
Sénat — que le Gouvernement a estimé non seulement néces-
saire mais opportun de réagir officiellement et rapidement à . 

la suite d'un incident récemment survenu par le biais d'une 
émission de télévision qui mettait en cause, gravement, notre 
pays, monsieur Auguste Cazalet, vous avez raison sur ce point. 
Nous ne pouvions pas admettre ce type d'émission. 

Les termes du communiqué publié par le quai d'Orsay — et 
je suis un peu étonné que vous ne l'ayez pas dit et que vous 
ayez cédé une seconde à la polémique — ont été très clairs. 
Je me permets de vous les rappeler : « Le Gouvernement oppose 
un démenti catégorique aux allégations mensongères et inju-
rieuses pour la France qui avaient été publiées par un réalisateur 
étranger de télévision à propos du premier essai nucléaire 
français. Il regrette que de telles allégations aient pu être 
reprises en Algérie au risque de porter tort à la qualité des 
relations franco-algériennes. » Voilà le communiqué qui a été 
fait immédiatement. 

Les mises au point nécessaires ont été également apportées 
immédiatement, par le Commissariat à l'énergie atomique ainsi 
que, d'ailleurs, par le Premier ministre français de l'époque. 

Et récemment, à la séance de questions au Gouvernement à 
l'Assemblée nationale, le Premier ministre et M. Roland Dumas 
ont redit leur indignation devant ce procédé. 

Cela étant — je crois, monsieur Cazalet rejoindre vos 
propos et c'est l'essentiel — les relations entre la France et 
l'Algérie doivent être protégées. Elles sont, vous le savez, dans 
un état normal avec une vitalité satisfaisante : vitalité d'abord 
du dialogue politique, qui n'a jamais été sacrifié aux différences 
d'appréciation ou d'approche qui peuvent, en quelques circons-
tances, nous éloigner. N'avons-nous pas en effet le même souci 
d'instaurer un monde plus juste et plus solidaire ? Vitalité aussi 
de la coopération culturelle et technique qui assure aujourd'hui 
à la langue française d'indispensables atouts. Les relations 
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commercia:tes se sont aussi accrues dans des proportions consi-
dérables depuis quelques années, puisque, vous le savez, les 
exportations françaises ont pratiquement doublé depuis 1981. 

Le Gouvernement français pour sa part s'attache à ce que 
les dossiers en suspens qui touchent en particulier à la situa-
tion de nos ressortissants en Algérie reçoivent les réponses 
qu'ils appellent. J'évoquerai les transferts des économies sur 
salaires, la question des ventes des biens immobiliers ou la 
protection des droits de nos ressortissants. 

La situation des enfants de couples séparés en Algérie reste 
une question prioritaire. Les cellules d'accueil mises en place 
dans les quatre consulats de France ont permis de régler plu-
sieurs cas individuels et les contacts se poursuivent avec nos 
interlocuteurs algériens pour trouver une solution de fond à 
ce qui est indiscutablement un douloureux problème humain. 

L'ensemble de ces actions est ce qui compte à nos yeux et, 
j'en suis persuadé, aux vôtres, tout autant d'ailleurs que la ques-
tion de la dignité et de la sécurité de la colonie algérienne que 
la France a accueillie. Je rappellerai, à cet égard, la ferme 
détermination du Gouvernement à ce que soit pleinement assurée 
la sécurité des ressortissants algériens établis en France. 

Pour en revenir à l'incident que vous avez évoqué, je le 
répète, des mises au point s'imposaient, vous avez raison, et 
elles ont été faites au moment voulu. La poursuite d'une coopé-
ration et d'un dialogue politique, que vous semblez également 
vouloir en tant que membre du groupe Algérie-France, est 
nécessaire. Ce sera bénéfique pour l'avenir, et seule la poursuite 
de cette coopération et d'un dialogue politique renforcera l'amitié 
et l'estime réciproques, à la mesure d'ailleurs des aspirations 
communes de nos deux pays. 

Je tiens„ monsieur le sénateur, à vous remercier de cette 
question et à vous dire qu'il n'est jamais inutile de rappeler 
que le Gouvernement de la France répond de façon très claire, 
quel que soit le pays concerné, quand il est attaqué clans sa 
dignité, et surtout quand il l'est injustement. (Applaudissements 
sur les travées socialistes, ainsi que sur certaines travées de la 
gauche démocratique et de l'union centriste.) 

M. Dominique Pado. Très bien ! 

SITUATION DE L'AGRICULTURE 

M. le président. La parole est à M. Huchon. 

M. Jean Huchon. Monsieur le président, messieurs les 
ministres, mes chers collègues, après les résultats incomplets 
et décevants des négociations sur les prix agricoles qui, avec 
retard, ne donnent qu'une maigre satisfaction aux agriculteurs 
français, la situation de ce secteur économique devient tragique. 

Les causes en sont connues : la production devenue impor-
tante en raison d'un effort de modernisation et de productivité, 
d'ailleurs très louable et officiellement encouragé, mené depuis 
deux on trois décennies ; la demande diminue en raison des 
difficultés économiques et de la baisse générale du pouvoir 
d'achat, et cela est particulièrement grave pour le secteur de la 
viande bovine ; l'augmentation permanente des charges ; l'appa-
rition brutale des limitations de production sans compensation 
de prix, par exemple les quotas laitiers, avec des effets malthu-
siens sur l'ensemble de l'élevage. 

Les conséquences de cette crise sont alarmantes : première-
ment, le découragement et la colère d'une profession remise en 
cause jusque dans son existence, l'apparition de terres en 
friche ne trouvant plus preneurs dans des régions où l'on ne 
trouvait jadis aucune terre disponible et où l'on se disputait 
le moindre arpent de terre ; deuxièmement, l'inquiétude des 
organismes de crédit dont les comptes s'assèchent face à une 
demande de prêts de consolidation et de reports d'échéance 
qui s'accumulent, et de cas humains « difficiles » qui se 
multiplient ; troisièmement, les sommes impayées à la M. S. A. 
— mutualité sociale agricole — augmentent dangereusement, 
signe de difficultés graves des exploitants ; quatrièmement, la 
décapitalisation est devenue — je le dis sans ironie — monnaie 
courante dans les exploitations familiales ; cinquièmement, les 
professions en amont et en aval en rapport avec l'agriculture 
voient leurs activités compromises, ce qui entraîne de nom-
breuses suppressions d'emplois. 

Cette situation grave est la preuve qu'un pan entier de notre 
économie est en péril. 

Que comptez-vous faire pour que le monde rural et la 
profession agricole, indispensables à la vie de tous, puissent 
profiter de conditions économiques décentes qui leur permettent 
de survivre et d'assumer leur rôle au service du pays ? 

Quelles sont les mesures que vous envisagez de prendre au 
plus vite pour garantir aux éleveurs un revenu décent et pour 
éviter que ne sombre l'élevage français, pourtant élément 
important de notre commerce extérieur ? 

Les résultats décevants des négociations européennes ne 
nécessitent-ils pas, sur le plan mondial, la convocation d'une 
conférence agricole extraordinaire avant l'été ? (Applaudisse-
ments sur les travées de l'union centriste, du R. P. R. et de 
l'U. R. E. I.). 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. André Labarrère, ministre délégué auprès du Premier 
ministre, chargé des relations avec le Parlement. Monsieur 
Huchon, le problème actuel de l'élevage est fort complexe et 
vous y avez été confronté vous-même lorsque vos amis étaient 
au pouvoir. 

Je dois d'abord excuser mon collègue, M. Henri Nallet. Il 
tient toujours à être présent au Sénat, comme tous les ministres 
d'ailleurs, mais il est actuellement retenu au congrès de la 
confédération nationale de la mutualité et de la coopération du 
crédit agricole qui se tient à Nice. Il ne peut donc, à son grand 
regret, être parmi vous aujourd'hui pour apporter les précisions 
que vous souhaitez avoir sur l'évolution du marché de la viande. 
Cependant, monsieur Huchon, vous savez fort bien que M. Nallet 
était présent hier au Sénat. Evidemment il n'y avait pas la 
télévision... 

M. Max Lejeune. Dix minutes seulement ! 

M. Jean Arthuis. Il était en commission ! 

M. André Labarrère, ministre délégué. Dix minutes d'un 
ministre, cela vaut parfois bien plus que trois heures d'un 
ministre délégué chargé des relations avec le Parlement ! (Sou-
rires.) C'est appréciable quand on se rappelle qu'autrefois un 
seul secrétaire d'Etat venait au Sénat. Ne parlons pas de cela, 
si vous le voulez bien. 

M. Nallet est venu en commission. Je tiens à le dire devant 
les téléspectateurs. Il ne faut pas qu'ils croient que les ministres 
ne viennent pas au Sénat. Ils y viennent. M. Nallet est donc 
venu en commission, c'était normal, et il a justement plaidé 
l'ensemble du dossier agricole. 

M. Jean Arthuis. Il est venu pour nous demander de retirer 
nos propositions. 

M. André Labarrère, ministre délégué. Le marché de la viande 
bovine, monsieur Huchon, a été confronté en 1984 à une situa-
tion qu'il n'avait jamais connue précédemment. Pourquoi ? 
D'abord, le niveau élevé des abattages induits par la concomi-
tance du sommet du cycle de production et de l'instauration 
de la politique communautaire de maîtrise de la production 
laitière a fortement pesé sur les cours. 

Les importants retraits de viande bovine du marché ont, 
cependant, permis une amélioration sensible des cours. Il y 
avait eu, c'est vrai, un effondrement des cours et de graves 
difficultés mais les achats à l'intervention publique ont porté 
en France, en 1984, sur 167 800 tonnes et le stockage privé 
sur 52 300 tonnes. 

Afin d'accélérer le rétablissement des cours, une nouvelle 
opération de stockage privé a été mise en place, dans le cou-
rant d'avril 1985, et a porté sur 13 100 tonnes. Grâce à ces 
mesures, la cotation nationale de synthèse des gros bovins se 
situait, à la fin de la campagne 1984-1985, c'est-à-dire à fin mai, 
à 86 p. 100 du prix d'orientation, soit 6 p. 100 au-dessus des 
cours de la période correspondante de 1984. 

Par ailleurs, les organisations professionnelles ont été réunies 
en novembre dernier à l'occasion d'une conférence sur la viande 
bovine afin de déterminer les mesures à prendre pour faire 
face à une situation exceptionnelle et préserver le maintien de 
notre potentiel de production. 

Ces mesures ont consisté en un renforcement des moyens 
financiers de l'office national interprofessionnel des viandes, 
de l'élevage et de l'aviculture, pour assurer, notamment, le 
bon déroulement de l'intervention publique. Ce sont également 
des reports d'annuité de prêts pour les éleveurs naisseurs, ainsi 
que des aides aux exploitations spécialisées qui revêtent la forme 
d'une prise en charge partielle des cotisations sociales acquittées 
par les éleveurs. 

Ainsi, malgré le contexte de contrainte budgétaire, un mon-
tant total de 400 millions de francs a pu être dégagé afin de 
favoriser le maintien de notre potentiel de production dans le 
secteur de la viande bovine et corriger ainsi l'évolution défa-
vorable du revenu des éleveurs. 
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La fixation des prix pour la campagne 1985-1986 qui vous 

intéresse, se traduit pour la viande bovine par un gel des prix 
en écus. Toutefois, cela doit être apprécié en tenant compte 
du démantèlement des montants compensatoires monétaires. 

L'ajustement du taux représentatif de l'écu en franc français 
permet, en effet, une hausse, en monnaie nationale, de près 
de 2 p. 100. Cependant, l'évolution du revenu de nos producteurs 

é 'est pas seulement fonction des prix institutionnels, elle dépend 
galement de l'efficacité des mesures de soutien du marché. 

C'est la raison pour laquelle la délégation française attache une 
importance particulière à la gestion des mesures de soutien 
du marché, que la Commission des Communautés européennes 
décidera d'appliquer au cours de la prochaine campagne. (Applau-
dissements sur les travées socialistes et sur certaines travées 
de la gauche démocratique.) 

AIDE AU LOGEMENT DANS LES DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER 

M. le président. La parole est à M. Lise. 
M. Roger Lise. Je crois savoir, monsieur le secrétaire d'Etat, 

qu'à la suite de l'adoption du projet de réforme du financement 
du logement, le Gouvernement s'apprête, par voie réglemen-
taire, à prendre des dispositions spécifiques en rendant appli-
cable cette réforme dans les départements d'outre-mer. 

Les trop nombreux mal logés souhaitent qu'interviennent 
des solutions rapides aux problèmes de plus en plus aigus que 
nous rencontrons à la Martinique. 

Je dois vous rappeler que la crise du logement qui frappe 
mon département depuis, certes, de nombreuses années a pour 
conséquence qu'à l'heure actuelle plus de 13 000 demandes 
de logements ne sont pas satisfaites. 

Face à cette situation alarmante et douloureuse, les aides 
apportées ne sont pas à la mesure de ce que mes compatriotes 
auraient normalement pu attendre. 

Ainsi, l'application discriminatoire de l'allocation logement 
entraîne des prestations minorées et dispensées aux seuls béné-
ficiaires d'un emploi. 

L'insuffisance des dotations financières affectées par l'Etat 
depuis la mise en place de la « ligne budgétaire unique » a 
entraîné, dans le secteur du bâtiment, une situation angoissante 
de l'emploi, et une augmentation du nombre des logements 
insalubres. 

Monsieur le secrétaire d'Etat, au moment où vous allez prendre 
les mesures d'application de cette réforme de financement, je 
voudrais que, par une déclaration solennelle, vous confirmiez 
qu'en aucun cas le Gouvernement ne se contentera de trans-
férer purement et simplement aux élus une situation de pénurie 
dramatique comportant des conditions financières contraignantes, 
lesquelles auraient les conséquences les plus néfastes : d'une 
part, la diminution du nombre des logements sociaux construits 
et, d'autre part, à terme, des risques sérieux de mise en péril 
de l'équilibre de gestion des sociétés d'H.L.M. 

Monsieur le secrétaire d'Etat, avant de prendre toute déci-
sion, entendez-vous organiser une concertation avec les assem-
blées locales ? Cela vous éclairerait davantage sur cette situation 
préoccupante. 

L'Etat va-t-il accroître les dotations budgétaires affectées au 
logement social dans mon département ? 

Ma conviction, monsieur le secrétaire d'Etat, est que seul un 
plan quantitatif de construction de logements sociaux permettra 
de satisfaire les trop nombreux candidats au logement et évi-
tera l'explosion de cette situation d'exception. Allez-vous mettre 
en oeuvre un tel plan, monsieur le secrétaire d'Etat ? (Applaudis-
sements sur les travées de l'union centriste, du R. P. R. et de 
l' U. R. E. I.) 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'intérieur et de la décentralisation (départements et terri-
toires d'outre-mer) . Monsieur le sénateur, votre question va me 
permettre de faire le point sur le problème, effectivement 
délicat, du logement dans les départements d'outre-mer. 

Je commencerai par citer quelques chiffres. Sur le plan quan-
titatif, les crédits qui ont été affectés aux départements 
d'outre-mer — crédits votés à la fin de l'année 1980 dans la 
loi de finances — atteignaient 340 millions de francs. Le 
collectif qui a été adopté durant l'été 1981 a porté ces crédits  

à 445 millions de francs, ce qui a entraîné une augmentation 
par rapport au budget de 1981, personne ne pourra le contester, 
de 31 p. 100. Il faut ajouter à cet effort l'apport de dotation 
venant de l'I. E. D. O. M. — l'institut d'émission des départe-
ment d'outre-mer — ce qui a permis d'atteindre, dès 1981, un 
financement qui atteignait 465 millions de francs pour 
l'année 1981. 

Depuis lors, les enveloppes destinées au logement social dans 
les départements d'outre-mer n'ont cessé de croître dans des 
proportions que l'on peut qualifier de « spectaculaires » : 
540 millions de francs en 1982, 599 millions de francs en 1983, 
603 millions de francs en 1984 ! Ainsi la courbe de 1981 à 1984 
reflète une croissance de 77 p. 100, ce qui est, reconnaisez-le, 
monsieur le sénateur, très important. 

La progression des crédits consacrés à la résorption de 
l'habitat insalubre outre-mer — à cet égard, il y a vraiment 
un énorme chantier — a été plus spectaculaire encore puis-
qu'en quatre ans ces crédits ont été multipliés par quatre. 

Pour en revenir au département dont vous êtes le porte-
parole, il est vrai que, avant 1981, la Martinique avait été 
défavorisée au profit d'autres départements, sans que cette 
discrimination soit véritablement fondée, ou alors en fonction 
de critères qui m'échappent. Cependant, je vous rappelle, mon-
sieur le sénateur, que les crédits qu'a reçus la Martinique ont 
été multipliés par deux : de 75 millions de francs en 1980 ils 
sont passés à 150 millions de francs en 1982... 

M. Roger Lise. L'aide au logement n'a pas doublé ! 

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat. ... ce qui s'est traduit 
ensuite par des conflits d'une autre nature avec le département 
voisin. 

En l'espace de deux ans, les crédits ont donc doublé pour le 
département de la Martinique. 

Quant au projet ministériel auquel vous faites allusion, 
il n'a d'autre fondement que des bruits de couloir qui ont 
été recueillis, je crois, lors du congrès des H. L. M. à Nancy. 
Il faut attendre les résultats des travaux qui sont en cours 
au ministère de l'urbanisme et du logement pour pouvoir 
véritablement porter un jugement sur ce point. 

Ce que l'on peut dire pour l'instant, c'est que les diri-
geants des sociétés d'H. L. M. de la Martinique se félicitent 
de la qualité des relations et du dialogue qui existent aujourd'hui 
entre eux-mêmes et le ministère de l'urbanisme. M. Quilès 
les a personnellement reçus à la fin de l'an dernier, me semble-
t-il ; conformément aux engagements qu'il a pris, rien ne sera 
fait sans concertation. 

Je pense aller moi-même d'ici peu dans votre département, 
et le logement sera certainement au nombre des dossiers qu'il 
faudra ouvrir. Il existe dans les départements d'outre-mer une 
demande — vous a'vez signalé pour votre département, de plus, 
une relance permettra le développement de l'industrie du bâti-
ment. 

Nous sommes très attachés à la fois à construire et à lutter 
contre l'habitat insalubre, qui est encore trop important. Nous 
comptons sur les bonnes relations qui existent avec les élus 
et les deux assemblées — le conseil général et le conseil 
régional. Il y a, me semble-t-il, une volonté commune pour 
aboutir à des résultats, qui sont attendus par l'ensemble des 
populations d'outre-mer, et plus particulièrement par celle de 
la Martinique. 

CONVENTIONS DE DÉVELOPPEMENT CULTUREL EN 1983. 

M. le président. La parole est à M. Arthuis. 

M. Jean Arthuis. Avant de poser ma question à M. le ministre 
de la culture, je voudrais indiquer à M. Labarrère que, effecti-
vement, M. le ministre de l'agriculture est venu hier devant 
le Sénat. Notre assemblée avait cru devoir faire des propositions 
visant à résoudre des problèmes importants dans le domaine 
de l'agriculture. Le ministre est venu, a reconnu que nos 
propositions étaient utiles, mais nous a invités à les retirer. 
Nous avons trouvé ce procédé fâcheux. 

J'en viens maintenant à la question que je voulais poser à 
M. Lang. 

La culture dispose de crédits plus important aujourd'hui 
qu'hier, c'est vrai. Mais nous avons vu se développer une nou-
velle forme de politique, précisément au moment où l'on voulait 
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donner plus de responsabilités aux collectivités territoriales : 
on a vu fleurir des contrats de plan pour les régions et l'on 
Toit maintenant fleurir des conventions de développement 
culturel.  

Ce qui est préoccupant, c'est l'approche de ces conventions. 
J'ai entre les mains une lettre, en date du 9 janvier 1985, 

signée du directeur du développement culturel et adressée aux 
directeurs généraux, directeurs et chefs de service, qui sont 
invités à faire des observations sur le programme. Elle contient 
une liste de communes et de départements et, fait singulier, 
sur cette liste, on a cru devoir mentionner l'appartenance poli-
tique des départements et des communes cités. Où est la neutra-
lité de la fonction publique ? 

M. Amédée Bouquerel. Ce n'est pas la première fois ! 

M. Jean Arthuis. Où est la tradition républicaine ? 
J'aimerais que, sur ce point, le ministre de la culture nous 

apporte des précisions et donne la possibilité au Parlement 
d'accéder à ces dossiers pour que nous puissions nous assurer 
de l'impartialité des décisions qui sont prises. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. André Labarrère, ministre délégué auprès du Premier 
ministre, chargé des relations avec le Parlement. Avant de 
répondre à la très intéressante question de M. Arthuis, je vou-
drais faire, un instant, l'unanimité de la Haute Assemblée. 
(M. Franz Duboscq sourit.) Cela peut arriver, ce n'est pas 
la peine de sourire, monsieur Duboscq. D'ailleurs, vous verrez 
que vous serez d'accord avec moi, pour une fois ! 

Je voudrais remercier les journalistes-présentateurs, les tech-
niciens„ les producteurs qui permettent la retransmission télé-
visée des questions au Gouvernement à l'Assemblée nationale 
et au Sénat. On ne le fait jamais. Pourtant, ce sont eux qui 
portent devant toute la France les travaux des deux assemblées. 
Je voudrais, en mon nom personnel, mais je suis persuadé que 
tout le Sénat — même M. Duboscq ! — s'associera à moi, leur 
adresser mes remerciements. (Applaudissements sur toutes les 
tramées.) M. Duboscq, lui, n'applaudit pas, mais ce n'est pas 
grave. (Sourires.) 

Monsieur Arthuis, tout le monde connaît votre habileté. Cepen-
dant, je suis surpris que vous saisissiez l'occasion d'une lettre, 
que je ne connais pas... 

M. Jean Arthuis. Voulez-vous la voir ? 

M. André Labarrère, ministre délégué. Oui. Je vous crois, mais 
j'aimerais bien la voir. (Sourires.) Vous savez, je suis Béarnais ! 
(M. Arthuis se lève et apporte un document à M. le ministre.) 

Je me demande comment cette lettre est arrivée dans vos 
mains ! Peut-être le saurons-nous plus tard. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, vous n'allez quand même 
pas jouer devant moi les naïfs ! Ne croyez-vous pas qu'il est 
tout à fait normal que l'on connaisse l'appartenance politique 
d'un maire, ou d'un conseiller général ? Cela s'est fait de tout 
temps ! C'est plus difficile pour le Sénat, certes ; mais on sait 
que ceux qui n'avouent pas leur appartenance sont évidemment 
à droite ! (Rires sur les travées socialistes. — Exclamations sur 
les travées de l'union centriste, du R.P.R. et de l'U. R. E.I.) 

Permettez-moi simplement de vous dire, monsieur Arthuis, que 
l'action du ministre de la culture, Jack Lang, auquel vous avez 
rendu hommage, n'est empreinte d'aucun sectarisme, et vous 
le savez mieux que personne. Avant de répondre sur le fond, . 

je vais vous en faire la démonstration. 
Monsieur le sénateur, si mes renseignements sont exacts 

j'ai fait procéder à des recherches — vous êtes maire, de 
Château-Gontier. 

M. Jean Arthuis. C'est exact. 

M. André Labarrère, ministre délégué. Par ailleurs, sur la liste 
récapitulative des questions au Gouvernement qui m'a été fournie 
par le service de la séance du Sénat, je lis votre appartenance 
politique. Vous n'allez pas, je l'espère, attaquer les services du 
Sénat ! 

Château-Gontier, comme chacun le sait, se situe dans la région 
des Pays de Loire. Permettez-moi de vous citer les villes de 
cette région qui ont conclu une convention de développement 
culturel en 1985. Le choix ne traduit aucun sectarisme, vous 
allez le voir. 

Angers, Cholet, La Flèche...  

M. Auguste Chupin. De gauche ! 

M. André Labarrère, ministre délégué. ... La Roche-sur-Yon... 

MM. Auguste Chupin et Jean Arthuis. De gauche ! 

M. André Labarrère, ministre délégué. ... Le Mans... 

MM. Auguste Chupin, Jean Arthuis et Jean Huchon. De gau- 
che ! 

M. André Labarrère, ministre délégué. ... Mayenne... 

MM. Auguste Chupin, Jean Huchon et Jean Arthuis. De gau- 
che ! 

M. André Labarrère, ministre délégué. ... le département de la 
Sarthe, le S. I. V. O. M. de l'île de Noirmoutier. 

Actuellement, se sont portées candidates les villes suivantes : 
Rézé, Fontenay-le-Comte... 

MM. Jean Arthuis et Jean Huchon. De gauche ! 

M. André Labarrère, ministre délégué. Messieurs les sénateurs, 
si ce sont des villes de gauche, c'est que la droite ne fait pas 
son travail ! (Brouhaha sur les travées de l'union centriste et du 
R. P. R.) Mais oui ! Vous n'avez qu'à vous porter candidats ! La 
ville de Pau n'a pas de convention de développement culturel 
parce qu'elle ne s'est pas portée candidate. 

Je tiens à défendre ici M. Jack Lang, qui a entrepris une 
action à laquelle vous avez rendu hommage de façon très claire : 
l'augmentation des crédits de la culture est sans précédent. 

Il ne s'agit pas de savoir si une ville est de gauche ou de 
droite, mais si elle a la volonté, la volonté politique, de conclure 
une convention de développement culturel. 

Monsieur Arthuis, par rapport à ce qui est fait par le Gouver-
nement auquel j'ai l'honneur d'appartenir, je trouve que votre 
question a un aspect quelque peu mesquin. 

Aussi, je me permets de vous rappeler que les conventions de 
développement culturel correspondent à une démarche nouvelle, 
qui a plusieurs objectifs. Et vous-même, monsieur. le sénateur-
maire de Château-Gontier, déposez immédiatement un projet de 
convention avec l'Etat ; le commissaire de la République de votre 
département l'instruira et il sera pris en grande considération, 
comme tous les projets de convention de développement culturel. 
Pourquoi serions-nous assez bêtes pour aider uniquement telle ou 
telle ville ? C'est justement le propre d'un gouvernement de 
gauche d'avoir — ce qui n'était pas le cas des gouvernements que 
vous souteniez — l'esprit large. (Murmures sur les travées de 
l'union centriste, du R.P.R. et de l'U. R. E. I.) 

La politique contractuelle est une démarche nouvelle en ce 
sens que, dans le cadre de la décentralisation, elle doit tendre 
à vous aider, monsieur Arthuis, à définir une politique culturelle 
à long terme. Evidemment, si les élus de droite n'ont pas d'idées, 
s'ils n'ont pas de politique culturelle à long terme, comment 
pourrions-nous les aider ? 

Cette démarche vise à permettre aux élus de mieux assumer 
les compétences nouvelles qui leurs sont conférées. Elle vise 
également à assurer le développement des pratiques artistiques 
et de la création sur la plus grande partie du territoire. 

M. Auguste Chupin. Dites que nous sommes des arriérés ! 

M. André Labarrère, ministre délégué. Je ne sais pas, monsieur 
le sénateur, si vous avez une politique culturelle. Je serais très 
heureux de voir votre projet, mais il m'étonnerait que vous en 
ayez un ! (Protestations sur les travées de l'union centriste.) 

Trois cents collectivités locales, de toutes tendances, ont été 
aidées. Je demanderai à M. Lang de vous en fournir la liste 
« politique ». 

Cependant, c'est vrai, la gauche aide beaucoup plus la culture : 
à l'heure actuelle, qui ferme les maisons de jeunes et de la 
culture ? Qui ferme les théâtres ? Des municipalités de droite, 
vous le savez fort bien ! 

En 1985, plus de deux cents villes, départements et groupe-
ments de communes se sont portés candidats. Actuellement, les 
dossiers sont en cours d'examen. Plus d'une centaine de ces 
collectivités locales devraient conclure une convention cultu-
relle avec l'Etat. 

Les premières années, c'est vrai, seules les villes de grande 
importance ont élaboré des projets culturels. Définir une politique 
culturelle, ce n'est pas facile ; il ne faut pas s'immiscer dans les 
affaires des autres ; il faut organiser la concertation. 
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Mais, depuis l'an dernier, ce sont plutôt des collectivités 
locales de petite ou moyenne importance qui, comprenant l'inté-
rêt de cette démarche, se sont portées candidates et ont saisi 
cette occasion pour définir les bases d'un programme culturel 
ambitieux. 

Je vous rappelle le contenu de ces programmes culturels, qui 
intéressent certainement Château-Gontier : le patrimoine, et 
notamment la protection des monuments historiques, la création 
artistique — théâtre, arts plastiques et musique — la lecture 
publique, la commande publique à des artistes, l'initiation aux 
nouvelles technologies et la production audiovisuelle. 

Le budget qui leur est consacré cette année est de 40 millions 
de francs. 

Vous le voyez, monsieur Arthuis, les villes qui élaborent un 
projet important sont nombreuses, et le ministère de la culture 
est prêt à examiner tous les projets, et pas en fonction de la 
couleur politique du maire de la commune concernée, ce serait 
absolument grotesque. On juge un projet en fonction de son 
intérêt. 

Je lance un appel à toutes les villes qui ont un projet. Nous 
les aiderons. C'est à ce prix que l'image de la France sera 
encore plus étincelante. 

Personnellement, je rends hommage à l'action que mène 
M. Jack Lang. Cette action ne se limite pas à Paris, mais s'étend 
jusqu'aux petites communes. Je suis persuadé que le sénateur-
maire de Château-Gontier préparera une convention de grande 
qualité, comme tous les autres maires qui siègent au Sénat. 

Alors, ne dites pas que le Gouvernement ne s'intéresse pas 
à la culture ou ne s'intéresse qu'à la culture des villes de 
gauche. C'est faux ! Nous sommes un gouvernement de gauche. 
Or, la gauche, c'est la liberté, et la liberté dans tous les 
domaines. (Applaudissements sur les travées socialistes.) 

M. Jean Arthuis. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Arthuis. 

M. Jean Arthuis. Je tiens à dire à M. Labarrère que nous 
n'avons pas attendu 1981 pour développer localement une poli-
tique culturelle. 

Je veux lui dire également que, dans ma question, je n'ai pas 
accusé le Gouvernement de privilégier telle ou telle ville en 
fonction de considérations politiques. J'ai simplement fait part 
de mon étonnement en constatant que le ministère de la culture 
avait cru devoir diffuser à l'attention de fonctionnaires une 
note faisant référence à l'appartenance politique des départe-
ments et des villes en cause. (Applaudissements sur les travées 
de l'union centriste, du R. P. R., de l'U. R. E. I. et sur certaines 
travées de la gauche démocratique.) 

M. André Labarrère, ministre délégué. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. André Labarrère, ministre délégué. Je remercie M. Arthuis 

de souligner que le Gouvernement aide toutes les communes, 
quelle que soit leur couleur politique. Je lui sais gré de rendre 
hommage à l'esprit de justice et à la loyauté du Gouvernement ! 
(Exclamations sur les travées de l'union centriste, du R. P. R., 
de l'U. R. E. I. et sur certaines travées de la gauche démocra-
tique. — Applaudissements sur les travées socialistes.) 

M. le président. Nous en avons terminé avec les questions au 
Gouvernement. 

La conférence des présidents, à la demande du Gouvernement, 
a décidé que la discussion du projet de loi relatif à la création 
d'établissements d'enseignement public, qui devait commencer 
maintenant, est reportée à dix-huit heures. 

Avant de suspendre nos travaux jusqu'à dix-huit heures, je 
vais vous donner communication des conclusions de la confé-
rence des présidents. 

— 4 — 

CONFERENCE DES PRESIDENTS 

M. le président. La conférence des présidents a établi comme 
suit l'ordre du jour des prochaines séances du Sénat : 

A. — Vendredi 24 mai 1985, à quinze heures trente : 
Cinq questions orales sans débat : 

N° 589 de M. Jean-Pierre Fourcade transmise à M. le 
ministre de la défense (Effectifs de gendarmerie dans les 
Hauts-de-Seine) ; 

N° 635 de M. Charles Lederman transmise à M. le ministre 
de la défense (Participation d'entreprises françaises ä la 
strategic de f ente initiative organization) ; 

N° 631 de M. Charles Lederman à M. le ministre de 
l'intérieur et de la décentralisation (Disparitions de jeunes 
adolescents) ; 

N° 633 de M. André Diligent à Mme le ministre dg redéploie-
ment industriel et du commerce extérieur (Menaces sur 
l'avenir de l'usine International Harvester France) ; 

N° 621 de M. Louis Souvet transmise à M. le ministre délégué 
auprès du ministre du redéploiement industriel et du 
commerce extérieur, chargé des P. T. T. (Mesures envisa-
gées pour aider le secteur des télécommunications. 

B. — Mardi 28 mai 1985 : 

A seize heures : 
1° Question orale avec débat n° 48 de M. Claude Huriet à 

M. le ministre d'Etat chargé du Plan et de l'aménagement du 
territoire, sur la gestion du centre mondial informatique et 
ressources humaines ; 

2° Question orale avec débat n° 62 de M. Paul Masson à M. le 
ministre d'Etat, chargé du Plan et de l'aménagement du terri-
toire, sur les contrats de plan signés entre l'Etat et les régions ; 

3° Six questions orales avec débat, jointes, à M. le secrétaire 
d'Etat auprès du ministre du redéploiement industriel et du 
commerce extérieur, chargé de l'énergie : 

N° 70 de M. Jacques Pelletier, concernant l'incorporation de 
l'éthanol dans les carburants ; 

N° 74 de M. Michel Sordel, relative à un projet d'usine 
pétrochimique à Fos-sur-Mer ; 

N°  76 de M. Michel Souplet, sur l'utilisation de l'éthanol ; 
N° 100 de M. Roger Husson, sur la production de l'éthanol ; 
N° 103 de  M.  Michel Rufin, sur la production d'éthanol et 

de fourrages protéiques en Meuse ; 
N° 106 de Mme Marie-Claude Beaudeau, relative à l'implan-

tation d'une usine de produits d'éthanol à Goussainville. 

Le Sénat a précédemment décidé de joindre à ces questions 
les questions ayant le même objet qui pourraient être ulté-
rieurement déposées. 

A vingt et une heures trente : 

Ordre du jour prioritaire : 

4° Deuxième lecture du projet de loi, adopté avec modifica-
tions par l'Assemblée nationale en deuxième lecture, relatif au 
statut de l'archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon (n° 283, 1984- 
1985). 

La conférence des présidents a fixé au mardi 28 mai, à douze 
heures, le délai limite pour le dépôt des amendements à ee 
projet de loi. 

C. — Sous réserve de l'application de l'article 32, alinéa 4, 
du règlement, mercredi 29 mai 1985, à quinze heures et le soir : 

1° Eloge funèbre de Mme Brigitte Gros ; 

Ordre du jour prioritaire : 

2° Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après décla-
ration d'urgence, modifiant le code électoral et relatif à l'élec-
tion des députés (n° 260, 1984-1985). 

La conférence des présidents a fixé au mardi 28 mai, à douze 
heures, le délai limite pour le dépôt des amendements à ce 
projet de loi ; 

3° Projet de loi organique, adopté par l'Assemblée nationale 
après déclaration d'urgence, modifiant le code électoral et 
relatif à l'élection des députés (n° 261, 1984-1985) ; 

4° Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après décla-
ration d'urgence, modifiant le code électoral et relatif à l'élec-
tion des conseillers régionaux (n° 262, 1984-1985). 

D. — Jeudi 30 mai 1985, à neuf heures trente, quinze heures 
et 'le soir : 

Ordre du jour prioritaire : 

Suite de l'ordre du jour de la veille ; 
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E. — Vendredi 31 mai 1985: 

A neuf heures trente : 

Ordre du jouir prioritaire : 

1° Suite de l'ordre du jour de la veille ; 
A quinze heures et le soir : 
2° Sept questions orales sans débat : 

N° 561 de M. Jean Francou à M. le ministre des relations 
extérieures (Reconduction des aides accordées par la 
C. E. E. au Nicaragua) ; 

N° 573 de M. Jean Francou à Mme le ministre des affaires 
sociales et de la solidarité nationale, porte-parole du 
Gouvernement (Mesures en faveur des nouveaux pauvres) ; 

N° 582 de M. Jean Francou à M. le ministre de la justice 
(Attribution de l'aide judiciaire aux personnes sans 
emploi) ; 

N° 583 de M. Jean Francou à M. le ministre de la justice 
(Modification des conditions d'attribution de l'aide judi-
ciaire pour certaines procédures) ; 

N° 585 de M. Jean Francou à M. le ministre du commerce, 
de l'artisanat et du tourisme (Insatisfaction des boulan-
gers-pâtissiers face à la concurrence des grands distri-
buteurs) ; 

N° 536 de M. Christian Poncelet à Mme le ministre du 
redéploiement industriel . et du commerce extérieur 
(Compétitivité de l'industrie française du textile et de 
l ' 'habillement) ; 

N° 642 de M. Pierre Gamboa à Mme le ministre du redé-
ploiement industriel et du commerce extérieur (Situation 
des établissements « bennes Marrel » à Corbeil-Essonnes) ; 

Ordre du jour prioritaire- : 
3° Suite de l'ordre du jour du matin. 

F. — Mardi 4 juin 1985, à seize heures et, éventuellement, le 
soir : 

Ordre du jour prioritaire : 

Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à 
l'émission de certaines valeurs mobilières par les associations 
(n° 255, 1984-1985). 

La conférence des présidents a fixé au lundi 3 juin, à douze 
heures, le délai limite pour le dépôt des amendements à ce 
projet de loi. 

G. -- Sous réserve de l'application de l'article 32, alinéa 4, 
du règlement, mercredi 5 juin 1985, à quinze heures et, éven-
tuellement, le soir : 

Ordre du jour prioritaire : 

1° Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant 
l'approbation d'un accord sous forme d'échange de lettres entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République populaire hongroise relatif à- l'exemption fis-
cale des instituts hongrois à Paris et français à Budapest (n° 132, 
1984-1985) ; 

2° Projet de loi autorisant l'approbation d'un avenant à la 
convention fiscale entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République du Sénégal ten-
dant à éviter les doubles impositions et à établir les règles 
d'assistance réciproque en matière fiscale, signée le 29 mars 
1974 (ensemble un protocole) (n° 156, 1984-1985) ; 

3° Projet de loi autorisant la ratification d'un avenant à la 
convention fiscale entre la République française et les Etats-
Unis d'Amérique en matière d'impôts sur le revenu et la for-
tune, signée le 28 juillet 1967 et modifiée par les avenants du 
12 octobre 1970 et du 24 novembre 1978 (n° 213, 1984-1985) ; 

4° Projet de loi autorisant l'approbation d'un avenant à la 
convention du 19 décembre 1980 entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement du royaume de la 
Norvège en vue _d'éviter les doubles impositions, de prévenir 
l'évasion fiscale et d'établir des règles d'assistance administra-
tive réciproque en matière d'impôts sur le revenu et sur la 
fortune (ensemble un protocole et un protocole additionnel) 
(n° 214, 1984-1985) ; 

5° Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant 
l'approbation d'une convention entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement du royaume de Thaï-
lande sur la coopération en matière d'exécution des condamna-
tions pénales (n° 292, 1984-1985) ; 

6° Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant 
règlement définitif du budget de 1983 (n° 300, 1984.1985) ; 

La conférence des présidents a fixé au mardi 4 'juin, à 
sept heures, le délai limite pour le dépôt des amendements à 
ce projet de loi ; 

7° Projet de loi autorisant l'approbation d'un accord inter-
national de 1983 sur les bois tropicaux (ensemble trois annexes) 
(n° 259, 1984-1985). 

H. — Jeudi 6 juin 1985, à quinze heures et, éventuellement, 
le soir : 

Ordre du jour prioritaire : 
1° Deuxième lecture du projet de loi, adopté avec modifica-

tions par l'Assemblée nationale en deuxième lecture, tendant 
à l'amélioration de la situation des victimes d'accidents de la 
circulation et à l'accélération des procédures d'indemnisation 
(n° 304, 1984-1985) ; 

2° Troisième lecture du projet de loi, modifié par l'Assemblée 
nationale en deuxième lecture, améliorant l'information des 
assurés et la transparence des contrats d'assurance vie et de 
capitalisation (n° 291, 1984-1985) ; 

La conférence des présidents a fixé au mercredi 5 juin, à 
douze heures, le délai limite pour le dépôt des amendements 
à ce projet de loi ; 

3° Conclusions de la commission des lois sur la proposition 
de loi de M. René Régnault et plusieurs de ses collègues rela-
tive à la réforme de la dotation globale d'équipement des 
communes (n° 198, 1984-1985). 

I. — Vendredi 7 juin 1985, à quinze heures : 
1° Question orale avec débat n° 61 de M. Jacques Mossion 

à M. le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports, 
concernant les accidents de la circulation ; 

2° Question orale avec débat n° 66 de M. Paul Masson à 
M. le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports 
relative à l'effondrement du pont de Sully-sur-Loire ; 

3° Quatre questions orales avec débat à M. le ministre de 
l'urbanisme, du logement et des transports : 

N° 25 de M. Jacques Mossion, sur la situation de l'industrie 
des travaux publies, 

N° 71 de M. Germain Authié, relative à la situation des 
petites et moyennes entreprises du bâtiment, 

N° 72 de M. Robert Laucournet, sur la situation des entre-
prises du bâtiment, 

N° 105 de M. Marcel Lucotte, relative à la relance de l'acti-
vité dans le bâtiment. 

La conférence des présidents propose au Sénat de joindre 
ces quatre questions, ainsi que celles qui pourraient ultérieure-
ment être déposées sur le même sujet. 

Il n'y a pas d'opposition ?... 
La jonction est ordonnée. 

II. — D'autre part, la conférence des présidents a décidé de 
reporter au jeudi 27 juin la séance de questions au Gouverne-
ment du mois de juin. 

M. André Labarrère, ministre délégué auprès du Premier 
ministre, chargé des relations avec le Parlement. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. André Labarrère, ministre délégué. S'agissant de l'ordre 
du jour prioritaire, le Gouvernement souhaite, comme cela a 
été fixé lors de la conférence des présidents, que les projets 
de loi concernant l'élection des députés et des conseillers régio-
naux puissent être examinés dans un laps de temps tout à fait 
raisonnable, puisqu'ils ont été déposés depuis plus d'un mois. 

En outre, le Gouvernement est préoccupé par les dates rete-
nues pour le débat sur le projet de loi relatif à la Nouvelle-
Calédonie, étant entendu que ce texte sera adopté par 
l'Assemblée nationale au cours des premiers jours du mois 
de juin. Si le Sénat souhaite envoyer une mission en Nouvelle-
Calédonie, le Gouvernement espère qu'elle aura lieu dès que 
possible. Il compte sur la célérité du Sénat et il est prêt à 
étudier attentivement la charge de travail que pourraient repré-
senter ces projets de loi pour la commission des lois. 

Tout retard dans l'adoption du projet de loi relatif à la Nou-
velle-Calédonie ne peut être, quoi qu'on en pense, que dom-
mageable. L'Assemblée nationale comme le Sénat ont intérêt, 



SENAT — SEANCE DU 23 MAI 1965 
	

705 

quelles que soient leurs opinions, à ce que ce projet de loi 
soit examiné le plus rapidement possible. Sinon nous risque-
rions de nous acheminer vers une session extraordinaire qui se 
prolongerait très loin dans l'été. 

L'année dernière, les sénateurs ont réussi à remettr un 
rapport deux heures après leur retour d'une mission en Nou-
velle-Calédonie ! Je connais bien leur force de travail, leur 
intelligence et leur courage. Ils savent travailler rapidement 
quand ils le veulent. 

Le Gouvernement est conscient de l'intérêt que le Sénat et 
l'Assemblée nationale portent au problème de la Nouvelle-
Calédonie. Quelles que soient nos opinions, je le répète, tout 
retard dans la discussion de ce texte serait préjudiciable à la 
Nouvelle-Calédonie. 

M. le président. Monsieur le ministre, je vous donne acte 
de votre déclaration et je vous remercie de l'hommage que 
vous venez de rendre une nouvelle fois au Sénat — nous y 
sommes très sensibles — quant à la qualité de ses travaux. 

Je tiens à préciser qu'il a été convenu que, lors de la pro-
chaine conférence des présidents, après avoir fait le point sur 
l'état d'avancement des travaux du Sénat, nous prendrons les 
décisions qui s'imposent en fonction de vos propositions. 

Il n'y a pas d'observation en ce qui concerne les propositions 
de la conférence des présidents qui ont été faites sous réserve 
de l'application de l'article 32, alinéa 4, du règlement, non plus 
qu'en ce qui concerne ses propositions concernant la discussion 
et la jonction des questions orales avec débat ?... 

Ces propositions sont adoptées. 
Mes chers collègues, nous allons donc interrompre mainte-

nant nos travaux pour les reprendre à dix-huit heures. 

(La séance, suspendue à seize heures cinquante-cinq, est 
reprise à dix-huit heures cinq, sous la présidence de M. Félix 
Ciccolini.) 

PRESIDENCE DE M. FELIX CICCOLINI, 

vice-président. 

M. le président. La séance est reprise. 

— 5 — 

RAPPEL AU REGLEMENT 

M. Jean Colin. Je demande la parole pour un rappel au 
règlement. 

M. le président. La parole est à M. Colin. 

M. Jean Colin. Monsieur le président, si j'interviens en cet 
instant, c'est parce que je considère que, tout à l'heure, M. le 
ministre chargé des relations avec le Parlement — c'est un bien 
mauvais exemple de relations — s'est livré à des attaques 
justiciables de l'article 40 — c'en est un autre — de notre 
règlement en répondant d'une façon qui n'était pas convenable 
à un collègue du groupe de l'union centriste auquel j'appartiens. 

Il aurait pu répondre différemment, mais il a pris la liberté 
de tourner en dérision l'intervention de notre collègue en se 
donnant le beau rôle, ce qui était évidemment facile puisque 
le Gouvernement peut prendre la parole chaque fois qu'il le 
souhaite. 

C'est là une déformation de la procédure des questions au 
Gouvernement et je me devais, de ce fait, de protester au nom 
de mon groupe. 

Si, comme l'a dit M. le ministre délégué, chargé des relations 
avec le Parlement, les communes gérées par nos amis manquent 
d'imagination, je pourrais retourner l'argument en disant que 
celles qui sont gérées par ses propres amis font preuve, quant 
à elles, de beaucoup d'imagination, notamment dans le domaine 
financier. En effet, dans certaines communes reprises par 
l'opposition lors des élections municipales de 1983, on a trouvé, 
sur le plan financier, des opérations qui, allant très loin dans 
l'imagination, confinaient au délire. 

M. Franck Sérusclat. Nous pouvons nous aussi, nous sentir 
insultés ! 

M. le président. Monsieur Colin, acte vous est donné de cette 
déclaration. 

CREATION D'ETABLISSEMENTS 

D'ENSEIGNEMENT PUBLIC 

Adoption d'un projet de loi. 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la 
création d'établissements d'enseignement public. [N" 269 et 
297 (1984-1985).] 

Conformément à la décision prise par la conférence des 
présidents, en application de l'article 50 du règlement, aucun 
amendement à ce projet de loi n'est plus recevable. 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le ministre. 

M. Jean-Pierre Chevènement, ministre de l'éducation. Monsieur 
le président, mesdames, messieurs les sénateurs, le projet de loi 
que le Gouvernement vous soumet aujourd'hui a pour objet 
d'achever l'équilibre progressivement construit depuis deux ans 
en ce qui concerne les responsabilités respectives exercées par 
l'Etat et par les collectivités locales en matière d'enseignement. 

Le principe retenu a été celui du transfert de certaines 
compétences de l'Etat en ce qui concerne l'investissement et le 
fonctionnement matériel de l'établissement scolaire. 

Cette responsabilité doit naturellement être exercée confor-
mément aux exigences du service public de l'enseignement, qui 
reste de la compétence de l'Etat. Les dispositions constitution-
nelles qui prévoient l'accès de tous sans discrimination à l'ensei-
gnement public s'imposent — cela va de soi — aux collectivités 
territoriales. Mais la Constitution de 1946, dans son préambule, 
fait à l'Etat un devoir de veiller à l'organisation de l'enseigne-
ment public gratuit et laïque à tous les degrés sur tout le 
territoire national. 

Comment l'Etat peut-il veiller à une telle organisation ? Dès 
lors qu'il a transféré une large partie de son pouvoir d'initiative 
dans le domaine des schémas prévisionnels d'implantation notam-
ment, il faut admettre qu'il reste à sa charge un devoir de 
vigilance. Il l'exerce normalement en participant, dans les condi-
tions prévues par la loi, à la procédure qui règle les décisions 
de créer des établissements d'enseignement. 

Je rappelle qu'il est de la responsabilité du représentant de 
l'Etat dans les départements et les régions d'arrêter la liste 
annuelle des opérations d'investissement pour ce qui est des 
établissements du second degré. 

Mais les devoirs imposés à l'Etat par la Constitution ne 
s'arrêtent manifestement pas là. Dans le cas où l'utilité d'un 
établissement est manifeste et où des oppositions abusives 
empêcheraient sa création, il convient que l'Etat puisse se 
substituer à la collectivité compétente pour agir en ses lieu et 
place. 

Ce mécanisme exceptionnel de sauvegarde du service public 
a déjà été soumis à votre vote. Lié à la décentralisation, 11 
avait été introduit dans un article de la loi de finances pour 1986 
que vous avez examiné à peu près en même temps que la loi du 
25 janvier 1985. J'avais souligné, à cette occasion, que l'arti-
cle 119-III faisait logiquement partie du dispositif prévu en 
matière de transferts de compétences dans le domaine de 
l'enseignement. 

Comme vous le savez, le Conseil constitutionnel n'a pas consi-
déré que cette disposition avait sa place dans une loi de finances. 
Le Gouvernement a naturellement pris acte de cette décision. 
C'est la raison pour laquelle il vous propose aujourd'hui de la 
reprendre sous la forme d'une loi ordinaire. 

Le texte qui vous est soumis aujourd'hui est très proche de 
celui qui figurait dans la loi de finances. J'en commenterai 
d'abord le principe, qui est le même, avant d'en venir aux 
quelques précisions qu'il a paru utile d'apporter. 

Le principe retenu est celui d'une substitution pure et simple 
de l'Etat qui construit l'établissement en lieu et place de la 
collectivité compétente. L'établissement est alors remis à celle-ci, 
qui en assume les charges de fonctionnement comme le prévoit 
la loi du 22 juillet -1983, c'est-à-dire dans les mêmes conditions 
que les établissements qui ont été mis à sa disposition du fait 
du transfert de compétences ou que les établissements qu'elle 
a elle-même créés. 
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Ce mécanisme a été retenu par le Gouvernement en raison 
de sa simplicité même. Comme vous le savez, des textes assez 
anciens, notamment la loi du 10 juillet 1903, avaient organisé 
une procédure de substitution de l'Etat aux communes en cas 
de défaillance de celles-ci. Mais ces procédures, qui au demeu-
rant ne s'appliquaient qu'aux établissements primaires, étaient 
lourdes et compliquées et n'ont d'ailleurs guère été utilisées. 

La procédure que le Gouvernement soumet à votre approbation 
se caractérise, au contraire, par la simplicité. 

A ce principe, deux séries de précisions ont été apportées. 

Il a paru, tout d'abord, utile de prévoir qu'un décret en 
Conseil d'Etat fixera les conditions d'application du texte. Il aura 
notamment pour objet de prévoir la procédure selon laquelle le 
représentant de l'Etat se substituera à la collectivité compétente 
pour prendre toutes les décisions nécessaires à la réalisation 
d'une opération, telles que l'autorisation de construire, l'acquisi-
tion des terrains ou immeubles nécessaires, la passation des 
marchés, l'exécution des travaux. 

La deuxième adjonction précise dans quel cas il sera fait 
application du présent texte. La substitution de l'Etat aura lieu 
— indique t-il — lorsque la collectivité compétente aura refusé 
d'assumer ses devoirs. Le refus peut être celui qu'oppose l'auto-
rité départementale ou régionale dans le cadre de la concertation 
organisée pour l'élaboration du programme prévisionnel des 
investissements ou pour l'établissement de la liste annuelle des 
opérations. Il peut être aussi le refus d'un conseil municipal, 
soit de délibérer, soit de reconnaître l'utilité de la création 
demandée par le représentant de l'Etat après mise en demeure 
de celui-ci. 

Comment, enfin, apprécier si le refus Opposé par une collec-
tivité territoriale constitue véritablement une carence ? 

Sur ce point, le projet de loi ne peut être plus précis qu'il 
ne l'est et cela pour les raisons suivantes. S'agissant de l'ensei-
gnement primaire, la carence est facile à déterminer : la loi 
du 30 octobre 1886 fait, en effet, obligation à toute commune 
d'être pourvue d'une école publique. Elle étend cette obligation, 
sous réserve d'exception, aux hameaux distants de trois kilo-
mètres au moins du chef-lieu ou d'une agglomération voisine 
et ayant un effectif scolarisable de quinze élèves. Elle prévoit, 
enfin, des aménagements à cette règle en cas de regroupement 
intercommunal. 

Il existe donc des critères objectifs, inscrits dans la loi, per-
mettant de dire qu'un conseil municipal n'a pas satisfait à ses 
obligations. Il va de soi que le ministre de l'éducation nationale, 
avant de mettre en jeu la procédure prévue par le présent 
projet, examinera le dossier pour être certain que la création 
s'impos,e, eu égard à la situation locale. Le réseau territorial 
des services extérieurs de l'éducation nationale rend un .e telle 
appréciation aisée : les inspecteurs départementaux et les ins-
pecteurs d'académie ont une connaissance précise de chaque cas. 

Il n'en reste pas moins qu'il existe en France, à l'heure 
actuelle, 522 communes dépourvues d'écoles publiques et que, 
dans un certain nombre de cas, cette situation n'est pas tolé-
rable. 

Lorsque la situation locale impose la création d'une école, 
le ministre de l'éducation nationale mettra ainsi en oeuvre l'en-
semble des moyens légaux dont il dispose avant de faire inter-
venir la présente procédure, qui a un caractère exceptionnel. 

Ainsi ai-je demandé que soit mise en oeuvre la procédure 
d'inscription d'office au budget communal de dépenses relatives 
à l'entretien d'une école publique dans le cas de deux com-
munes qui refusaient de faire face à leurs obligations légales : 
Andreté et La Chapelle-Saint-Sauveur. 

Il s'agit là, en effet, de dépenses obligatoires, expressément 
prévues par l'article 14 de la loi du 30 octobre 1886. 

En ce qui concerne les établissements du second , degré, la 
situation est assez différente. Aucun texte législatif ou régle-
mentaire n'impose, en effet, la création d'un tel établissement 
dans un ressort géographique donné. Seule la Constitution prévoit 
une organisation de l'enseignement à tous les degrés sur l'en-
semble du territoire. Il faut donc entendre par là qu'est obli-
gatoire une organisation convenable du service public. 

Qui l'appréciera ? Tout d'abord, et de façon conjointe, les 
autorités vocales compétentes et le représentant de l'Etat. C'est 
en cas d'appréciation divergente et devant une carence excessive 
que ce dernier aura la responsabilité dernière d'apprécier si le 
service public nécessite la création d'un collège ou d'un lycée. 
Tel est bien l'esprit du texte constitutionnel. 

Dans la réalité, rares seront les cas en litige. En fait, il existe 
très peu de zones où, sur une étendue assez vaste, on ne trouve 
ni collège ni lycée public. La loi remédiera donc à ces cas excep-
tionnels lorsque la réalité de ceux-ci sera flagrante. 

Telles sont, mesdames et messieurs les sénateurs, les disposi-
tions que le Gouvernement vous demande d'adopter afin que la 
décentralisation de l'enseignement ne laisse subsister ni ambi-
guïté pour les collectivités responsables ni risques pour le service 
public de l'enseignement. (MM. Delfau, Boeuf et Serusclat applau-
dissent.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Paul Séramy, rapporteur de la commission des affaires 
culturelles. Monsieur le président, monsieur le ministre, mes 
chers collègues, quelque chose manque au projet de loi que 
nous examinons : le charme de la nouveauté. A vrai dire, nous 
l'examinons pour la troisième fois en moins d'un an, ce qui 
fait beaucoup ! 

En effet, les principales dispositions de ce texte figuraient 
déjà dans le « projet Savary » sur l'enseignement privé. Après 
le retrait de ce projet, les mêmes dispositions ont été reprises 
dans la loi de finances pour 1985. Cependant, le Conseil consti-
tutionnel les a déclarées non conformes à la Constitution, au 
motif qu'elles n'appartenaient pas au domaine de la loi de 
finances. 

En vertu du principe « jamais deux sans trois », le Gouverne-
ment a encore repris les mêmes mesures sous la forme d'une 
loi ordinaire. Il faut croire que le ministère y tient beaucoup ! 

Votre commission, pour sa part, y tient beaucoup moins. Plus 
exactement, nous avons tendance à considérer ce texte comme 
un mal nécessaire beaucoup plus que comme un bien. 

De quoi s'agit-il ? Comme l'a rappelé M. le ministre, le projet 
a pour but de permettre à l'Etat de créer « exceptionnellement » 
des établissements d'enseignement dans des conditions déroga-
toires au droit commun. 

Grâce à la procédure définie par le projet, l'Etat pourra 
mettre en demeure la collectivité territoriale compétente de 
créer un établissement public d'enseignement. En cas de refus 
de cette collectivité, l'Etat pourra décider seul la création de 
l'établissement : il prendraalors en charge les dépenses de 
construction. La propriété de l'établissement sera transférée de 
plein droit à la collectivité compétente, qui devra assurer les 
dépenses d'entretien et de fonctionnement. 

Vous aurez observé, mes chers collègues, qu'à aucun moment 
le projet de loi ne précise sur quels critères devra s'appuyer 
la décision de l'Etat. Nous sommes dans l'arbitraire le plus 
complet. Le texte, tel qu'il est rédigé, ne garantit nullement 
que les créations d'établissements devront répondre à un véri-
table besoin. 

Dans ces conditions, il existe un risque évident : rien n'em-
pêche que le projet de loi ne serve à susciter bien inutile-
ment, d'ailleurs — des conflits scolaires à l'échelon local. Comme 
aucun critère n'est fixé pour les créations d'établissements, 
l'on peut craindre que ces créations ne soient surtout inspirées 
par des considérations idéologiques ou par le souci de donner 
satisfaction à certains groupes de pression. 

Les arguments avancés par le Gouvernement ne peuvent, 
d'ailleurs, qu'alimenter cette inquiétude. Ce qui semble parti-
culièrement inacceptable aux yeux du Gouvernement — vous 
l'avez dit tout à l'heure, monsieur le ministre — c'est que 
cinq cent vingt-deux communes disposent d'une école privée 
alors qu'elles sont dépourvues d'écoles publiques. On nous dit 
qu'il s'agit là d'un intolérable « manquement à la laïcité ». 

Là, j'ai franchement l'impression d'un mélange des genres. 

M. Jean-Pierre Chevènement, ministre de l'éducation national.. 
Dans certains cas, monsieur le rapporteur ! 

M. Paul Séramy, rapporteur. Effectivement, comme la question 
ne se pose que dans certains cas, je ne vois pas pourquoi voua 
avez éprouvé le besoin de déposer ce projet de loi ! 

En réalité, le fait qu'il y ait ou non une école privée dana 
les communes dépourvues d'écoles publiques devrait être consi-
déré comme une donnée tout à fait extérieure au problème. 
La question n'est pas là. Le seul objectif du Gouvernement 
devrait être d'assurer l'accès à l'enseignement public pour 
toutes les familles qui le souhaitent, et non d'entretenir on ne 
sait quelle animosité vis-à-vis de l'enseignement privé. 

Certaines communes — chacun le sait — sont dépourvues de 
toute école, qu'elle soit publique ou privée : eh bien, cela 
n'inquiète pas le Gouvernement ! Mais pour peu qu'il y a t 
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seulement une école privée dans la commune, alors le Gouverne-
ment trouve que la situation n'est pas tolérable. Etrange concep-
tion de la laïcité ! 

M. Jean-Pierre Chevènement, ministre de l'éducation nationale. 
Puis-je vous interrompre, monsieur le rapporteur ? 

M. Paul Séramy, rapporteur. Je vous en prie, monsieur le 
ministre. 

M. le président. La parole est à M. le ministre, avec l'auto-
risation de l'orateur. 

M. Jean-Pierre Chevènement, ministre de l'éducation nationale. 
L'éducation laïque est un droit qui découle de la Constitution... 

M. Paul Séramy, rapporteur. Je le dirai dans un instant, mon-
sieur le ministre ! 

M. Jean-Pierre Chevènement, ministre de l'éducation nationale. 
.. et l'Etat a le devoir de permettre partout l'exercice de ce 

droit. 
Il existe, en effet, des cas où ce droit ne peut pas s'exercer. 

Nous avons l'exemple de situations d'intolérance que j'ai rappe-
lées tout à l'heure et qui sont choquantes. C'est pour remédier 
â une situation lacunaire de la législation que le Gouvernement 
a déposé ce projet de loi. 

M. le président. Veuillez poursuivre, monsieur le rapporteur. 

M. Paul Séramy, rapporteur. Monsieur le ministre, tout ce que 
je puis vous reprocher, c'est votre' réaction immédiate et juvé-
nile. Attendez donc que j'aie fini ! Vous vous rendrez compte 
alors que nous sommes presque d'accord ! 

M. Franck Sérusclat. Vous êtes d'accord avec le Gouverne-
ment ? 

M. Paul Séramy, rapporteur. En fait, la création « exception-
nelle » d'écoles publiques risque, dans certaines petites commu-
nes, d'avoir pour principale conséquence de faire disparaître 
aussi bien l'enseignement public que l'enseignement privé, faute 
d'effectifs suffisants dans les deux cas. Ce risque est sans doute 
le plus grave ; mais il n'est pas le seul. 

Il est un autre risque — je dirais presque un paradoxe — 
dans la procédure définie par le projet de loi. 

Comme chacun le sait, depuis la loi de 1886 — cela fait pres-
que un siècle — toutes les communes sont obligées par la loi 
d'entretenir au moins une école publique, soit directement, soit 
dans le cadre d'un regroupement intercommunal ; les dépenses 
correspondantes font partie de leurs dépenses obligatoires. 

Cette loi, bien sûr, n'est pas appliquée à la lettre, mais elle 
est toujours en vigueur. Or que va-t-il se passer avec la procé-
dure exceptionnelle que prévoit le projet de loi ? Lorsqu'une 
commune refusera d'assumer ses obligations, lorsqu'elle refusera 
d'inscrire à son budget la dépense obligatoire correspondant 
à la création de l'école publique, l'Etat construira gratuitement 
l'école à sa place. 

La commune, certes, devra prendre en charge les frais de 
fonctionnement mais elle aurait été de toute façon obligée de 
le faire. En revanche, elle recevra, sans bourse délier, le bâti-
ment qu'elle est théoriquement obligée de construire, en appli-
cation de la loi de 1886. 

Dans le cas de l'enseignement primaire, c'est donc une véri-
table incitation à ne pas respecter la loi qui est mise en place. 
On donne une prime aux communes en infraction. J'avoue que, 
sur ce point, la logique du projet de loi ne me semble pas 
évidente. 

Cela dit, je n'insisterai pas davantage. Après tout, ce n'est 
pas le rôle du Sénat dé réclamer plus de charges pour les 
communes : si l'Etat tient absolument à « faire une fleur » à 
celles qui sont dépourvues d'écoles publiques, je ne vois pas 
pourquoi nous nous y opposerions. 

Dans le cas de l'enseignement secondaire, la situation est 
différente. En effet, rien n'oblige les départements et les régions 
à créer des collèges et des lycées. De ce fait, on ne rencontre 
pas le même paradoxe que dans le cas des communes. 

Là encore, le projet comporte certains risques. 
Tout d'abord, il présente le risque d'une aggravation des 

charges des régions et des départements, qui devront assumer 
les frais de fonctionnement des établissements créés par l'Etat 
sans recevoir aucune compensation, alors que, dans la loi de  

décentralisation, il est prévu que le transfert de la charge du 
fonctionnement doit être compensé par l'Etat dans le cas des 
établissements secondaires. 

Ensuite, aucun critère n'est prévu pour guider les interven-
tions de l'Etat, rien ne garantit que les créations exception-
nelles d'établissements seront cohérentes avec le schéma prévi-
sionnel des formations que doit élaborer chaque conseil régional. 
Là encore, la décentralisation se voit remise en question, puisque 
les pouvoirs reconnus au conseil régional n'empêcheront pas 
l'Etat de créer des établissements comme bon lui semble, au 
risque d'introduire des incohérences dans l'effort de planifica-
tion régionale. 

Vous avez constaté, mes chers collègues, que votre commission 
a trouvé dans le projet de loi un bon nombre de sujets d'inquié-
tude. Pourtant, j'ai dit tout à l'heure que nous considérions ce 
projet comme un mal nécessaire. « Nécessaire », pourquoi ? 

Pour exprimer en peu de mots la position de la commission, 
je dirai que l'intervention de l'Etat comporte des risques cer-
tains, mais qu'il faut que l'Etat puisse intervenir. Voyez-vous, 
monsieur le ministre, il fallait attendre. Cela dit, je suis tou-
jours heureux que vous m'interrompiez, car ce que vous dites 
est en général agréable à entendre. 

Je rappelle que le préambule de la Constitution de 1946, repris 
par le préambule de la Constitution de 1958, précise que « l'orga-
nisation de l'enseignement public gratuit et laïque à tous les 
degrés est un devoir de l'Etat ». Cette phrase, sans contestation 
possible, crée effectivement une obligation spécifique pour l'Etat. 
L'Etat a un « devoir » : c'est à lui de veiller à l'organisation 
convenable du service public. La Constitution interdit donc une 
décentralisation complète de l'enseignement public, qui ferait 
de cet enseignement une compétence exclusive des collectivités 
territoriales. Il faut donc qu'il existe une procédure qui per-
mette l'intervention de l'Etat. En ce sens, le principe — je dis 
bien le principe — du projet de loi doit être approuvé. 

C'est particulièrement vrai dans le cas de l'enseignement 
secondaire. Comme rien n'oblige — je l'ai dit tout à l'heure — 
les collectivités territoriales à créer des établissements secon-
daires, il est nécessaire que l'Etat dispose d'une procédure 
exceptionnelle pour remplir le devoir que lui assigne la Consti-
tution ; en d'autres termes, il faut que l'Etat garde la possibilité 
de combler des lacunes éventuelles dans l'organisation de l'ensei-
gnement public. 

Le cas de l'enseignement primaire est différent : comme je 
le rappelais tout à l'heure, l'Etat peut, à l'heure actuelle, indé-
pendamment du projet de loi que nous examinons, contraindre 
les communes à créer au moins une école publique. Il suffit 
d'appliquer la loi de 1886 et d'inscrire d'office au budget des 
communes les dépenses prévues par cette loi. En principe donc, 
la procédure exceptionnelle prévue par le projet' de loi devrait 
normalement être superflue. , 

L'on peut concevoir, cependant, que dans certains cas l'inscrip-
tion d'office des dépenses constitue une procédure mal adaptée. 
Pour certaines petites communes, la construction d'une école 
peut apparaître comme une charge très lourde en raison de la 
globalisation des subventions. Dans quelques situations parti-
culières, l'utilisation de la procédure exceptionnelle prévue par 
le projet de loi peut donc présenter un intérêt. 

De plus, nous devons considérer qu'il y a une difficulté mani-
feste pour concilier l'ensemble de la loi de 1886 avec la loi 
de décentralisation. La loi de 1886 n'oblige pas seulement les 
communes à construire au moins une école ; elle précise égale-
ment que le ministre détermine le nombre, la nature et le siège 
des écoles publiques dans chaque commune. 

Dans ces conditions, il paraît impossible de concilier la loi 
de 1886 avec la loi de décentralisation, qui dispose au contraire 
que les communes sont responsables de la création des écoles. 

La seule manière de concilier les deux textes, me semble-t-il, 
c'est d'admettre que chaque commune doit créer au moins une 
école, mais qu'au-delà elle est libre de procéder ou non à des 
créations. 

Partant de là — il faut le reconnaître — plus rien ne garantit 
que le réseau d'écoles publiques sera suffisant pour répondre 
à la demande. Le Gouvernement insiste surtout sur le cas des 
communes qui n'ont pas d'école publique ; avec la décen-
tralisation, il pourra y avoir aussi des communes qui auront 
bien une école publique, mais qui auront quand même trop 
peu d'écoles publiques pour répondre à la demande. 

Il faut donc que l'Etat puisse intervenir exceptionnellement 
pour combler les lacunes éventuelles. Cela est nécessaire pour 
respecter le préambule de 1a Constitution ; cela est néces- 
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raire aussi pour respecter les droits des familles qui choisissent 
l'école publique. De la même manière que nous avons défendu 
le droit des familles à choisir l'enseignement privé, nous devons 
défendre le droit des familles à bénéficier de l'enseignement 
public et: donc à obtenir les créations d'établissements qui sont 
nécessaires. 

Alors, que faire ? Votre commission vous propose une solu-
tion qui s'efforce de limiter les risques du projet de loi, sans 
pour autant remettre en question le principe même de la créa-
tion d'établissements publics. 

Je préciserai tout à l'heure le contenu des amendements de 
la commission. L'idée directrice que nous avons retenue, c'est 
qu'il faut s'en tenir, ni plus, ni moins, au préambule de la 
Constitution. Ce préambule, je le rappelle, ne donne aucune 
indication sur la densité que doit avoir le réseau des établis-
sements publics. Il signifie seulement qu'il ne doit exister 
aucune discrimination en matière de formation et que l'Etat, à 
cette fin, doit à la fois garantir l'existence de l'enseignement 
public à tous les degrés et permettre l'accès à cet enseignement 
dans des conditions « convenables », pour reprendre un terme 
que vous avez vous-même utilisé, monsieur le ministre, lors du 
débat à l'Assemblée nationale. 

Mais que faut-il entendre par conditions « convenables » ? Si 
l'on s'en tient, encore une fois, au préambule de la Constitution, 
il s'agit de permettre à chacun d'accéder à l'enseignement public 
sans autre condition que, pour certains degrés d'enseignement, 
une condition éventuelle de niveau. Le service public doit donc 
être organisé de manière telle que quiconque souhaite en 
bénéficier ne rencontre pas d'obstacle matériel tel que, notam-
ment, un éloignement excessif des établissements ou des capa-
cités d'accueil insuffisantes. La satisfaction de la demande 
scolaire est donc le véritable critère d'une organisation « conve-
nable » du service public, et donc du respect des obligations 
constitutionnelles. 

En conséquence, votre commission vous propose d'introduire 
la notion. de « demande scolaire » dans le projet de loi. Il s'agit 
tout simplement de préciser que les créations exceptionnelles 
d'établissements publics devront répondre à une véritable lacune 
dans l'organisation de l'enseignement public. De cette manière, 
les collectivités territoriales auront la possibilité d'introduire 
des recours contre les décisions de l'Etat, ce qui serait impos-
sible dans la rédaction actuelle du projet de loi. 

Par ses amendements, votre commission vous propose donc 
d'établir un équilibre entre, d'une part, l'obligation constitution-
nelle d'organiser l'enseignement public et, d'autre part, la pro-
tection des collectivités territoriales contre des interventions 
arbitraires de l'Etat. 

Il faut. — on en revient toujours là — que les familles, en 
matière scolaire, puissent exercer librement un choix, qu'il 
s'agisse d'enseignement privé ou d'enseignement public ; c'est 
l'Etat qui doit garantir ce droit fondamental. Seulement, ce sera 
ma conclusion, il faut s'en tenir là. Que l'Etat puisse créer 
exceptionnellement des établissements, cela est acceptable et 
même nécessaire, s'il s'agit de répondre à un besoin ; mais que 
l'Etat se serve de cette procédure pour revenir sur la décen-
tralisation et pour susciter artificiellement des conflits, cela, nous 
devons l'empêcher, et c'est tout le sens dés amendements que je 
vous proposerai tout à l'heure. (MM. Girod, Colin, de Bourgoing, 
Gouteyron et Elby applaudissent.) 

M. le président. La parole est à M. Delfau. 

M. Gérard Delfau. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
mes chers collègues, le projet de loi qui nous est soumis aujour-
d'hui vise à combler une lacune et à mettre notre législation, 
telle qu'elle résulte notamment des lois de décentralisation, 
en conformité avec le préambule de la Constitution de 1946, 
repris par le préambule de la Constitution de 1358. 

Ainsi, monsieur le rapporteur, même si c'est la troisième fois 
que nous remettons le métier sur l'ouvrage, ce sera, me 
semble-t-il, la bonne ; en tout cas c'était nécessaire. 

Ce projet de loi confie, en effet, à l'Etat la charge d'orga-
niser l'enseignement public gratuit et laïque à tous les degrés. 
Il instaure également la nation garante de l'égal accès de 
l'enfant et de l'adulte à l'instruction, à la formation profes-
sionnelle et à la culture. 

Pour ce qui nous préoccupe ici, il s'agit simplement de per-
mettre à l'Etat, là où la collectivité compétente manifeste une 
carence volontaire, de créer, à titre exceptionnel, un établisse-
ment d'enseignement public. 

Test lia une disposition évidente dans un pays comme le nôtre 
et je note avec satisfaction qu'elle n'a suscité de passion exces-
sive chez aucun de nos collègues de l'Assemblée nationale. 
Je souhaite préserver ici cette tonalité pour vous exprimer mon 
approbation — et celle du groupe auquel j'appartiens — à 
cette nouvelle mesure simple et pratique. 

J'en viens au texte lui-même. Tout d'abord, s'agissant de 
la procédure, il est utile que soit rappelé le transfert de plein 
droit de propriété qui suit la création d'un établissement d'ensei-
gnement public par l'Etat. Il n'est en effet pas douteux que, 
dans certains cas extrêmes, cette disposition évitera d'inutiles 
contentieux — c'est notre souci à tous. 

De même, il est bon que l'intervention de l'Etat se fasse à 
partir d'un refus de la collectivité territoriale compétente 
— critère objectif — et non d'une simple « négligence », comme 
cela était initialement prévu. Cette disposition oblige en effet 
chaque intervenant à s'exprimer clairement sur le problème 
posé ; elle permet à la population concernée de juger en connais-
sance de cause et d'éviter que les choses ne traînent en longueur. 

De plus, le texte ne limite pas l'intervention de l'Etat aux 
établissements que fréquentent les jeunes soumis à l'obligation 
scolaire — école primaire et collège — mais concerne également 
les lycées et les écoles maternelles dont on connaît l'impor-
tance dans le développement initial de l'enfant et de l'adolescent. 
Cette promesse d'extension de l'enseignement préscolaire cor-
respond aux besoins exprimés par la population. Elle ne peut 
manquer d'améliorer les conditions de vie des familles, dans 
la mesure ou elle diminuera bien des transports et évitera des 
fatigues inutiles. 

Par ailleurs, la création d'un établissement d'enseignement 
public aura lieu dans le cas où apparaîtra un besoin de scola-
risation dans l'enseignement public sans que cette capacité 
d'intervention puisse être limitée sous quelque forme que ce 
soit. Nous touchons là, en effet, au principe. 

Outre la garantie budgétaire que cette précision constitue, 
on voit bien qu'il ne s'agit nullement de rallumer une pseudo-
guerre scolaire, mais, au contraire, d'apaiser les tensions qui 
se manifestent dans telle ou telle région, en permettant, de 
surcroît, à toutes les familles, et c'est l'essentiel, d'envoyer 
leurs enfants dans l'école de leur choix. Ainsi s'accomplit le 
devoir de l'Etat de garantir à tous le libre choix de l'éducation 
des enfants sans distinction d'opinion ou de croyance. 

Pour relativement modeste qu'il puisse apparaître dans son 
propos, votre texte n'en porte pas moins, monsieur le ministre, 
la preuve d'une conception à la fois fidèle à ses origines et 
actualisée de la laïcité. 

Il est des actes du législateur qui ont valeur de symbole, tout 
en restant limités dans leur portée et leur ambition. Votre 
projet de loi est de ceux-là. C'est pour cette raison que, fidèles 
à nos choix, et en accord avec la tradition républicaine, nous le 
soutenons sans réserve. (MM. Boeuf et Sérusclat applaudissent.) 

M. le président. La parole est à M. Sérusclat. 

M. Franck Sérusclat. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, était-il bon et nécessaire qu'un 
second orateur du groupe socialiste vienne confirmer que ce 
texte avait sa place dans l'ensemble législatif ainsi que dans 
la symbolique républicaine que, tout à fait naturellement, les 
socialistes, toujours et partout, ont pour souci de diffuser, de 
faire reconnaître et respecter ? 

Je me suis donc posé cette question. Mais en entendant notre 
rapporteur, j'ai pensé qu'il n'était peut-être pas tout à fait inu-
tile d'apporter quelques éléments pour éclairer d'une façon 
différente la présentation de ce texte tel que l'a exposé le 
rapporteur même si, et peut-être surtout parce que, in fine, 
il se disait d'accord avec le Gouvernement sur un texte qu'il 
présentait comme un « mal nécessaire mais utile », tout en 
proposant cependant des amendements tels qu'ils le vident de 
son sens. 

J'ai moi-même recherché ce qui pouvait manquer à ce texte 
comme charme et attrait. 

Vous avez dit, monsieur le rapporteur, que c'était l'absence 
de nouveauté. Or, je constate aujourd'hui une présence très 
discrète dans notre hémicycle alors que, voilà quelques mois 
à peine, ce texte causait un véritable tollé sous le prétexte qu'il 
figurait dans la loi de finances. Par la suite, on pouvait même 
se demander si ce texte était à ce point subversif que l'on 
n'allait pas ä nouveau retrouver la foule dans la rue. 
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Aujourd'hui, je le répète, je constate une présence dite  

comme si ce texte, effectivement, n'avait pas de charme strbver-
stt et comme s'il était tout à fait utile et nécessaire.  

Mais d'autres éléments m'ont incité à intervenir, peut-être
n peu plus longuement que je ne l'avais d'abard envisagé.  

En effet, monsieur le rapporteur, vous avez un peu guerroyé  
en polémiste et prononcé volontairement quelques mots, provoca-
teurs et guerriers, en faisant appel à une hypothèse d'ec9le et  
en usant d'un faux-fuyant pour exposer la première partie de  
votre intervention qui contenait des éléments de refus.  

A vous entendre, il n'y aurait que souci de créer des conflits  
Gomme si la sérénité n'était pas l'apanage d'hommes élus  
investis de responsabilités municipales.  

A vous entendre, toute politique serait décidée par des  
groupes de pression comme si la gauche avait pour habitude  
de s'écarter de ses objectifs chaque fois que ceux qui ont des  
privilèges se mettent en travers et font pression.  

Mais il y a plus : vous avez envisagé — ce que je corside e 
comme une hypothèse d'ecol^e — le refus volontairement décidé,  
astucieusement organisé, d'élus qui ne construiraient pas pour  
que l'État paie.  

C'est oublier, d'abord, que PEtat peut refuser sur des  
éléments objectifs. C'est oublier, ensuite, que des élus oit  

défini une politique et l'ont soumise à leurs électeurs au  

moment où ils souhaitaient prendre les responsabilités de dl-
sion et, entre autres, aux parents d'élèves qui attendent dés  
écoles et qui, devant un tel comportement des élus, sauraient  
non seulement peut-être exercer une pression utile mais aussi,  
au moment d'élections futures, sanctionner ceux qui n'auraient  
pas tenu leurs promesses ; à moins que vous n'ayez supposé  

que des élus qui ne se seraient pas engagés dans une option  
de démocratisation et de dispensation de l'enseignement an  
plus près — et quelquefois il semble que ce soit des éros qui  
he s'inscrivent pas dans les politiques dites de gauche —  
emploient ce moyen.  

Je ne vous prête pas cette intention mais faire appel à cette  

possibilité constitue une hypothèse d'école que l'on peut cepen-
dant retenir.  

Vous avez également usé d'un faux-fuyant : assurer l'ensei-
gnement public, dites-vous, fait partie des obligations de l'Étal= i  

nous le reconnaissons tous. Mais vous ajoutez qu'il pourrait  

être assuré par d'autres voies : les établissements publics et  
laïcs. C'est là que je dis : faux-fuyant ou refus d'écouter ce  

qui se dit.  
En effet, l'établissement privé ne peut assurer un ensel.s e-

rpent laïc, qui ne doit respecter ni être soumis à aucune doctrine.  
, selon le nouveau président de l'association des parente  

d'élèves des écoles libres, les écoles privées ont une vocation  

atholique. Cela ne me paraît pas constituer une ggaarantie 4^ee  

ire passer l'enseignement .public et laïc par les établisse ent  
privés, même s'il existe des contrats d'association, c'est-4a  
reconnaissance de la primauté et du respect des règles laides  
et républicaines.  

Il convient maintenant d'étudier l'intérêt et la nécessité de  
ee texte. Il est inutile de reprendre les arguments avancées par 

 1VI. le rapporteur, notamment celui de la décentralisation sen  
lequel les textes existants — celui de 1886, comme ceux de 1  
e; de 1936 -- ne sont pas suffisants dans un cadre qui a eau.  

coup évolué, notamment en raison des nouvelles lois de  t 
tralisation et qu'il convenait donc de déposer ce texte.  

Mais alors, ne mettez pas en préalable cette demande sco-
laire d'une école publique ! En effet, le préalable, efest lis-
tence de l'école pour qu'il n'y ait pas nécessité d'intervenir et  

de faire pression pour obtenir cette école. « Ecole communale»,  
cela signifiait bien qu'il devait y en avoir une dans chaque  
commune depuis 1886.  

Vous savez combien Jules Ferry et quelques autres ministres  
« bourgeois » — pardonnez-moi ce qualificatif, mais ils l'étaient  
essentiellement -- ont dû batailler pour que des écoles soient  
effectivement construites et qu'il y ait possibilité d'accueillir les  
élèves. Ils n'ont pas réussi partout ! Est-ce une raison pour dire  
aujourd'hui qu'il faut attendre que cette demande soit formulée,  

alors que l'école devrait déjà être là? Il n'y aurait sans doute  

pas eu autant de sources de conflits entre le privé et le public  
Si le public avait été présent partout tout de suite.  

Voilà pourquoi, monsieur le ministre, je tenais à justifier une  
fois encore, si c'était nécessaire, ce que mon collègue et ami  

M. Gérard Delfau a affirmé : les socialistes soutiendront ce  

texte. (MM. Delfau et Boeuf applaudissent.)  

M. le président. La parole est à M. Bécart.  

M. Jean-Luc Bécart. Monsieur le président, monsieur le minis-
tre, mes chers collègues, Mme Hélène Luc étant retenue par  

une réunion de travail dans son département, c'est en son nom  

que j'exprimerai l'opinion du groupe communiste.  
Le projet de loi dont nous avons à discuter aujourd'hui  

contient des dispositions qui ne surprendront personne, puisqu'il  

s'agit de mesures figurant déjà dans le « projet Savary », puis  
dans le projet de loi de finances pour 1985.  

Monsieur le ministre, nous approuvons, bien entendu, pleine-
ment le principe qu'il met en avant, issu du préambule de la  
Constitution de 1946, que je me fais à mon tour un plaisir de  

citer, car id semble que dans cette assemblée, si j'en juge par  

certains des amendements qui nous sont proposés, beaucoup  
auraient intérêt à le méditer.  

Se en ce préambule, il est fait à l'Etat un devoir de veiller  
à « l'organisation de l'enseignement public gratuit et laïque à  
tous les degrés» sur l'ensemble du territoire national.  

Ce prit de loi — M. le rapporteur lui-même le reconnaît — 
répond id des problèmes réels et il fallait mettre en place une  
procédure qui permette d'assurer le respect de la Constitution.  
Nous considérons qu'il est du devoir de l'Etat de créer, dans des  
cas exceptionnels, des établissements publics d'enseignement  
lorsque certaines collectivités refusent d'y pourvoir.  

Tout le monde sait, en effet, qu'il existe des centaines de  
communes dépourvues d'écoles publiques, alors qu'y sont implan<  
tées des écoles privées. Mon collègue Paul Souffrin, sénateur de  
Moselle, connaît bien ce genre de situation, où de nombreux  
parents souhaiteraient inscrire leurs enfants dans un établisse-
ment publie alors que la commune refuse obstinément de fournir 
les locaux. On a cité aussi le cas des académies de Nantes et de  
Rennes.  

On comprend que de telles situations sont intolérables au  
regard des exigences de la laïcité et du droit au pluralisme.  

Je constate que la commission, en déposant ses amendements,  
manifeste une conception du pluralisme très sélective, si je peux  
m'exprimer ainsi.  

Sans détours, M. le rapporteur essaye de nous faire croire que  
l'aspiration légitime de ces familles, qui n'ont pas le choix entre  
public et privé, relèverait de pressions idéologiques et que la  
création d'établissements publics par l'Etat susciterait « artifi-
ciellement des conflits scolaires locaux ». En clair, c'est, fina-
lement, s'opposer à un des objectifs essentiels de ce projet de  
loi.  

Autant le dire tout de suite, le groupe communiste ne pourrait  
pas voter le texte s'il était dénaturé par l'adoption des amen-
dements de la commission, du groupe du R.P.R. ou de M. Dura-
four.  

Cela dit, monsieur le ministre, l'adoption d'un tel projet, si  
elle est très souhaitable, ne saurait masquer la gravité des  
carences de renseignement publie. Depuis des mois, parents  
d'élèves et enseignants se mobilisent pour empêcher une nou-
velle dégradation de la situation lors de la rentrée de 1985,  
comme nous vous l'avons rappelé le fil mai dernier, et les prévi-
sions budgétaires pour 1986, qui se traduiraient, selon nos  
sources, pair une coupe claire de 5 p. 100 dans les crédits de  
fonctionnement et de 15 p. 100 dans les crédits d'équipement,  
ne sont pas sans inquiéter. Le groupe communiste, pour sa part,  
demande e continuera ä demander avec force l'adoption  
d'urgence d'un collectif budgétaire. (M. Gargar applaudit.)  

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans  
la discusSion générale ?...  

La discussion générale est close.  
Nous passons à la discussion de l'article unique.  

Article unique.  

M. le président. « Article unique. —  L'Etat peut créer excep-
tionnellement des établissements d'enseignement public dont il  
transfère de plein droit la propriété à la collectivité territoriale  
compétente en vertu de la loi  n° 83-663 du 22 juillet 1983  
modifiée complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à  
la répartition de compétences entre les communes, les départe-
ments, les régions et l'Etat.  
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« Ces créations ne peuvent intervenir que dans le cas où la 
collectivité compétente refuse d'y pourvoir. 

« Le montant des crédits affectés à ces créations est déterminé 
chaque année par la loi de finances. 

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application 
du présent article et notamment les conditions dans lesquelles 
le représentant de l'Etat peut procéder aux acquisitions, autoriser 
les constructions et faire exécuter les travaux. » 

Je sials saisi de quatre amendements qui peuvent faire l'objet 
d'une discussion commune. 

Le premier, n° 3, présenté par M. Séramy, au nom de la 
commission, tend à rédiger comme suit cet article : 

« A. — Le paragraphe I de l'article 13 de la loi n° 83-663 
du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 
relative à la répartition de compétences entre les communes, 
les départements, les régions et l'Etat, est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

« L, — Sous réserve des dispositions des articles 11 et 15 de 
la loi du 30 octobre 1886, le conseil municipal décide de la 
création et de l'implantation des écoles et des classes élémen-
taires et maternelles. 

« Toutefois, lorsque la demande scolaire le justifie, l'Etat peut 
créer exceptionnellement de telles écoles et classes dont il 
transfère de plein droit la propriété à la commune. Il s'engage à 
pourvoir les postes correspondants. » 

« B. — Après le paragraphe IV de l'article 13 de la loi n° 83-663 
du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 
relative à la répartition de compétences entre les communes, 
les départements, les régions et l'Etat, il est inséré un para-
graphe IV bis ainsi rédigé : 

« IV bis (nouveau) . — L'Etat peut créer exceptionnellement 
des établissements d'enseignement secondaire dont il transfère 
de plein droit la propriété à la collectivité compétente en vertu 
de la présente loi. Ces créations doivent être compatibles avec 
le schéma prévisionnel des formations mentionné au para-
graphe II du présent article. Elles ne peuvent intervenir que 
dans le cas où la collectivité compétente néglige de pourvoir à 
l'organisation convenable de l'enseignement public. » 

Le deuxième, n° 5, présenté par le Gouvernement, a pour 
objet, dans le premier alinéa de cet article, de remplacer les 
mots : « dont il transfère de plein droit la propriété » par les 
mots : « dont la propriété est transférée de plein droit ». 

Le troisième, n° 1, présenté par M. Adrien Gouteyron et les 
!membres du groupe du R. P. R., a pour but de compléter in fine 
le deuxième alinéa de cet article par les mots suivants : « lors-
qu'il existe un besoin scolaire reconnu ». 

Le quatrième, n° 2, présenté par M. Durafour, vise à complé-
ter in fine le deuxième alinéa de cet article par les mots suivants : 
« alors qu'il existe un besoin scolaire reconnu ». 

La parole est à M. le rapporteur, pour défendre l'amendement 
n° 3 

M. Paul Séramy, rapporteur. Monsieur le président, je ne 
reprendrai pas les arguments qui ont été développés tout à 
l'heure. Mon collègue M. Sérusclat sait bien que nous avons 
l'habitude, non pas de guerroyer, mais de ferrailler ensemble. 
Par eonséquent, que personne ne s'inquiète : en général, cela 
ne va pas très loin ! 

D'autre part, ce que je ne souhaite pas non plus, c'est recevoir 
des leçons, car les donneurs de leçons ne sont pas tellement 
de mise dans cette maison. 

M. Franck Sérusclat. C'est plus méchant ! 

M. Paul Séramy, rapporteur. Avant de présenter le contenu 
de l'amendement n° 3 de la commission, je dirai un mot de sa 
forme. Nous proposons une rédaction entièrement nouvelle de 
l'article pour une raison très simple. Si nous laissons le projet 
de loi tel qu'il est, il y aura trois textes différents pour fixer 
les règles de création des établissements d'enseignement public, 
à savoir la loi du 30 octobre 1886, la loi du 22 juillet 1983 
et la loi qui sortira de nos délibérations. Trois textes dispersés, 
cela fait beaucoup et il ne sera pas facile de s'y retrouver, 
d'autant plus que la conciliation de ces trois textes n'est pas 
évidente. 

Nous vous proposons donc de regrouper dans un seul texte, 
c'est-à-dire dans la loi de 1983, toutes les dispositions concer-
nant la création des établissements, tout en précisant comment 
ces dispositions se combinent. De cette manière, on obtiendra 
un ensemble plus clair et plus compréhensible. 

Je passe maintenant au contenu de l'amendement. Comme je 
l'ai déjà indiqué tout à l'heure, il est destiné à limiter certains 
des risques que comporte le projet de loi, sans pour autant 
remettre en question le principe même de la création exception-
nelle d'établissements publics par l'Etat. 

Notre amendement précise donc que la création exception-
nelle d'écoles publiques ne peut intervenir — cela semble 
logique — que s'il existe une demande scolaire suffisante. C'est 
le sens de la première partie de l'amendement. 

La deuxième partie concerne l'enseignement secondaire. Dans 
ce dernier cas, l'amendement de la commission précise que les 
créations d'établissements doivent être justifiées par l'absence 
d'une organisation convenable de l'enseignement public. Il pré-
cise également que les créations doivent être compatibles avec 
le schéma prévisionnel des formations élaboré par le conseil 
régional. Cela paraît aller d'évidence. 

M. le président. Je signale que, 'si l'amendement n° 3 est 
adopté, les autres amendements deviendront sans objet. 

La parole est à M. le ministre, pour défendre l'amendement 
n° 5. 

M. Jean-Pierre Chevènement, ministre de l'éducati6n natio-
nabe. Guet amendement est un amendement de forme, qui s'ex-
plique par son texte même. 

M. te président. La parole est à M. Gouteyron, pour défendre 
l'amendement n° 1. 

M. Adrien Gouteyron. Je le retire, csar il est satisfait par 
l'amendement de la commission. 

M. le président. L'amendement n° 1 est retiré. 
Personne ne défend l'amendement n° 2. L'amendement n° 2, 

qui, d'ailleurs, est également satisfait par celui de la commis-
sion, est également retiré. 

Quel est l'avis de la commission sur l'amendement n° 5 ? 

M. Paul Séramy, rapporteur. La commission est favorable à 
cet amendement, qui deviendra naturellement un sous-amende-
ment à son propre amendement. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement n° 3 ? 

M. Jean-Pierre Chevènement, ministre de l'éducation nationale. 
M. Séramy a attiré mon attention sur l'existence de trois textes. 
C'est un fait, mais les obligations faites aux communes par la 
loi du 30 octobre 1886 restent, bien entendu, valables. Elles 
s'appliquent aux communes. 

Le fait que ces communes soient désormais compétentes pour 
créer les écoles ou les classes alors que, dans la loi du 30 octobre 
1886, cette compétence appartenait à l'Etat, n'y change rien. 
En réalité, l'articl• 13 de la loi du 22 juillet 1983 a abrogé les 
dispositions de l'article 13 de la loi du 30 octobre 1886, qui lui 
sont contraires tout simplement. La décentralisation a entendu 
inverser le schéma des compétences t le conseil municipal décide 
après avis du représentant de l'Etat. 

Je ne vois donc pas pourquoi la commission des affaires cul-
turelles souhaite une clarification qui n'est pas nécessaire. C'est 
pourquoi, étant entendu que l'article 13 de la loi du 30 octobre 
1886 est abrogé par les dispositions qui lui sont contraires de 
la loi du 22 juillet 1983 et que les obligations faites par les 
articles 11, 14 et 15 de la loi du 30 octobre 1886 s'imposent 
directement et clairement aux communes, je souhaiterais que 
vous retiriez cet amendement, monsieur le rapporteur. Le dispo-
sitif établi par le texte est, en effet, assez clair. 

En ce qui concerne la « demande scolaire », qui devrait, selon 
vous, justifier l'intervention de l'Etat, le Gouvernement n'entend 
nullement créer des écoles là où la situation locale ne le justi• 
fierait pas ; c'est bien évident. Les écoles coûtent cher, monsieur 
Séramy, et 

• 
ce n'est pas pour le plaisir de créer un bâtiment 

et de doter des classes vides en postes d'instituteur que ce 
gouvernement ou un autre, j'imagine, pourrait envisager cette 
intervention exceptionnelle. 

Il existe, en effet — je l'ai dit à l'Assemblée nationale --
522 communes sans école publique et, dans un certain nombre 
d'entre elles, j'ai déclaré que cette situation n'était pas tolérable 
en regard de la laïcité affirmée par la Constitution. 

La notion de besoin scolaire reconnu, qui nous vient de la 
loi Debré, qui a été élaborée par le législateur en 1959, permet 
de définir une des conditions ouvrant éventuellement droit 
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au bénéfice d'un établissement privé à la conclusion d'un 
contrat d'association au service public. Vous avez évoqué, c'est 
vrai, le problème de la « demande scolaire », mais il est utile 
je crois, de reprendre le fil du raisonnement. 

Cette notion de besoin scolaire est inadéquate s'agissant de 
l'enseignement public, car elle intègre non seulement des élé-
ments quantitatifs tels que les effectifs concernés, mais aussi 
un élément qualitatif, celui du genre d'éducation particulier 
dispensé par l'enseignement. Or, par définition, l'école publique 
ne dispense pas un genre d'éducation particulier ; elle dispense 
un genre d'éducation laïque, quelles que soient les croyances 
des parents de l'enfant. 

Ce critère de besoin scolaire reconnu ne saurait donc s'appli-
quer à l'école laïque. 

La création d'une école publique se justifie dans son prin-
cipe non pas par une demande, comme vous le suggérez, mais 
par un droit. J'attire votre attention sur ce point : l'ouverture 
d'une école publique se justifie objectivement d'après le texte 
même de la Constitution. La République ne se confond pas avec 
le marché, ni le citoyen avec le consommateur, fût-il d'école. 

M. Gérard Delfau. Très bien ! 

M. Jean-Pierre Chevènement, ministre de l'éducation nationale. 
C'est toute la différence entre les républicains et les extré-
mistes du libéralisme. 

M. Gérard Delfau. Très bien ! 

M. Jean-Pierre Chevènement, ministre de l'éducation nationale. 
Je sais bien que certains rêvent d'inscrire le « libre choix des 
familles » dans la Constitution, comme si la liberté ne résultait 
pas de l'égal accès, sans discrimination, à l'enseignement. Mais 
nous n'en sommes pas là ! Je ne pense pas qu'on puisse mettre 
sur le même plan l'école publique laïque et les établissements 
privés, qui, quand ils les souhaitent, peuvent être associés au 
service public de l'enseignement, à charge pour eux d'accepter 
un certain nombre de règles. 

La République n'est pas soumise à la loi de l'offre et de la 
demande. Vous nous proposez la République des consomma-
teurs ; nous continuons à préférer celle des citoyens. 

Quant à l'engagement pris par l'Etat de pourvoir l'école qu'il 
a créée en postes correspondants, imagine-t-on une seconde qu'il 
pourrait en être autrement ? Je crois, monsieur Séramy, que 
cette adjonction est singulière. Au demeurant, si les postes 
n'étaient pas pourvus, aucune charge relative au fonctionnement 
ne pèserait sur la commune. 

Il me semble qu'au bénéfice de ces explications que je crois 
claires, vous pourriez retirer cette partie de votre amendement, 
d'autant, monsieur le sénateur, que je ne suis pas entièrement 
fermé à votre argumentation. 

Quant au système que vous retenez pour les établissements 
secondaires, je dois dire franchement qu'il ne me paraît pas 
choquant. 

Vous proposez de préciser que les créations exceptionnelle-
ment décidées par l'Etat « doivent être compatibles avec le 
schéma prévisionnel des formations » et ne peuvent intervenir 
que dans le cas où la collectivité compétente néglige de pour-
voir à l'organisation convenable du service public. 

Ce dernier point est implicite dans le deuxième alinéa du 
projet du Gouvernement. Je l'ai précisé déjà à l'Assemblée natio-
nale, et je l'ai dit tout à l'heure à la tribune. Je ne suis pas 
hostile au fait que cette précision figure dans le texte. 

Quant à la compatibilité avec les schémas prévisionnels, c'est 
bel et bien une adjonction qui a pour objet de rendre les 
créations exceptionnelles décidées par l'Etat moins dérogatoires 
par rapport au dispositif de la décentralisation. 

Le Gouvernement est favorable à cette précision qui donne 
aux collectivités locales une garantie supplémentaire, si elles 
croyaient devoir l'exiger. 

Comme l'amendement ne peut être accepté dans sa forme puis-
qu'il résulte du parti de traiter successivement du primaire et 
du secondaire, je propose un amendement au deuxième alinéa 
du projet voté par l'Assemblée, pour tenir compte des souhaits 
de la commission. 

M. le président. Je suis effectivement saisi d'un amende-
ment, n° 6, présenté par le Gouvernement et tendant à rédiger 
comme suit le deuxième alinéa de l'article unique du projet de 
loi : 

« Les créations ne peuvent intervenir que dans le cas où 
la collectivité compétente refuse de pourvoir à une organisation 
convenable du service public. Elles doivent, en ce qui concerne  

les établissements du second degré, être compatibles avec le 
schéma prévisionnel des formations prévu au II de l'article 13 
de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 ». 

Quel est l'avis de la commission sur cet amendement ? 

M. Paul Séramy, rapporteur. En somme, monsieur le ministre, 
nos positions sont très proches. L'un dans l'autre, vous approuvez 
tacitement notre amendement, sauf dans sa forme. Pour nous, ce 
qui va sans dire va aussi bien en le disant. 

Je précise bien au passage que je n'ai pas repris l'expression 
de « besoin scolaire ». 

M. Jean-Pierre Chevènement, ministre de l'éducation natio-
nale. J'ai parlé de la demande. 

M. Paul Séramy, rapporteur. Vous avez dit « besoin » ; moi 
j'ai dit « demande », pour faire en sorte justement qu'il n'y ait 
pas de confusion ni d'amalgame, car la notion de « besoin 
scolaire reconnu »... 

M. Jean-Pierre Chevènement, ministre de l'éducation nationale. 
Pas d'amalgame entre M. Gouteyron et M. Séramy ! 

M. Paul Séramy, rapporteur. M. Gouteyron, dans cette affaire, 
s'était rallié aux mots a demande scolaire » parce que je lui 
avais expliqué que, en effet, le « besoin scolaire reconnu » 
correspond à des règles très précises qui concernent l'enseigne-
ment privé. Très récemment, le Conseil constitutionnel a 
d'ailleurs eu l'occasion de préciser la notion de « besoin scolaire 
reconnu » et a souligné que cette notion revêt un aspect quali-
tatif, c'est-à-dire qu'elle prend en compte le caractère propre 
des établissements privés, notamment leur inspiration religieuse. 
Toute cette partie de votre argumentation ne semble pas s'appli-
quer à notre texte. 

Non, monsieur le ministre, il n'y a pas d'un côté « la Répu-
blique des consommateurs », de l'autre « la République des 
citoyens. » A titre de rappel historique, vous vous souvenez 
que, dans la loi sur l'enseignement supérieur, les élèves étaient 
considérés comme des usagers, je m'étais d'ailleurs élevé là 
contre. 

Pour ce qui concerne l'amendement que M. le ministre vient 
de déposer, je vous demanderai, monsieur le président, une 
courte suspension de séance pour permettre à mes collègues 
de la commission des affaires culturelles, qui sont ici, et à moi-
même de l'examiner, afin de voir s'il peut se substituer à une 
partie de l'amendement que nous avons déposé. 

M. le président. Le Sénat voudra sans doute accéder à la 
demande de M. le rapporteur. (Assentiment.) 

La séance est suspendue pour quelques instants. 

(La séance, suspendue à dix-neuf heures cinq, est reprise à 
dix-neuf heures dix.) 

M. le président. La séance est reprise. 

M. Paul Séramy, rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Paul Séramy, rapporteur. J'ai enregistré les déclarations 
précédentes de M. le ministre et ses assurances. Il est bien 
entendu que lorsque l'Etat créera de telles écoles et classes, il 
s'engage à pourvoir les postes correspondants. Il n'y a pas 
d'équivoque là-dessus, monsieur le ministre ? 

M. Jean-Pierre Chevènement, ministre de l'éducation nationale. 
C'est clair. 

M. Paul Séramy, rapporteur. Dans ces conditions, je retire 
mon amendement n° 3 au bénéfice de celui du Gouvernement, 
de même que mon amendement n° 4 qui reprenait les deux 
derniers alinéas du texte adopté par l'Assemblée nationale et 
qui n'a plus d'objet. 

M. le président. L'amendement n° 3 est retiré, ainsi que 
l'amendement n° 4 qui tendait à insérer un article additionnel 
après l'article unique. 

Je mets d'abord aux voix l'amendement n° Ir, accepté par la 
commission. 

(L'amendement est adopté.) 
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M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets maintenant aux voix l'amendement n° 6, accepté par 

la commission. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article unique, ainsi modifié, du projet 

de loi. 
(Le projet de loi est adopté.) 

— 7— 

DEPOT D'UNE QUESTION ORALE AVEC DEBAT 

M. le président. J'informe le Sénat que j'ai été saisi d'une 
question orale avec débat dont je vais donner lecture. 

M. Michel Moreigne demande à M. le ministre de l'agri-
culture de lui faire connaître le bilan des mesures engagées 
en faveur des producteurs de bovins maigres à l'issue de la 
« conférence bovine » de novembre 1984 et de lui préciser les 
actions envisagées pour la prochaine campagne en faveur de 
ces productions. 

Il rappelle que l'augmentation de la production et les consé-
quences de la crise du marché des animaux gras ont provoqué 
une grave récession du marché des bovins maigres, les cours 
de l'automne 1984 s'établissant en dessous de ceux de la période 
correspondante de 1982. 

Il souligne la nécessité de maîtriser les importations déroga-
toires de jeunes bovins mâles destinés à l'engraissement en 
provenance des pays de l'Est. 

Il demande enfin si les pouvoirs publics envisagent la mise 
en place d'un fonds d'intervention spécifique pour le bétail 
maigre. (N° 87 rectifié.) 

Conformément aux articles 79 et 80 du règlement, cette ques-
tion orale avec débat a été communiquée au Gouvernement et 
la fixation de la date de discussion aura lieu ultérieurement. 

— 8 — 

RENVOI POUR AVIS 

M. le président. La commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale demande que lui soit renvoyé, pour avis, le 
projet de loi adopté par l'Assemblée nationale après déclara-
tion d'urgence portant diverses dispositions d'ordre économique 
et financier, dont la commission des finances, du contrôle bud-
gétaire et des comptes économiques de la Nation est saisie au 
fond. 

Il n'y a pas d'opposition ?... 
Le renvoi pour avis est ordonné. 

— 9 — 

DEPOT DE PROJETS DE LOI 

M. le président. J'ai reçu de M. le Premier ministre un projet 
de loi autorisant l'approbation d'un accord entre le Gouver-
nement de la République française et le Conseil fédéral suisse 
relatif au raccordement des autoroutes entre Saint-Julien-en-
Génévois (Haute-Savoie) et Bardonnex (Genève) (ensemble une 
annexe). 

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 306, distribué 
et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées, sous 
réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale 
dans les conditions prévues par le règlement. (Assentiment.) 

J'ai reçu de M. le Premier ministre un projet de loi relatif 
à l'aide médicale urgente et aux transports sanitaires. 

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 307, distribué 
et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des 
affaires sociales, sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le règle-
ment. (Assentiment.) 

— 10 — 

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI 

M. le président. J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre, 
un projet de loi, adopté avec modifications par l'Assemblée 
nationale en deuxième lecture, tendant à l'amélioration de la 
situation des victimes d'accidents de la circulation et à l'accélé-
ration des procédures d'indemnisation. 

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 304, distribué 
et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. (Assentiment.) 

J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre, un projet de 
loi, adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'ur-
gence, portant diverses dispositions d'ordre économique et finan-
cier. 

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 309, distribué 
et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation, sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le règle-
ment. (Assentiment.) 

— 11 — 

DEPOT DE RAPPORTS 

M. le président. J'ai reçu de M. Alain Pluchet, rapporteur 
pour le Sénat, un rapport fait au nom de la commission mixte 
paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions 
restant en discussion du projet de loi relatif à la définition 
et à la mise en oeuvre de principes d'aménagement. 

Le rapport sera imprimé sous le numéro 305 et distribué. 

J'ai reçu de M. Yves Durand un rapport fait au nom de la 
commission des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la Nation sur le projet de loi adopté par l'Assem-
blée nationale relatif à l'émission de certaines valeurs mobi-
lières par les associations (n° 255, 1984-1985). 

Le rapport sera imprimé sous le n° 308 et distribué. 

— 12 — 

ORDRE DU JOUR 

M. le président. Voici quel sera l'ordre du jour de la pro-
chaine séance publique, précédemment fixée au vendredi 24 mai 
mai 1985 à quinze heures trente : 

Réponses aux questions orales, sans débat, suivantes : 
I. — M. Jean-Pierre Fourcade demande à M. le Premier minis-

tre de lui préciser les raisons qui ont motivé la décision gouver-
nementale de mars 1984 qui a supprimé trois postes permanents 
de gendarmerie dans le département des Hauts-de-Seine. 

S'il se confirme que le ministre de la défense a décidé la 
suppression des postes permanents de Meudon, Antony et Gar-
ches, il lui demande : 

— s'il a été mis au courant de la progression rapide de la 
délinquance dans le département des Hauts-de-Seine ; 

— pour quelle raison les parlementaires de ce département 
n'ont pas été informés de la décision du ministre de la défense ; 

— s'il envisage de créer de nouveaux commissariats de police 
dans les communes de plus de 10 000 habitants, qui en sont 
encore dépourvues, de manière à compenser la réduction des 
effectifs de gendarmerie. (N° 589.) 

(Question transmise à M. le ministre de la défense.) 

II. — M. Charles Lederman attire l'attention de M. le Premier 
ministre sur le journal Le Monde daté du dimanche 5 et 
lundi 6 mai 1985 qui a publié, sous la signature de M. Jacques 
Isnard, un article intitulé « Deux sociétés françaises dans la 
« guerre des étoiles ». 

On y lit que deux entreprises françaises ont accepté de coo-
pérer avec la « Strategie Defence Initiative Organization » 
(S. D. I. O.) qui 4 sous la responsabilité du général James Abra- 
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hamson, est chargée de lancer des recherches « tous azimuts » 
pour déterminer la technologie adaptée à une défense spatiale 
contre les missiles adverses (autrement dit la « guerre des 
étoiles ». 

Il s'agirait du groupe « Thomson - C. S. F. », pour des lasers, 
et de la « Compagnie industrielle des lasers » (C. I. L. A. S.), pour 
des miroirs dans l'espace. 

Si ces • faits étaient avérés, ils se révéleraient contraires 
à certaines proclamations émanant de la Présidence de la Répu-
blique et à certaines appréciations portées par certains membres 
du Gouvernement. 

Dans la mesure où il apparaît que, selon la même information, 
« l'entourage du général Abrahamson se refuse à identifier les 
cinq pays alliés assurant qu'ils relèvent d'une liste « sensible » 
au plan stratégique » et que ces deux sociétés françaises auraient 
accepté « de travailler avec les Etats-Unis selon des modalités 
diverses et à des niveaux différents de compétence technologi-
que », de graves questions se posent tant sur l'indépendance de 
ces sociétés vis-à-vis des autorités américaines que sur leur 
participation à des activités qui pourraient contredire les intérêts 
de la défense nationale. 

Il lui demande, en conséquence, de lui faire savoir : 
1° Si les faits révélés et qui viennent d'être rappelés sont 

exacts ; 
2" Si, s'agissant de sociétés nationalisées, le Gouvernement a 

été informé de l'intention de leurs dirigeants d'accepter de tra-
vailler comme sous-traitants du Pentagone américain ; 

3" Si — dans le cas où la question lui a été posée -- le Gou-
vernement français a donné son accord ; 

4° S'il n'estime pas que « l'entourage du général Abrahamson » 
et d'une façon plus générale les services spéciaux de l'armée 
américaine ne vont pas pouvoir jouer un rôle incontestablement 
important dans tout ce qui concerne la technologie de pointe 
de l'industrie française et du système de défense de la France. 
(N° 635.) 

(Question transmise à M. le ministre de la défense.) 

III. — M. Charles Lederman attire l'attention de M. le minis-
tre de l'intérieur et de la décentralisation sur les disparitions 
préoccupantes de jeunes adolescents. La découverte du jeune 
Thierry, pris dans les filets de la prostitution et l'affaire classée 
— peut-être un peu trop rapidement — de la mort du jeune 
Pascal Dumont, remettent brutalement à l'avant-scène de l'actua-
lité le problème des enfants ou jeunes adolescents qui disparais-
sent sans apparemment laisser de traces. Il y avait, nous dit-on, 
458 garçons et 592 filles de 13 à 16 ans et 38 garçons et 40 filles 
de moins de 13 ans, en 1982, dans cette situation. Combien 
sont-ils aujourd'hui ? Très souvent, une fugue est à l'origine de 
ces disparitions, puis se referme, avec une rapidité alarmante, 
le piège de la prostitution, voire de la drogue. Or, il apparaît, 
â la lecture des divers reportages, que les « quartiers chauds » 
de la capitale et des grands centres sont connus de tous et sans 
aucun doute, en conséquence, des différents services de police 
concernés. Il souhaiterait donc savoir : 1. Quels moyens sont mis 
actuellement en oeuvre pour rechercher et retrouver ces enfants ; 
2. quels résultats ont été obtenus à ce jour ; 3. quelles disposi-
tions sont prises pour réprimer le proxénétisme ; 4. quelles  

mesures sont envisagées pour assurer une amélioration très 
rapide de la situation ; 5. s'il n'y a pas lieu d'envisager des 
mesures à l'égard des « clients » dont les exigences, incontesta-
blement, poussent à cette prostitution. -(N° 631.) 

IV. — M. André Diligent attire l'attention de Mme le ministre 
du redéploiement industriel et du commerce extérieur sur les 
graves menaces qui pèsent sur l'emploi et l'avenir de l'usine 
I. H. V. (International Harvester France) de Croix. 

Si les projets de restructuration de l'ensemble du groupe, 
tels qu'ils ont été annoncés officieusement, devaient se réaliser, 
l'usine de Croix perdrait 500 emplois sur 770 et, par ailleurs, la 
France renoncerait à la fabrication des moissonneuses-batteuses. 

Or, des contre-propositions extrêmement sérieuses et réalistes 
ont été élaborées, permettant un plan de sauvetage efficace. 

Il lui demande quelles mesures compte prendre le Gouver-
nement devant les répercussions économiques de ce problème, 
tant sur le plan national que régional. (N° 633.) 

V. — M. Louis Souvet expose à Mme le ministre du redéploie-
ment industriel et du commerce extérieur que le rapport du 
groupe de stratégie industrielle, qui lui a été récemment remis, 
estime à 6 milliards de francs les besoins d'investissements dans 
le domaine des télécommunications pour les cinq années à venir. 

Si ce chiffre est exact, il lui demande quelles dispositions elle 
compte prendre afin d'aider le secteur des télécommunications, 
vital pour l'avenir de l'industrie française. (N °  621.) 

(Question transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre 
du redéploiement industriel et du commerce extérieur, chargé 
des P. T. T.) 

Délai limite pour le dépôt des amendements 
à trois projets de loi. 

Conformément à la décision prise par la conférence des prési-
dents, en application de l'article 50 du règlement, le délai 
limite pour le dépôt des amendements : 

1° A la deuxième lecture du projet de loi, adopté avec modifi-
cations par l'Assemblée nationale en deuxième lecture, relatif 
au statut de l'archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon (n° 283, 1984-
1985) ; 

2° Au projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après 
déclaration d'urgence, modifiant le code électoral et relatif à 
l'élection des députés (n° 260, 1984-1985) ; est fixé au mardi 
28 mai 1985 à douze heures ; 

3° Au projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif 
à l'émission de certaines valeurs mobilières par les associations 
(n° 255, 1984-1985), est fixé au lundi 3 juin 1985 à douze heures. 

Personne ne demande la parole ?... 
La séance est levée. 

(La séance est levée à dix-neuf heures quinze.) 

Le Directeur 
du service du compte rendu sténographique, 

ANDRÉ BOURGEOT. 
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NOMINATION DE RAPPORTEURS 

COMMISSION DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES, DE LA DÉFENSE 
ET DES FORCES ARMÉES 

M. Genton a été nommé rapporteur du projet de loi n° 282 
(1984-1985), adopté par l'Assemblée nationale, modifiant la 
loi n° 70-2 du 2 janvier 1970 tendant à faciliter l'accès des 
officiers à des emplois civils et la loi n° 75-1000 du 30 octo-
bre 1975 modifiant la loi du 13 juillet 1972 portant statut des 
militaires et édictant des dispositions concernant les militaires 
de carrière ou servant en vertu d'un contrat. 

M. Jean-Pierre Bayle a été nommé rapporteur du projet de 
loi n° 292 (1984-1985), en cours d'examen par l'Assemblée natio-
nale, autorisant l'approbation d'une convention entre le Gou-
vernement de la République française et le Gouvernement du 
Royaume de Thaïlande sur la coopération en matière d'exécu-
tion des condamnations pénales. 

COMMISSION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET DU PLAN 

M. Philippe François a été nommé rapporteur du projet de 
loi n° 280 (1984-1985), adopté par l'Assemblée nationale, relatif 
à la gestion, la valorisation et la protection de la forêt. 

COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE LÉGISLATION, DU 
SUFFRAGE UNIVERSEL, DU RÈGLEMENT ET D'ADMINISTRATION 
GÉNÉRALE 

M. Roland du Luart a été nommé rapporteur pour avis du 
projet de loi n° 280 (1984-1985), adopté par l'Assemblée natio-
nale, relatif à la gestion, la valorisation et la protection de la 
forêt, dont la commission des affaires économiques est saisie 
au fond , 

M. Etienne Dailly a été nommé rapporteur pour avis du 
projet de loi n° 309 (1984-1985), adopté par l'Assemblée natio-
nale, portant diverses dispositions d'ordre économique et finan-
cier, dont la commission des finances est saisie au fond. 

Ordre du jour établi par la conférence des présidents 
communiqué au Sénat dans sa séance du jeudi 23 mai 1985. 

1. — Conformément aux conclusions de la conférence des 
présidents, l'ordre du jour des prochaines séances du Sénat a 
été établi comme suit : 

A. — Vendredi 24 mai 1985 : 

A quinze heures trente : 
Cinq questions orales sans débat : 
N° 589 de M. Jean-Pierre Fourcade transmise à M. le ministre 

de la défense (Effectifs de gendarmerie dans les Hauts-
de-Seine) ; 

N° 635 de M. Charles Lederman transmise à M. le ministre 
de la défense (Participation d'entreprises françaises à la 
« Stratégie Defence Initiative Organization ») ; 

N° 631 de M. Charles Lederman à M. le ministre de l'inté-
rieur et de la décentralisation (Disparitions de jeunes ado-
lescents) ; 

N° 633 de M. André Diligent à Mme le ministre du redé-
ploiement industriel et du commerce extérieur (Menaces 
sur l'avenir de l'usine Internationale Harvester France) ; 

N° 621 de M. Louis Souvet transmise à M. le ministre délégué 
auprès du ministre du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur, chargé des P. T. T. (Mesures envisagées 
pour aider le secteur des télécommunications). 

B. — Mardi 28 mai 1985 : 

A seize heures : 
1° Question orale avec débat, n° 48, de Charles Huriet à 

M. le ministre d'Etat chargé du Plan et de l'aménagement du 
territoire, sur la gestion du centre mondial informatique et 
ressources humaines ; 

2° Question orale avec débat, n° 62, de M. Paul Masson à 
M. le ministre d'Etat, chargé du Plan et de l'aménagement du 
territoire, sur les contrats de Plan signés entre l'Etat et les 
régions ; 

3° Six questions orales avec débat, jointes, à M. le secrétaire 
d'Etat auprès du ministre du redéploiement industriel et du 
commerce extérieur, chargé de l'énergie : 

N° '70 de M. Jacques Pelletier concernant l'incorporation de 
l'éthanol dans les carburants ; 

N° 74 de M. Michel Sordel relative, à un projet d'usine pétro-
chimique à Fos-sur-Mer ; 

N° 76 de M. Michel Souplet sur l'utilisation de l'éthanol ; 
N° 100 de M. Roger Husson sur la production de l'éthanol ; 
N° 103 de M. Michel Rufin sur la production d'éthanol et 

de fourrages protéiques en Meuse ; 
N° 106 de Mme Marie-Claude Beaudeau relative à l'implan-

tation d'usine de produits d'éthanol à Goussainville. 
(Le Sénat a précédemment décidé de joindre à ces questions 

celles ayant le même objet, qui pourraient être ultérieurement 
déposées.) 

A vingt et une heures trente : 
Ordre du jour prioritaire : 

4° Deuxième lecture du projet de loi, adopté avec modifica-
tion par l'Assemblée nationale en deuxième lecture, relatif au 
statut de l'archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon (n° 283, 1984-
1985). 

(La conférence des président a fixé au mardi 28 mai 1985, à 
douze heures, le délai-limite pour le dépôt des amendements à 
ce projet de loi.) 

C. — Sous réserve de l'application de l'article 32, alinéa 4, 
du Règlement, mercredi 29 mai 1985 à quinze heures et le soir : 

1° Eloge funèbre de Mme Brigitte Gros ; 
Ordre du jour prioritaire : 

2° Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après décla-
ration d'urgence, modifiant le code électoral pet relatif à l'élec 
tion des députés (n° 260, 1984-1985). 

(La conférence des présidents a fixé au mardi 28 mai 1985, 
à douze heures, le délai-limite pour le dépôt des amendements 
à ce projet de loi.) 

3° Projet de loi organique, adopté par l'Assemblée nationale 
après déclaration d'urgence, modifiant le code- électoral et 
relatif à l'élection des députés (n° 261, 1984-1985) ; 

4° Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après 
déclaration d'urgence, modifiant le code électoral et relatif à 
l'élection des conseillers régionaux (n° 262, 1984-1985).  

D. — Jeudi 30 mai 1985 à neuf heures trente, quinze heures 
et le soir : 

Ordre du jour prioritaire : suite de l'ordre du jour de la 
veille. 

E. — Vendredi 31 mai 1985 à neuf heures trente : 

Ordre du jour prioritaire : 
1° Suite de l'ordre du jour de la veille 
à quinze heures et le soir : 
2° Sept questions orales sans débat : 
N° 561 de M. Jean Francou à M. le ministre des relations 

extérieures (Reconduction des aides accordées par la C.E.E.  
au Nicaragua) ; 

N° 573 de M. Jean Francou à Mme le ministre des affaires 
sociales et de la solidarité nationale, porte-parole du Gouver-
nement (Mesures en faveurs des nouveaux pauvres) ; 

N° 582 de M. Jean Francou à M. le ministre de la justice 
(Attribution de l'aide judiciaire aux personnes sans emploi) ; 

N° 583 de M. Jean Francou à M. le ministre de la justice 
(Modification des conditions d'attribution de l'aide judiciaire 
pour certaines procédures) ; 

N° 585 de M. Jean Francou à M. le ministre du commerce, 
de l'artisanat et du tourisme (Insatisfaction des boulangers-pâtis-
siers face à la concurrence des grands distributeurs) ; 

N° 536 de M. Christian Poncelet à Mine le ministre du redé-
ploiement industriel et du commerce extérieur. (Compétitivité 
de l'industrie française du textile et de l'habillement) ; 

N° 642 de M. Pierre Gamboa à Mme le ministre du redé-
ploiement industriel et du commerce extérieur. (Situation des 
établissements « Bennes Marrel » à Corbeil-Essonnes) ; 

Ordre du jour prioritaire : 
3° Suite de l'ordre du jour du matin. 
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F. — Mardi 4 juin 1985, à seize heures et, éventuellement, le 
soir : 

Ordre du jour prioritaire : 
Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à l'émis-

sion de certaines valeurs mobilières par les associations (n° 255, 
1984-1985) . 

(La conférence des présidents a fixé au lundi 3 juin 1985, 
à douze heures, le délai-limite pour le dépôt des amendements à 
ce projet de loi). 

G. — Sous réserve de l'application de l'article 32, alinéa 4, 
du règlement, mercredi 5 juin 1985, à quinze heures et, éven-
tuellement, le soir : 

Ordre du jour prioritaire : 
1° Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant 

l'approbation d'un accord sous force d'échange de lettres entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République populaire hongroise relatif à l'exemption 
fiscale des instituts hongrois à Paris et français à Budapest 
(n° 132, 1984-1985) ; 

2° Projet de loi autorisant l'approbation d'un avenant à la 
convention fiscale entre le Gouvernement de la République fran-
çaise et le Gouvernement de la République du Sénégal tendant 
à éviter les doubles impositions et à établir les règles d'assis-
tance réciproque en matière fiscale signée le 29 mars 1974 
(ensemble un protocole) (n° 156, 1984-1985) ; 

3° Projet de loi autorisant la ratification d'un avenant à la 
convention fiscale entre la République française et les Etats-
Unis d'Amérique en matière d'impôts sur le revenu et la for-
tune, signée le 28 juillet 1967 et modifiée par les avenants du 
12 octobre 1970 et du 24 novembre 1978 (n° 213, 1984-1985) ; 

4° Projet de loi autorisant l'approbation d'un avenant à la 
convention du 19 décembre 1980 entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement du Royaume de la 
Norvège en vue d'éviter les doubles impositions, de prévenir 
l'évasion fiscale et d'établir des règles d'assistance administrative 
réciproque en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune 
(ensemble un protocole et un protocole additionnel) (n° 214, 
1984-1985) ; 

5° Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant 
l'approbation d'une convention entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement du Royaume de Thaï-
lande sur la coopération en matière d'exécution des condamna-
tions pénales (n° 292, 1984-1985) ; 

6° Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant 
règlement définitif du budget de 1983 (n° 300, 1984-1985) ; 

(La conférence des présidents a fixé au mardi 4 juin 1985, à 
dix-sept heures, le délai-limite pour le dépôt des amendements à 
ce projet de loi) . 

7° Projet de loi autorisant l'approbation d'un accord interna-
tional de 1983 sur les bois tropicaux (ensemble trois annexes) 
(n° 259, 1984-1985). 

H. — Jeudi 6 juin 1985, à quinze heures et, éventuellement, 
le soir : 

Ordre du jour prioritaire : 
1° Deuxième lecture du projet de loi, adopté avec modi-

fications par l'Assemblée nationale en deuxième lecture, tendant 
à l'amélioration de la situation des victimes d'accidents de la 
circulation et à l'accélération des procédures d'indemnisation 
(n° 304, 1984-1985) ; 

2° Troisième lecture du projet de loi, modifié par l'Assemblée 
nationale en deuxième lecture, améliorant l'information des assu-
rés et la transparence des contrats d'assurance-vie et de capita-
lisation (n° 291, 1984-1985) ; 

(La conférence des présidents a fixé au mercredi 5 juin 1985, 
à douze heures, le délai-limite pour le dépôt des amendements 
à ce projet de loi). 

3° Conclusions de la commission des lois sur la proposition 
de loi de M. René Regnault et plusieurs de ses collègues rela-
tive à la réforme de la dotation globale d'équipement des 
communes (n° 198, 1984-1985). 

I. — Vendredi 7 juin 1985, à quinze heures : 
1° Question orale avec débat, n° 61, de M. Jacques Mossion à 

M. le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports, 
concernant les accidents de la circulation ; 

2° Question orale avec débat, n° 66, de M. Paul Masson à M. le 
ministre de l'urbanisme, du logement et des transports relative 
à l'effondrement du pont de Sully-sur-Loire ; 

3° Quatre questions orales avec débats, jointes, à M. le ministre 
de l'urbanisme, du logement et des transports : 

N° 25 de M. Jacques Mossion, sur la situation de l'industrie 
des travaux publics ; 

N° 71 de M. Germain Authié, relative à la Situation des petites 
et moyennes entreprises du bâtiment ; 

N° 72 de M. Robert Laucournet, sur la situation des entre-
prises du bâtiment ; 

N° 105 de M. Marcel Lucotte, relative à la relance de l'activité 
dans le bâtiment. 

(Le Sénat a décidé de joindre à ces quatre questions, celles 
qui pourraient ultérieurement être déposées sur le même sujet). 

II. — D'autre part, la conférence des présidents a décidé de 
reporter au jeudi 27 la séance de questions au Gouvernement du 
mois de juin. 

ANNEXE 

I. - QUESTIONS ORALES SANS DÉBAT 

INSCRITES A L'ORDRE DU JOUR DU vendredi 31 mai 1985 

N° 561. — M. Jean Francou expose à M. le ministre des 
relations extérieures les inquiétudes que l'on ne peut manquer 
de formuler vis-ä-vis des dispositions électorales mises en place 
au Nicaragua à l'occasion des récentes élections législatives. 
Outre que la définition des incapacités de vote laisse la porte 
ouverte à l'arbitraire, l'abaissement à 16 ans de la limite d'âge 
peut surprendre dans un pays malheureusement caractérisé par 
l'analphabétisme. Tout semble se passer comme si le régime 
avait organisé les élections en dehors de toute démocratie réelle, 
dans le but évident de se maintenir, pour la plus grande satis-
faction du camp socialiste, qui a trouvé là une base pour 
la déstabilisation de l'Amérique centrale et des Antilles. Face à 
cette situation, il lui demande s'il lui apparaît normal et définitif 
que les ministres de la C.E.E.  aient reconduit leurs aides à ce 
régime sans l'assortir de garanties, tant du point de vue de la 
démocratie intérieure que de son orientation diplomatique. 

N° 573. — M. Jean Francou appelle l'attention de Mme le 
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur 
le problème posé par les « nouveaux pauvres ». Il s'agit de 
chômeurs ayant atteint l'âge de quarante ou cinquante ans 
et n'ayant plus droit à aucune indemnité, se retrouvant ainsi 
dans une situation financière catastrophique. Il a été demandé 
aux sociétés d'H.L.M. de faire un effort tout particulier en 
faveur de ces malheureux en les exonérant partiellement ou tota-
lement de leur loyer, ce qui se traduit pour elles par une impor-
tante perte de ressources. Pourquoi l'Etat ne demanderait-il pas 
le même effort à E . D . F . , qui n'a pas la même souplesse devant 
ces cas dramatiques et qui coupe l'électricité trop rapidement 
après le non-paiement de la facture. Il suggère que, sur propo-
sition du bureau d'aide sociale, E.D.F.  soit invitée à ne plus 
couper l'électricité pour les cas de non-paiement de ces nouveaux 
pauvres et il demande si le coût de ces remises ne pourrait pas 
être imputé sur le 1 % prélevé par E.D.F.  sur le montant de 
ses factures au titre de l'action sociale. On pourrait constituer 
ainsi un fonds de recettes permettant d'aider ces « sans 
ressources ». Les bureaux d'aide sociale ne peuvent en effet 
prendre à leur charge toutes les factures non payées car la 
contribution des communes aux B.A.S.  est déjà très lourde. 
Ainsi par exemple, pour la ville de Salon qu'il administre, le 
bureau d'aide sociale a dû adresser, entre le ler  janvier et le 
31 octobre de cette année, cent un mandats, dont le coût global 
a été de 30 217 F, évitant ainsi aux familles les plus défavorisées 
la coupure définitive du gaz et de l'électricité. Il lui demande 
en conséquence quelles mesures le Gouvernement compte pren-
dre dans les plus brefs délais, devant cet état de fait. 

N° 582. — M. Jean Francou appelle l'attention de M. le 
ministre de la justice sur le problème concernant l'aide judi-
ciaire régie jusqu'à présent par la loi n° 72-11 du 3 janvier 1972 
et le décret n° 72-809 du 1°r septembre 1972. Les modalités 
d'admission au bénéfice de l'aide judiciaire sont prévues par 
l'article 27 du décret du 1e.  septembre 1972. Or, jusqu'à présent, 
une personne sans emploi, désirant obtenir le bénéfice de l'aide 
judiciaire en vue d'une procédure de divorce ou de séparation 
de corps, le plus souvent une femme au foyer, pouvait sans 
difficulté bénéficier de cette aide, alors même qu'elle était 
dans l'impossibilité de fournir au bureau d'aide judiciaire la 
justification des revenus de son mari (refus de l'époux, départ 
de l'époux du domicile conjugal...) et cela même lorsque l'époux 
possédait les revenus substantiels. 
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Depuis la rentrée d'octobre, les bureaux d'aide judiciaire s'en 
tiennent à l'application stricte des termes de l'article 27 du 
décret, ce qui a pour conséquence d'entraîner le rejet de la 
plupart des dossiers présentés. Devant cette attitude aberrante, 
dans La mesure où ce sont le phis souvent les personnes défavo-
risées, moralement ou financièrement, qui se trouvent privées 
de ce droit d'admission, il demande au Gouvernement que l'ou 
modifie cette application stricte de la loi, car il est anormal 
que lorsqu'un couple traverse une crise, on prenne en considé-
ration le revenu du ménage pour pouvoir bénéficier de l'aide 
judiciaire. 

N° 5,83. — M. Jean Francou appelle l'attention de M. le minis-
tre de la justice sur l'application de la loi n° 72-11 du 3 jan-
vier 1972 et du décret n° 72-809 du ter  septembre 1972, régis-
sant l'aide judiciaire. Lorsqu'une femme obtient le bénéfice 
de cette aide judiciaire pour une procédure de contribution aux 
charges du mariage devant le tribunal d'instance (ce qui est 
une procédure rapide pour pallier les carences financières de 
l'époux) elle se voit refuser ce même bénéfice de l'aide judiciaire 
pour entamer une procédure de séparation de corps ou de 
divorce, alors que bien souvent sa situation conjugale se dégrade 
du fait de la première procédure. Le motif indiqué est qu'elle 
peut obtenir l'aide judicaire pour un divorce ou une séparation 
de corps au cours de laquelle une pension alimentaire pourra 
être faxée. Mais lorsque l'on connaît les délais impartis pour 
la tentative de conciliation, ce raisonnement défie tout sens 
commun d'autant que la personne intéressée peut très bien ne 
pas désirer divorcer. Il lui demande en conséquence s'il ne 
serait pas opportun d'apporter une modification substantielle 
quant aux conditions prescrites par l'article 27 du décret pour 
l'obtention du bénéfice de l'aide judiciaire en ce qui concerne 
les demandes relatives aux procédures de contribution aux 
charges du mariage, divorce et séparation de corps. 

N° 585. — M. Jean Francou attire l'attention de M. le ministre 
du commerce, de l'artisanat et du tourisme sur la très vive 
inquiétude éprouvée par les boulangers pâtissiers devant le 
développement d'une concurrence de plus en plus vive qui se 
traduit notamment par la vente à perte du pain et une pratique 
quelque peu abusive des prix d'appels par les grands distribu-
teurs et l'implantation de fournils dans certains hypermarchés. 
Une telle situation risque de se traduire au cours des prochaines 
années par la disparition de plusieurs milliers de boulangeries 
artisanales, notamment en zone rurale, et d'un service de proxi-
mité apprécié par la très grande majorité des Français. Aussi, il 
lui demande de bien vouloir exposer les mesures quo le Gouver-
nement envisage de prendre tendant à porter remède à une 
situation à bien des égards préoccupante. 

N° 536. — M. Christian Poncelet expose à Mme le ministre 
du redéploiement industriel et du commerce extérieur que 
l'augmentation des capacités de production, réalisée par cer-
tains Etats membres de la Communauté européenne ces dernières 
années dans lé secteur du textile et de l'habillement, bénéficie 
de la part de la commission européenne d'une plus grande 
compréhension apparente que la politique d'aide aux investisse-
ments mise en place par la France en faveur de son industrie. 
Il en résulte que les entreprises françaises seront très menacées 
dans les années à venir si des dispositions ne sont pas rapide-
ment arrêtées par le Gouvernement afin de favoriser la moderni-
sation accélérée des équipements de production partout où des 
révolutions technologiques sont apparues, notamment dans le 
secteur cotonnier. Aussi lui demande-t-il quels moyens elle 
compte mettre en oeuvre pour permettre à l'industrie française 
du textile et de l'habillement de rester compétitive face à ses 
principaux partenaires européens. 

N° 692. — M. Pierre Gamboa attire une nouvelle fois l'atten-
tion de Mme le ministre du redéploiement industriel et du 
commerce extérieur sur la situation des établissements Bennes 
Marrel implantés sur la commune de Corbeil-Essonnes. Lui 
ayant posé une question écrite le 10 janvier 1985 (J.O. débats 
parlementaires Sénat, questions 10 janvier 1985), il lui demande 
s'il n'y a pas lieu de prendre en considération l'ensemble des 
éléments nouveaux intervenus depuis cette date, en premier 
lieu le refus opposé par le directeur départemental de la main-
d'oeuvre et de l'emploi à la demande formulée par le directeur 
de cette société de procéder à 158 licenciements ; puis la propo-
sition de la municipalité de Corbeil-Essonnes tendant, dans le 
cadre d'un accord avec la firme, à la mise en place d'un audit 
industriel ; enfin les négociations en cours, engagées à l'initia-
tive de la municipalité avec une entreprise nationale, Renault 
Véhicules industriels en vue d'explorer les possibilités d'une 
coopération mutuellement avantageuse entre cette entreprise et 
Bennes Marrel. 

II. - QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT INSCRITES A L'ORDRE DU JOUR 

A. — Mardi 28 mai 1985 : 

N° 48. -- M. Claude Huriet attire l'attention de M. le Premier 
ministre sur la gestion financière du Centre mondial Informa-
tique et ressources humaines dont le contrôle financier a été 
confié successivement à plusieurs départements ministériels 
Il lui indique que selon des informations connues du public, 
le contrôleur financier aurait rencontré de grandes difficultés 
dans l'exercice de sa tâche. Il lui expose que la rigueur bud-
gétaire supportée par toutes les administrations ne semble pas 
être une préoccupation partagée par ceux qui assurent la ges-
tion de cet organisme. Des excès auraient en effet été consta-
tés, tant dans l'utilisation des crédits de représentation que 
dans l'emploi des fonds destinés à l'acquisition de matériel en 
grande partie étranger ou au versement d'indemnités aux res-
ponsables du centre. La transparence étant le corollaire de la 
rigueur, il lui demande, d'une part, de lui indiquer poste par 
poste les dépenses de fonctionnement du Centre mondial Infor-
matique et ressources humaines et, d'autre part, de lui préciser 
avec exactitude le montant des émoluments, indemnités et frais 
versés annuellement aux différents responsables du centre pour 
l'exercice de leurs fonctions respectives. (Transmise à M. le 
ministre d'Etat, chargé du Plan et de l'aménagement du terri-
toire.) 

N° 62. — M. Paul Masson demande à M. le ministre d'Etat 
chargé du Plan et de l'aménagement du territoire de lui faire 
connaître la liste des établissements publics régionaux qui ont 
signé avec l'Etat un contrat de plan en application de la loi du 
29 juillet 1982. Il souhaite qeu puisse être précisés, pour chacun 
de ces contrats : 1) la date de signature, le volume global des 
engagements pluriannuels des partenaires, en distinguant la part 
de l'Etat, celle de la région considérée et celle des tiers. (colle-
tivités locales ou autres) ; 2) le montant des crédits d'Etat 
ouverts au titre des exercices 1984 et 1985 en application des 
conventions particulières résultant des engagements pris ; 3) les 
raisons qui ont conduit les pouvoirs publics à demander aux 
régions et aux collectivités des participations apparemment très 
variables en pourcentage, qui semblent conduire à des distor-
sions importantes entre les populations concernées. 

N° 70. — M. Jacques Pelletier expose à M. le Premier minis-
tre que la suppression du plomb dans l'essence devrait ouvrir 
un marché à nos productions agricoles au cours des prochaines 
années. En effet, l'éthanol est un rehausseur d'indice d'octane 
bien connu et déjà utilisé dans d'autres pays (U.S.A., Suède, etc.) . 
Par ailleurs, les procédés utilisés permettent la fabrication d'un 
coproduit riche en protéines qui trouve naturellement un débou-
ché dans l'élevage. Il lui demande en conséquence quelles sont 
les conclusions de la commission consultative nationale pour la 
fabrication de carburant de sustitution, notamment en ce qui 
concerne : la mesure de miscibilité de l'éthanol dans le super-
carburant ; la mesure de l'impact réel sur l'indice d'octane de 
l'incorporation de l'éthanol dans le supercarburant ; la mesure 
de la valorisation potentielle de l'éthanol, seul ou en mélange, 
dans le supercarburant, compte tenu de ses performances et les 
dispositions que le Gouvernement entend prendre en la matière. 
(Question transmise à M. le secrétaire d'Etat auprès de Mme le 
ministre du redéploiement industriel et du commerce extérieur, 
chargé de l'énergie.) 

N° 74. — M. Michel Sordel expose à Mme le ministre du redé-
ploiement industriel et du commerce extérieur qu'à la suite de 
déclarations des dirigeants d'une société à capitaux étrangers, il 
semble que le Gouvernement ait autorisé, et se soit engagé à 
financer l'installation d'une unité pétrochimique produisant 
400 000 tonnes de T.B.A. (alcool butylique tertiaire) sur le site 
de Fos-sur-Mer. Il lui _ demande, en premier lieu, de bien vouloir 
lui indiquer si elle est en mesure de confirmer ou d'infirmer 
de telles déclarations ; en second lieu, les motivations d'ordre 
économique et financier qui ont pu permettre de justifier une 
telle décision, étant entendu qu'un tel projet aurait pour consé-
quence de condamner irrémédiablement la mise en oeuvre d'une 
solution nationale pour la production d'éthanol carburant, dont 
le T.B.A. est le concurrent direct ; et enfin, les moyens que le 
Gouvernement compte engager à cette occasion, notamment en 
ce qui concerne le volume et les modalités de financement 
d'une telle opération. 

N° 76. — M. Michel Souplet expose à Mme le ministre du 
redéploiement industriel et du commerce extérieur que la ques-
tion de la suppression du plomb dans l'essence fait à présent 
les titres de l'actualité, et n'est plus au stade de simples collo-
ques scientifiques puisqu'elle est l'objet de concertations inter-
gouvernementales. En effet, l'utilisation de l'éthanol se pratique 
déjà dans un grand nombre de pays industrialisés. De plus, les 
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procédés de fabrication utilisés permettent de dégager un sous-
produit riche en protéines ayant un débouché dans l'alimenta-
tion du bétail, permettant des économies importantes. La fabri-
cation de l'éthanol pourrait être, en outre, un moyen efficace 
de résorber les excédents céréaliers et betteraviers, comme l'a 
signalé d'ailleurs M. Rocard lors de la discussion du marathon 
vert des dix. 11 lui demande, en conséquence, quelles sont les 
conclusions de la commission consultative nationale pour la 
fabrication de carburant de substitution. il lui demande égale-
ment de lui préciser quelles sont les dispositions que le Gouver-
nement entend prendre sur ce problème important pour l'éco-
nomie française et en particulier pour l'agriculture. (Question 
transmise à M. le secrétaire d'Etat auprès de Mme le ministre 
du redéploiement industriel et du commerce extérieur, chargé 
de l'énergie.) 

N° 100. — M. Roger Husson interroge M. le secrétaire d'État 
auprès du ministre du redéploiement industriel et du commerce 
extérieur, chargé de l'énergie, sur la politique menée par les 
pouvoirs publics en matière de production d'éthanol comme 
carburant de substitution. Il lui demande, en particulier, les 
projets d'avenir concernant l'installation d'une unité de produc-
tion d'éthanol sur le site chimique de Dieuze (Moselle). Ce site 
offre des infrastructures d'accueil permettant de limiter consi-
dérablement les frais d'investissement. 

N' 103. — M. Michel Rufin attire l'attention de M. le secré-
taire d'Etat auprès du ministre du redéploiement industriel et 
du commerce extérieur, chargé de l'énergie, sur le projet de 
production d'éthanol et de fourrages protéiques en Meuse. 
L'ouverture d'une unité industrielle de production d'éthanol 
représente pour ce département, très touché par la crise écono-
mique et, en particulier, par les difficultés de la Lorraine, une 
formidable perspective de renouveau ainsi qu'un débouché 
considérable pour les productions agricoles régionales et pour 
l'écoulement de leurs surplus. Actuellement, les techniques indus-
trielles de production d'éthanol sont toutes opérationnelles ; en 
outre, l'argument selon lequel l'éthanol ne serait pas rentable 
ne peut être retenu. Seul est donc désormais nécessaire une 
décision politique émanant du Gouvernement en faveur de 
l'éthanol et de son utilisation pour la carburation automobile. 
Aussi, à la lumière de ces remarques, il souhaite que le Gou-
vernement s'engage résolument en faveur de l'éthanol carburant 
et lui demande de bien vouloir prendre en considération l'espoir 
de tout un département de voir s'implanter sur son sol une 
unité industrielle, immédiatement réalisable, de production 
d'éthanol et de fourrages protéiques. 

N" 106. — Compte tenu de l'importance économique, au plan 
national comme au plan régional, de la production de la bette-
rave sucrière, de son utilisation dans le domaine industriel, agro-
alimentaire ; compte tenu de la politique européenne des quotas 
nécessaires à l'intérêt national ; compte tenu de la place crois-
sante prise par l'éthanol, l'essence sans plomb dans la lutte 
contre la pollution, Mme Marie-Claude Beaudeau demande à M. le 
secrétaire d'Etat auprès du ministre du redéploiement industriel 
et du commerce extérieur, chargé de l'énergie, quelles mesures 
il envisage pour l'implantation, avec l'aide des groupes sucriers, 
de la profession agricole, d'usines de production d'éthanol dans 
les régions à forte production de betteraves. Mme Marie-Claude 
Beaudeau demande à M. le secrétaire d'Etat quelles mesures 
il envisage de prendre pour l'implantation d'une usine de 
produits d'éthanol à Goussainville (Val-d'Oise), en plein coeur 
de la plaine de France qui possède les plus forts rendements 
mondieux de culture de betteraves. 

B. — Du Vendredi 7 juin 1985 : 

N° 61. — M. Jacques Mossion demande à M. le ministre de 
l'urbanisme, du logement et des transports de bien vouloir 
exposer au Sénat les conclusions des enquêtes réalisées dans 
le cadre du programme « Réagir » sur les causes des accidents 
de la circulation. Il lui demande de bien vouloir confirmer les 
informations selon lesquelles, dans un nombre impressionnant 
de cas, les infrastructures routières et l'état des véhicules inter-
viennent soit en cause directe, soit en élément aggravant de ces 
accidents. Il lui demande par ailleurs de bien vouloir préciser 
quelles mesures le Gouvernement envisage de prendre afin de 
porter remède à cette situation d'autant plus préoccupante, qu'au 
moment où les impôts et taxes frappant l'achat ou l'utilisation 
des automobiles atteignent des sommes jamais égalées, les cre 
dits destinés à l'entretien du réseau routier sont en constante 
diminution, et que le contrôle obligatoire des véhicules ne 
semble pas envisagé. 

N° 66. — M. Paul Masson rappelle à M. le ministre de l'urba-
nisme, du logement et des transports que le 16 janvier 1985, 
le pont de Sully-sur-Loire s'effondrait dans le fleuve. C'est la 
deuxième catastrophe de la même nature qui frappe la région 
Centre depuis avril 1978, date à laquelle le pont de Tours s'était  

écroulé. Grâce aux efforts conjugués du département du Loiret 
et des services de l'Etat, un passage provisoire a pu être rétabli, 
en deux mois, pour les piétons et les véhicules de moins de 
3,5 tonnes. Il demeure qu'une coupure grave existe sur un des 
axes routiers nord-sud les plus fréquentés entre Paris et Bour-
ges. M. Paul Masson demande à M. le ministre de l'urbanisme, 
du logement et des transports : 1° de bien vouloir prescrire 
une étude de tous les ponts sur la Loire qui ont été ébranlés 
pour faits de guerre durant la période 1940-1944 afin d'évaluer 
l'état actuel de ces ouvrages ; 2' d'étudier les conditions dans 
lesquelles l'Etat pourrait participer à la réalisation du nouvel 
ouvrage destiné à rétablir définitivement le passage, soit avec 
l'aide du F. I. A. T., soit par le truchement du fonds grands 
travaux. 

N° 25. — M. Jacques Mossion attire l'attention de Mme le 
ministre du redéploiement industriel et du commerce extérieur 
sur la grande détresse de l'industrie française des travaux 
publics qui a perdu en l'espace de quatre ans plus de 40 000 
emplois. Il lui demande de préciser quelles mesures concrètes 
le Gouvernement entend prendre, afin d'éviter un effondrement 
total de cet important secteur d'activité. (Question transmise à 
M. le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports.) 

N° 75. — M. Germain Authié attire l'attention de M. le 
ministre chargé de l'urbanisme, du logement et des transports 
sur la situation des petites et moyennes entreprises du bâti-
ment dont la spécificité structurelle et la localisation géogra-
phique rendent difficile la participation aux retombées des 
différentes mesures mises en oeuvre par le Gouvernement en 
matière de politique d'appui aux entreprises du bâtiment et 
des travaux publics. Par leur localisation dans les zones rurales 
à faible densité ainsi que par les emplois qu'elles créent ou 
maintiennent dans ces zones, ces P. M. E. contribuent à répon-
dre aux préoccupations relatives à l'aménagement du territoire 
et au maintien des activités économiques et de l'emploi. Il lui 
demande en ce sens de bien vouloir lui indiquer les mesures 
particulières qu'envisage de prendre le Gouvernement pour 
permettre à ces entreprises de bénéficier des retombées d'un 
éventuel plan bâtiment. 

N° 72. — Afin de faire le point des vérités et contre-vérités 
qui sont régulièrement émises concernant la situation des entre-
prises du bâtiment et des travaux publics, M. Robert Laucour-
net demande à M. le ministre de l'urbanisme, du logement et 
des transports de lui indiquer les conséquences de la diminu-
tion globale des mises en chantier sur l'activité des entreprises 
et sur l'emploi dans le secteur. Il lui demande de lui rappeler 
les actions entreprises dans la période récente pour pallier le 
ralentissement régulier d'activité amorcé dès 1974 ; de lui confir-
mer les perspectives définies récemment pour préserver un 
secteur largement créateur d'emplois et de préciser les solu-
tions financières (niveau des taux des différents crédits en 
faveur du logement) qui ont été décidées et qui ont pour objet 
de participer au soutien des entreprises de ce secteur d'activité 
et qui pourraient être notoirement améliorées. 

N° 105. — M. Marcel Lucotte rappelle à M. le ministre de 
l'urbanisme, du logement et des transports que, de 1974 à 1984, 
le montant global des travaux du secteur du bâtiment a baissé 
en moyenne de 2,3 p. 100 par an. Plus de 300 000 emplois sala-
riés ont été perdus dans ce secteur. En 1974, 550 000 logements 
étaient mis en chantier ; en 1984 ce chiffre est passé à 290 000. 
Face à la gravité exceptionnelle de cette situation, il lui demande 
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre 
pour apporter un coup d'arrêt à la dégradation continue de ce 
secteur, éviter un démantèlement de l'outil de production et 
mettre un terme à l'hémorragie des suppressions d'emplois 
constatée depuis cinq ans. 

QUESTIONS , ORALES 
REMISE A LA PRESIDENCE DU SENAT 

(Application des articles 76 et 78 du règlement.) 

Situation des établissements « Bennes Marrel » 
à Corbeil-Essonnes. 

642. — 23 mai 1985. — M. Pierre Gamboa attire une nouvelle fois 
l'attention de Mme le ministre du redéploiement industriel et du 
commerce extérieur sur la situation des établissements « Bennes 
Marrel », implantés sur la commune de Corbeil-Essonnes. Lui ayant 
posé une question écrite le 10 janvier 1985 (J. O. Débats parlemen-
taires Sénat, questions 10 janvier 1985), il lui demande s'il n'y a pas 
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lieu de prendre en considération l'ensemble des éléments nouveaux 
intervenus. depuis cette date, en premier lieu le refus opposé par 
le directeur départemental de la main-d'oeuvre et de l'emploi à la 
demande formulée par le directeur de cette société de procéder à 
158 licenciements ; puis la proposition de la municipalité de Corbeil-
Essonnes tendant, dans le cadre d'un accord avec la firme, à la mise 
en place d'un audit industriel ; enfin les négociations en cours, 
engagées à l'initiative de la municipalité avec une entreprise natio-
nale, Renault Véhicules industriels en vue d'explorer les possibilités 
d'une coopération mutuellement avantageuse entre cette entreprise 
et Bennes Marrel. 

Situation de l'entreprise Cofaz. 

643. — 23 mai 1985. — M. Jacques Eberhard attire l'attention de 
Mme le ministre du redéploiement industriel et du commerce exté- 
rieur sur la situation de l'entreprise Cofaz (Compagnie française de 
l'azote), laquelle risque de passer sous contrôle norvégien. En effet, 
les deux principaux actionnaires de la Cofaz (« Total » et « Paribas »), 

tous deux relevant du secteur public d'Etat, viennent d'annoncer 
leur intention de vendre 80 p. 100 de leur participation au groupe 
norvégien Norsk-Hydro. Ainsi celui-ci contrôlerait 71 p. 100 du 
capital de la Cofaz. Si le processus allait jusqu'à son terme, l'indé-
pendance nationale et l'emploi seraient remis en cause dans le 
secteur des engrais, secteur important puisque lié directement à 
l'industrie agro-alimentaire. Par ailleurs, cela entraînerait des diffi-
cultés aussi bien pour les petits producteurs que pour les usines 
françaises les plus modernes comme celle du Havre. Il lui rappelle 
à cet égard sa question écrite n° 21648 du 31 janvier 1985, restée 
sans réponse, l'alertant déjà des problèmes rencontrés par les indus-
tries des engrais. Enfin, peut-on concevoir que le premier pays 
agricole d'Europe, dont la balance commerciale dépend pour une 
bonne part de la production d'engrais, puisse être amputée d'un de 
ses principaux atouts industriels. Actuellement, l'accord de vente 
de la Cofaz est soumis à l'autorisation des deux gouvernements. 
Dans ces conditions, il lui demande d'opposer son veto à une telle 
décision et de bien vouloir l'informer des dispositions envisagées 
par le Gouvernement pour donner un nouveau souffle à ce secteur 
décisif de notre économie. 
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